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RESUME Les reseaux de bibliotheques sont rarement organises 
de fagon coherente dans les agglomerations de dimen-
sion moyenne. La demande des publics est pourtant 
forte et, surtout, extremement variee ; il faut disposer 
de services documentaires de niveau universitaire et 
de structures de proximite conviviales. 

DESCRIPTEURS Bibliotheque publique 
Reseau d'agglomeration 

ABSTRACT Libraries network are seldom organized on a coherent 
basis in middle-sized urban areas. However, users 
needs are large and above all extremely diversified ; 
reference services of academic level and structures 
close to community are both to be set out. 
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INTRODUCTION 

Les mutations intervenues, au cours des trois dernieres decen-
nies, dans le paysage urbain frangais, ont fait apparaitre un desajus-
tement entre le cadre administratif et les besoins nouveaux des cita-
dins avec les exigences de gestion qu'ils entrainaient. 

Les populations sont venues gonfler les villes qui, faute de re-
serves foncieres suffisantes, ont vu surbaniser les petites communes 
peripheriques, d'origine souvent rurales et donc riches en terrains. 
Les zones industrielles ont suivi, prolifere meme, a l'initiative d'elus 
eblouis par les rentrees fiscales que representait cet afflux de resi-
dents et d'entreprises. 

C'est toutefois dans la ville-centre que se trouvaient, presque 
toujours, les principaux services educatifs et culturels. Ces villes 
qui, par tradition, avaient toujours, avec plus ou moins d'activisme, 
entretenu des musees, theatres, bibliotheques ou ecoles de musique, 
ont vu affluer, en l'espace de quelques annees, des publics nou-
veaux, grands consommateurs de services culturels, de plus en plus 
exigeants. 

Les depenses culturelles des villes-centres ont donc augmente 
de fagon exponentielle, tandis que leurs equipements etaient fre-
quentes, a plus de 50%, par les habitants des communes peripheri-
ques. 

Curieusement, et l'on tentera de voir pourquoi, les elus n'ont 
pris que tardivement conscience de ce desequilibre alors meme qu'il 
y a trente ans, deja, se developpaient des structures intercommuna-
les pour faire face aux couts d'assainissement, de traitement des or-
dures menageres et de transports. 
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En meme temps que les frontieres communales se diluaient 
dans un tissu urbain continu que parcourent, a longueur de journee, 
les habitants de l'agglomeration, pour rejoindre qui son travail, son 
lycee ou son hypermarche, la notion de canton prenait, dans ce nou-
veau paysage, une couleur delicieusement surannee. 

Quel peut donc etre le niveau administratif pertinent pour la 
gestion des dquipements culturels en agglomeration ? Cette ques-
tion, que l'on commence a voir posee, dans divers points de l'Hexa-
gone, exige des approches nuancees. 

II faut distinguer, d'une part, Yaction culturelle issue d'un pro-
jet destine a promouvoir l'image d'une collectivite. II s'agit le plus 
souvent de manifestations ponctuelles (festivals, spectacles vivants, 
etc...) qui ont pour objectif de rayonner au-dela du cadre initiateur. 
D'autre part, les services culturels tels que les bibliotheques et eco-
les de musique qui offrent des prestations regulieres et de proximite. 

Nous nous attacherons plus particulierement au cas de la lec-
ture, sans negliger les comparaisons possibles avec les autres sec-
teurs culturels, puisque des experiences interessantes ont ete ten-
tees, dans le domaine du theatre, notamment. 

Sans revenir sur 1'extraordinaire developpement des bibliothe-
ques, ces vingt dernieres annees, il est manifeste que leurs missions, 
leur place dans la cite, leurs modalites d'action se sont enrichies, di-
versifiees et quelles se trouvent confrontees a de veritables defis : 

Quelles structures pour quels publics ? Devant le succes imme-
diat de toute nouvelle bibliotheque ouverte, quelle que soit sa loca-
lisation et quel que soit son fonds, les elus sont tentes de construire. 
Donc ils construisent. Et le public d'affluer, de reclamer encore 
plus. Et les bibliothecaires de jubiler et de reclamer toujours plus. 
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Jusquau jour, un ou deux exercices plus tard, oii les secretai-
res generaux, les directeurs financiers tirent la sonnette d'alarme. 
Une mediatheque, "intelligente" ou pas, dotee de tous les supports, 
de toutes les technologies de pointe, de professionnels bac +x, coute 
cher *. Certes, le public est la, il plebiscite la realisation par un 
taux d'occupation des sols record. Aucun autre equipement culturel, 
aujourd'hui, ne peut revendiquer la frequentation d'une mediathe-
que. 

Mais quel public ? Des bebes-lecteurs a 1'Universite du 3° age, 
en passant par les collegiens, les post-bac, les etudiants "delocali-
ses", les chercheurs et les S.D.F., 1'eventail est large. Encore repro-
che-t-on aux bibliothecaires d'etre elitistes puisqu'on trouve tou-
jours aussi peu de commergants-artisans dans les statistiques... 

Comment reduire les couts sans exclure ? Diverses solutions a 
la petite semaine eclosent dans les mediatheques flambant neuves 
qui vous remettent, a l'entree, un inventaire a la Prevert de tous les 
tarifs possibles. A travers cet exemple peut se mesurer 1'absence de 
reflexion, et meme, tout simplement, de calcul. Sans se lancer dans 
une etude sur le controle de gestion et la tarification dans les biblio-
theques, qui seraient pourtant a faire, on note deux incoherences 
dans cette politique "multitarifaire". Outre le cout de gestion d'une 
tarification complexe (rarement prise en compte) on n'arrive jamais 
a couvrir le cout reel du service. On sait qu'un lecteur inscrit revient 
a environ 400 F par an a la collectivite. Or les tarifs les plus eleves 
releves dans les etablissements recents atteignent 220 F pour les 
usagers residant a 1'exterieur de la commune. On est loin du compte, 
tout en etant suffisamment dissuasif pour exclure une partie non ne-
gligeable du public. 

* Cf Annexe 1 
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Autre incoherence venant de professionnels qui clament haut et 
fort leur attachement a 1'integration des supports, a l'egalite de l'au-
dio, de la video et de 1'ecrit au service de l'information et de la dif-
fusion de la culture, car ce sont bien eux qui le soufflent a leurs elus 
: l'echelle des tarifs suit l'age d'apparition du support sur notre pla-
nete. Vous pouvez empranter de 1'impiime pour trois fois rien, il 
faudra debourser un peu plus pour les disques et cassettes audio 
(quoiqu'on note, dans certaines villes, des prix casses pour 1'emprant 
de microsillons) ; quant a la video, fleuron de nos mediatheques, 
vous ne pourrez souvent l'empranter que pour 48h et le tarif d'in-
scription ou de "maintenance mensuelle" (la location etant interdite) 
ne pourra guere se comparer qu'aux prix du video-club voisin. 

Mentionnons, pour memoire, la surtarification des lecteurs ne 
residant pas sur la commune, histoire d'alimenter avec delicatesse la 
traditionnelle guerre des clochers. Et l'on constate a quel point on 
est loin d'aborder lucidement le probleme. 

Si l'on est convaincu de la legitimite de la demande, qui doit 
en supporter le cout ? De quel(s) niveau(x) de collectivite relevent 
ces publics diffus, que l'on connait mal, faute de les etudier vrai-
ment ? 

Dans le domaine de la lecture, on constate que les communes 
doivent repondre seules aux besoins de lecture-loisir, de proximite, 
de formation continue et professionnelle (c'est une demande de plus 
en plus forte), de documentation des collegiens, lyceens, etudiants, 
enseignants. Et les eradits locaux, bien que pousses dans les coins, 
sont toujours la. 

Ce sont pourtant bien des missions qui, pour certaines, rele-
vent du departement ou de la Region (enseignement secondaire, su-
perieur, formation). Mais les villes moyennes ne regoivent pas de 
subventions de ces collectivites pour faire fonctionner leurs biblio-
theques, si ce n'est a titre exceptionnel, pour des projets ponctuels. 
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Enfin ces villes moyennes supportent, plus que les grandes, le 
poids des communes peripheriques, sans tradition politique culturel-
le et habituees a laisser ce role a la ville-centre. On obtient donc des 
agglomerations desequilibrees, dont les infrastructures sont mal re-
parties geographiquement et financierement. 

On pourrait imaginer, idealement, que Yamenagement du terri-
toire en equipements culturels fasse l'objet d'etudes, voire de direc-
tives, dans le cadre de Schemas Directeurs ou de structures inter-
communales. 

A travers quelques exemples caracteristiques, nous avons cher-
che quel role celles-ci avaient tente de jouer ou pas pour integrer la 
culture dans leurs competences et, notamment, la lecture publique ; 
quel etait le degre de reflexion des elus et des professionnels sur ce 
sujet et enfin, quels etaient, dans les experiences, les elements posi-
tifs permettant de proposer des pistes a suivre. 

Les quatre agglomerations etudiees : Lorient, La Rochelle, 
Chartres et Saint-Quentin-en-Yvelines presentent des paysages tres 
contrastes dans le domaine de la lecture publique et de l'intercom-
munalite. Si les trois premieres sont proches, par la taille, 1'aspect 
historique et l'approche culturelle et politique, Saint-Quentin-en-
Yvelines a ete choisie pour l'experience qu'elle representait dans le 
contexte atypique, neuf, sans passe de la Ville Nouvelle. 

Les elus, bibliothecaires, responsables administratifs rencon-
tres ont, pour la plupart, ete intrigues par la demarche, la coopera-
tion intercommunale etant rarement pergue comme une preoccupa-
tion majeure, dans le secteur culturel du moins. Aupres de certains, 
jugeant le sujet provocant, il n'a pas ete possible d'obtenir un entre-
tien. A travers les reticences, les precautions de langage, voire 
l'agressivite, nous avons mesure a quel point le chemin a parcourir 
risquait d'etre long, decourageant et seme d'embuches... 
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Des reseaux de bibliotheques pour les agglomerations moyen-
nes... Afin de comprendre pourquoi ce sujet, a premiere vue raison-
nable, a engendre mefiance et incredulite chez nombre d'interlocu-
teurs, il faut commencer par interroger le passe. Dans quels cadres 
institutionnels s'est faite la genese des bibliotheques francaises, 
pourquoi le tableau est-il different dans les pays etrangers ? C'est 
toute une histoire... 

1. 1 - DES CONFISCATIONS REVOLUTIONNAIRES A LA 
D.G.D. 

BIBLIOTHEQUE : appartement ou lieu destine pour y mettre 
des livres. (Dictionnaire Furetiere - 1690) 

La premiere mission assignee a la bibliotheque est sans ambi-
guite : stocker des livres. II est a noter que les premieres bibliothe-
ques ouvertes au public, le furent a 1'imtiative de villes, dans la 2e 
moitie du XVIIIe siecle (Montbeliard, Niort, Langres, Lavaur,...). 
Roger CHARTIER * releve que les grands projets de bibliotheques 
sont plus ou moins congus dans 1'utopie de la bibliotheque univer-
selle qui contiendrait tous les livres, tous les savoirs du monde, un 
peu comme la Bibliotheque de Babel de J.L. Borges. On remarque, 
tout de meme, dans les projets architecturaux, des deambulatoires 
pour accueillir les lecteurs, meme si le livre reste l'objet prioritaire 
dans l'organisation des volumes et de l'espace. 

L'objectif affiche des Revolutionnaires, apres avoir confisque 
les bibliotheques des emigres, est tres clairement de les mettre a la 
disposition du peuple, afin qu'il s'affranchisse par le savoir. Mais il 
est a craindre que cette preoccupation ne soit nee d'une autre : que 
faire de tous ces livres ? 

* L'Ordre des livres : lecteurs, auteurs, bibliotheques en Europe en-
tre XlVe et XVIIIe siecle. Alinea, 1992. 
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Les "bibliotheques nationales" sont donc nees, la encore, d'un 
souci de stockage. II faut recenser, inventorier et, si possible, 
conserver dans les meilleures conditions possibles ces quatre 
millions de volumes dont on ne sait trop que faire. L'energie de-
ployee par l'administration centrale, en pleine tourmente revolution-
naire, pour organiser, sous des flots de circulaires, injonctions, no-
tes diverses, 1'inventaire des collections est impressionnante. 

Tres vite, en effet, les autorites locales souhaitent ouvrir les 
depots au public et la Convention les repartit, en 1794, en bibliothe-
ques de "district". Le district est une unite administrative interes-
sante qui correspond a peu pres aux "arrondissements" ainsi qu'aux 
districts actuels la ou il en existe, soit une agglomeration elargie. 
Mais en fait, ce sont les municipalites qui sont chargees de gerer les 
depots litteraires, d'en faire etablir l'inventaire (1'Abbe Gregoire 
n'en demord pas, c'est son idee fixe), sous la tutelle prolixe de l'ad-
ministration centrale qui parait extremement reticente a l'ouverture 
au public. 

Pour l'eviter, des la suppression des districts (que l'on peut de-
plorer, pour le sujet qui nous occupe), le Ministre de 1'Interieur rat-
tache les bibliotheques aux Ecoles Centrales (une seule par departe-
ment), ce qui limite l'acces aux enseignants et aux eleves, ne lais-
sant au public qu'un acces restreint et non-prioritaire. 

Cette mefiance de l'administration centrale a l'egard du public 
qui n'entre pas dans une categorie identifiable n'est pas seulement 
anecdotique. Elle marque durablement le cadre institutionnel et les 
missions des bibliotheques tout au long du XlXe siecle, et les traces 
en sont encore visibles. 

D'ailleurs, lorsque les bibliotheques d'ecoles centrales seront 
municipalisees, en 1803, afin de laisser aux communes les charges 
de fonctionnement, l'Etat mettra en place tous les elements d'un 
controle serre sur l'etat des collections (dont il garde la propriete !). 
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Tout le XlXe siecle perpetuera et meme consolidera cette vo-
cation premiere de conservation, meme si, ga et la, on note quelques 
velleites prefigurant la notion de lecture publique."Le XlXe siecle 
fut d'abord celui du catalogage " (*). 

Quant au maillage du territoire en bibliotheques, ces dix an-
nees de tribulations administratives devaient le laisser, et pour long-
temps, dans l'incoherence. Certaines communes, au hasard de la pre-
sence d'abbayes sur leur territoire, se retrouverent avec des collec-
tions qu'elles n'avaient pas les moyens de gerer dans des conditions 
correctes et ne s'en preoccuperent plus. Bien des conservateurs de 
Bibliotheque Centrale de Pret ont eu l'occasion, au cours de leur 
carriere, de tomber ainsi sur des fonds anciens oublies dans des gre-
niers de mairie ou des sacristies de campagne. 

Quant aux villes plus importantes, leurs moyens leur permet-
taient d'entretenir et de construire des batiments assez consequents 
pour abxiter correctement des collections fragiles. Les erudits lo-
caux devinrent des groupes de pression efficaces qui contribuerent a 
obtenir des municipalites un minimum de moyens pour garantir la 
conservation. Mais la communication des documents resta confiden-
tielle, limitee aux memes erudits qui veillaient jalousement sur des 
tresors qu'ils se jugeaient seuls capables d'apprecier. De toute fagon, 
les villes ne voulaient pas assurer les frais de surveillance, d'eclai-
rage et de chauffage de ces grandes salles qui n'etaient donc, le plus 
souvent, ouvertes que quelques heures en milieu de journee... Un ha-
bitant de Chartres ecrira, en 1855, que "dans l'etat actuel, les depen-
ses que 1'etablissement occasionne sont a peu pres sans profit pour 
le public" (33 personnes sont autorisees a emprunter des livres, plus 
39 autres par autorisation speciale du Maire). 

La Bibliotheque Municipale gardera, de ses conditions de nais-
sance, l'image d'un temple poussiereux abritant des Uvres anciens 
compulses par quelques savants. 

* Dominique VARRY. In : Histoire des Bibliotheques frangaises. 
(Bibliographie n° 2) 
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Les bibliotheques frangaises vont donc continuer a vivre (sur-
vivre ?) sans presque evoluer pendant plus d'un siecle. L'accroisse-
ment des collections est derisoire, constitue en majeure partie de 
dons ou legs de documents anciens, et 1'ideal revolutionnaire d'in-
struction du peuple par la lecture est irrealisable, avec des collec-
tions inadaptees aux besoins reels. Noe Richter (*) note qu'a la fin 
du XlXe siecle les bibliotheques municipales ne sont toujours pas 
adaptees "aux besoins d'information et aux realites de l'education 
des masses". 

Malgre de louables declarations d'intention, l'Etat ne se donne-
ra pas les moyens, ni en acquisitions ni en mettant en place de veri-
tables reseaux, de concretiser sa volonte d'ouvrir l'acces au livre. 

Pourtant, avec la generalisation de 1'instruction primaire, un 
reseau de bibliotheques scolaires est cree (1862) mais, faute de cre-
dits, il n'atteindra pas, lui non plus, ses objectifs. 

Les bibliotheques populaires, comme les initiatives associati-
ves locales qui se multiplient, tentent de combler ces vides, en orga-
nisant des services d'echanges, de pret, des cabinets de lecture, des 
bibliotheques circulantes, avec des motivations nettement ideologi-
ques. II faut moraliser et canaliser cette nouvelle population ouvrie-
re qui commence a effrayer la bourgeoisie industrielle ; les bonnes 
lectures comme les bons sermons dominicaux serviront a inculquer 
aux masses laborieuses le gout du travail, le respect du pouvoir, la 
resignation devant la misere. Quelques titres recommandes pour les 
bibliotheques paroissiales donnent le ton : Les Serviteurs vertueux -
Les Princesses de France, modeles de vertu et de piete - Isidore ou 
le fervent laboureur - Suites funestes de la lecture des mauvais li-
vres - Aventures de Jasmin ou le parfait domestique - La pieuse ou-
vriere... Rien d'etonnant a ce que ces tentatives ne remportent qu'un 
succes relatif. 

* Bibliographie n°3 
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Pour les bibliotheques populaires, comme pour les bibliothe-
ques municipales, 1'Etat ne parvient pas a mettre en place un reseau 
couvrant de maniere coherente le territoire national. Nees le plus 
souvent d'initiatives locales isolees, elles donnent lieu a de nouvel-
les inegalites dues a 1'aspect aleatoire du volontarisme. Une excep-
tion avec la Societe des bibliotheques communales du Haut-Rhin 
qui parvient a favoriser la naissance d'un reseau vraiment complet 
sur le departement. 

Si les bibliotheques confessionnelles arrivent mieux a fonc-
tionner a partir du XXe siecle, c'est parce qu'elles sont portees par 
la fievre militante des "opprimes". Dans La Bibliotheque pour tous 
(*), Marcel LANGLOIS peut ecrire : "Depuis 1878, les bibliothe-
ques populaires communales ont ete etablies, aux frais de la nation 
tout entiere, par le parti antireligieux au pouvoir, et dans un sens 
nettement combattif... Les catholiques, comme ils en avaient le de-
voir, ont cree de leur cote des bibliotheques : le peuple a moraliser 
etait l'enjeu que tous se disputaient." 

Petit a petit, on a vu glisser l'"objet" de la bibliotheque du li-
vre vers le lecteur. Tandisque l'on continue a conserver, cataloguer 
les livres anciens dans les bibliotheques municipales, le debat public 
se fait autour du lecteur, ou plus exactement, de la maniere de fa-
gonner son esprit. Comment selectionner, que doit-on conserver, 
etc... 

Au tournant du XXe siecle, quelques bibliothecaires commen-
cent a se preoccuper des aspirations du public. Comme on le verra 
plus loin, les Etats-Unis et 1'Angleterre battent des records de prets 
de livres, alors que les bibliotheques populaires frangaises voient 
leur frequentation baisser regulierement jusqu'a leur ineluctable dis-
parition. Meme Marcel LANGLOIS, catholique militant, lance un cri 
d'alarme :"Dans nos pays latins, ou la question religieuse fait le 
fond des divisions politiques et sociales..., il n'existe aucune grande 

* Bibliographie n°8 
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bibliotheque pour tous, organisee en vue de la lecture sur place, de 
la lecture des periodiques et du pret a domicile, ouverte du matin au 
soir, avec des depots multiples par quartier..." 

Les nouveaux croises de la lecture publique s'inspirent de 
1'exemple americain. Eugene MOREL dans son projet de librairie 
publique (appellation qui ne sera jamais reprise, en raison de sa 
connotation mercantile) suggere le regroupement des collections 
dans 100 tetes de district, chaque district comprenant des branches 
ou succursales. II prevoit une annexe pour 50 000 habitants, en pra-
tiquant le regroupement des petites communes. Les 1000 annexes of-
friraient les livres "les plus urgents" tandisque les 100 tetes de dis-
trict fourniraient les autres a la demande et renouvelleraient periodi-
quement les depots. 

Ce projet d'amenagement du tenitoire ne rencontre que l'indif-
ference des professionnels peu acquis a la lecture publique, a quel-
ques exceptions pres. De toutes fagons l'Etat n'est toujours pas pret 
a investir dans les bibliotheques et une telle reorganisation serait 
couteuse. 

Mais petit a petit, 1'idee que les bibliotheques sont faites pour 
les lecteurs, que les livres doivent correspondre a leurs demandes, 
etre pretes a domicile et jetes lorsqu'ils sont perimes, fait son che-
min et prepare les fondations de la bibliotheque publique moderne. 
On commence a entrevoir la necessite des equipements de proximite 
: "Dans toute localite, on devrait pouvoir passer aussi facilement a 
la bibliotheque se renseigner qu'on va au marche acheter de la vian-
de et des legumes" (Charles SUSTRAC). Et la Ville de Paris se dote 
la premiere d'un vrai reseau de bibliotheques de quartier. 

Mais ce sont les lendemains de la Grande Guerre qui vont per-
mettre aux Americains d'importer leurs modeles. Le C.A.R.D. (Co-
mite americain pour les regions devastees) va porter ses efforts , 
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entre autres, sur 1'installation de bibliotheques dans les departements 
au nord de Paris avec un certain nombre de nouveautes : acces libre 
aux rayons, classement thematique des ouvrages, sections pour en-
fants, livres neufs et attrayants, gratuite du pret... On les appelle 
"Bibliotheques publiques intercommunales circulantes". Ce fonc-
tionnement revolutionnaire remporte un succes immediat, d'autant 
qu'il est complete d'un service de depots renouveles regulierement 
dans des communes eloignees. Malheureusement, apres le depart des 
Americains, les subventions des collectivites locales ne suivent pas, 
les livres s'abiment et ne sont pas suffisamment renouveles, le syste-
me de depots a du mal a perdurer, faute de moyens de transport. 

Mais l'experience fera date et sera reprise lors de la creation 
des bibliotheques centrales de pret ; elle avait permis, en effet, de 
prouver qu'il etait possible de desservir tous les publics et de les at-
tirer en grand nombre, en tenant compte de leurs besoins. Eugene 
MOREL et Ernest COYECQUE, les pionniers de la lecture publique, 
triomphent : ils avaient raison et ils peuvent, avec l'aide du 
C.A.R.D., mettre en place des formations professionnelles qui mar-
quent une nouvelle generation de bibliothecaires. Mais la encore, les 
autorites frangaises ne prendront pas le relais et les cours cesseront 
apres 1'arret du financement americain. 

La profession s'organise et un desir profond anime les nou-
veaux bibliothecaires d'etre reconnus a travers un statut unique, une 
formation et des modes de recrutement communs. Parallelement, ils 
deviennent une veritable force de proposition en matiere de reseau. 
L'Association des Bibliothecaires Frangais envisage, en 1919, la 
creation de reseaux regionaux tres comparables a ceux que congoit 
actuellement la Direction du Livre et de la Lecture. Chaque biblio-
theque classee prendrait la responsabilite d'une region (dont les li-
mites ne sont pas, a cette epoque, une unite administrative mais une 
zone d'influence constatee sur le terrain). Elle y coordonnerait le 
pret interbibliotheques, centraliserait les catalogues afin de devenir 
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une source d'information bibliographique pour communiquer avec 
les autres regions et a l'interieur de la region. Ces services seraient 
finances par les communes desservies. 

Elle reclame aussi, dans le cadre de la reorganisation de la 
profession, la creation de postes departementaux destines a coordon-
ner le developpement de la lecture publique en zone rurale, a leche-
lon departemental. 

On releve ainsi, dans les annees 30, au moins une dizaine de 
plans d'amenagement du territoire frangais, integrant les donnees 
administratives existantes ou procedant a des decoupages de "cir-
conscriptions" ignorant 1'entite communale. Aucun ne verra le moin-
dre debut d'application, avant le lancement des premiers bibliobus et 
la mise en place des B.C.P. en 1945. 

L'Etat continue a donner la preseance aux fonctions de conser-
vation de documents anciens, et il le prouve par deux mesures carac-
teristiques. 

II organise et nationalise la profession d'archiviste avant celle 
de bibliothecaire ; et, en 1931, etablit la liste des bibliotheques clas-
sees qui auront droit a un conservateur forme et competent, en fonc-
tion de l'importance des fonds anciens, sans se preoccuper de la 
taille de la ville ni de la frequentation de la bibliotheque par la po-
pulation. 

Cependant, de plus en plus, au sein de la profession, un 
consensus nait sur l'aspect ineluctable de la double mission : 
conservation et diffusion. L'inspecteur Charles Schmidt consigne, 
dans un rapport, la reflexion suivante : "La bibliotheque municipale 
de l'avenir devra etre a la fois une bibliotheque d'etude, avec salle 
de travail convenablement installee, et une bibliotheque circulante 
integree dans l'organisation generale de la lecture publique".(*) 

* Les bibliotheques municipales. A.B.F. Chronique. N°l. 1930. pp. 
23-30. 
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On peut regretter que cette organisation generale de la lecture 
publique n'ait jamais ete mise en oeuvre dans sa globalite. 

La couverture du territoire en B.C.P. n'a ete achevee qu'en 
1982 et si elles ont ete congues de fagon a etre complementaires des 
bibhotheques municipales, rien n'a ete prevu pour donner une unite 
aux deux reseaux, pour pallier les inegalites locales et etablir des 
passerelles entre les collections. Cette ambiguite est parfaitement 
ressentie par le public qui confond obstinement les deux institu-
tions, leurs autorites de tutelle et leur mode de fonctionnement. La 
decentralisation a encore un peu plus embrouille les choses sans 
vraiment ouvrir la voie d'une cooperation utile aux lecteurs. 

L'actuel paysage des bibliotheques est ne de cet ensemble for-
mes par les aleas de l'Histoire, les particularismes locaux, la longue 
inertie de l'administration centrale et surtout, un decoupage territo-
rial inadapte aux besoins d'un reseau de lecture. 

1.2 - LES EXEMPLES ETRANGERS. 

Dans le meme temps, d'autres pays confrontes a d'autres defis, 
dans un contexte historique different, faisaient emerger des solu-
tions differentes. 

Puisqu'il a deja ete question du modele americain, essayons de 
voir dans quelles conditions il est ne. La creation de bibliotheques 
publiques est le fruit, aux Etats-Unis, de dynamiques individuelles 
ou associatives pour repondre a des besoins d'information et de for-
mation professionnelle. II n'y a pas de patrimoine ecrit a conserver, 
pas de cadre institutionnel et l'objectif declare est de rendre service 
a un public varie. C'est de la satisfaction de ce public que depend le 
succes, et donc la survie des bibliotheques associatives. Cet etat 
d'esprit se retrouve, du XIX° siecle a nos jours. 
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C'est lui qui preside a la creation des bibliotheques municipa-
les dans la 2° moitie du XIX° siecle et comme le public afflue, la 
necessite de s'adapter a sa demande va s'imposer aux institutions. 
De meme que le financement en sera assure par un impot specifique 
que personne ne conteste. En consequence, le reseau qui se constitue 
petit a petit va couvrir les grandes villes d'abord, puis l'ensemble du 
territoire dans un maillage serre, coordonne tres tot par les Etats qui 
normalisent et subventionnent les equipements municipaux. La pro-
fession commence a s'organiser, des 1876 et contribue a l'unification 
du reseau par la normalisation des pratiques bibliotheconomiques 
(grace, notamment, a des personnalites telles que Melvil DEWEY) et 
en faisant pression sur les autorites avec des propositions dynami-
ques de developpement. 

La reconnaissance de la place du lecteur dans 1'objectif priori-
taire des bibliotheques va inciter le public a s'investir, lui aussi, 
dans leur developpement. Celui-ci sera spectaculaire grace a des 
philanthropes comme CARNEGIE, puis des "sponsors" qui jouent 
encore un role important dans le financement des bibliotheques pu-
bliques d'Amerique du Nord. 

En Angleterre comme aux Etats-Unis, les premieres bibliothe-
ques sont d'origine associative et ont pour objectif la formation pro-
fessionnelle ; c'est aussi la levee d'un impot, institue en 1850, qui 
doit permettre la creation de bibliotheques municipales. Mais la 
comparaison s'arrete la, car 1'impot ici est loin de faire l'unanimite 
et il faudra des financements prives pour permettre a la Grande-Bre-
tagne de developper un reseau de bibliotheques municipales conse-
quent. 

Et c'est la France qui est prise en exemple pour susciter ces 
creations. Les Anglais se culpabiblisent de leur retard et mettent les 
bouchees doubles en prenant, fort heureusement, les Etats-Unis 
comme modele de fonctionnement et en integrant tout naturellement 
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la notion prioritaire de service public comme objectif de depart. S'y 
grefferont les missions conjointes de documentation, information et 
pret a domicile. 

Le reseau s'etoffe progressivement ; des bibliotheques circu-
lantes commencent a desservir les petites localites jusqu'a la crea-
tion des bibliotheques de comte, en 1919, qui offrent la particularite 
d'etre gerees par une collectivite locale tenue a des obligations defi-
nies par une loi (Public Libraries Act). Ainsi, le territoire est-il en-
tierement couvert et le succes public considerable. 

Au cours du XXe siecle, le niveau administratif des autorites 
de tutelle est remis en cause a diverses reprises, dans le souci, appa-
remment tres present dans les esprits, d'ameliorer la coherence et 
1'efficacite du reseau. A partir de 1964, une planification est mise en 
place sur l'ensemble du territoire anglais, puis de la Grande-Breta-
gne qui aboutit a un reseau structure dans son fonctionnement et son 
developpement. 

Les bibliotheques dependent de trois niveaux de collectivites 
differents, selon la densite demographique : 

-les London boroughs a Londres correspondent a des arrondisse-
ments 

-les Counties en zone rurale 

-les Metropolitan districts pour les agglomerations 

Chaque entite coordonne un reseau de bibliotheques plus ou 
moins consequent selon l'importance geographique ou demographi-
que de la zone a desservir. 

Avec de telles infrastructures, la cooperation s'est particuliere-
ment bien developpee : pret inter bibliotheques efficace et structure 
(il joue un role dans la politique d'acquisition concertee), catalogues 
collectifs aux notices succinctes mais nombreuses, association pro-
fessionnelle puissante. 
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Le resultat de cette politique est incontestable : 58% des adul-
tes sont inscrits dans une bibliotheque, meme si les restrictions im-
portantes de credits dues a la recession economique peuvent donner 
quelques inquietudes pour l'avenir. 

Au Danemark, les chiffres de frequentation seraient surement 
superieurs s'ils etaient disponibles. En fait, 1'utilisation des biblio-
theques est une activite tellement naturelle qu'il n'y a pas de forma-
lites d'inscription : il suffit d'avoir une carte de Securite Sociale 
pour pouvoir emprunter des livres. 

II est vrai que la aussi, l'Etat est intervenu tres tot pour etablir 
une politique d'incitation a la creation de bibliotheques. Les struc-
tures associatives et religieuses, a but educatif, du XIX° siecle ont 
beneficie, des 1897, de subventions qui deviennent systematiques 
grace a la loi de 1920. D'autres lois, contraignantes pour les collec-
tivites locales, viendront renforcer l'essor du reseau ; il sera planifie 
au moment de la reorganisation territoriale de 1970 qui opere des 
regroupements autoritaires de communes (elles passent de 1200 a 
275). 

C'est la dimension communale qui est donc choisie pour assu-
rer la responsabilite des bibliotheques. L'Etat subventionne tres lar-
gement leur fonctionnement mais les rend obligatoires, preconisant 
des regroupements de communes en zone rurale, ce qui permet un 
maillage complet du territoire ; des services communs assures par 
les bibliotheques de comte garantissent une cooperation efficace 
dans le reseau. 

Cette politique a des effets spectaculaires, faisant du Dane-
mark une reference incontournable en matiere d'innovation, de qua-
lite de service, de recherche architecturale et de frequentation. Tou-
tefois, dans une optique decentralisatrice, l'Etat retire actuellement 
les aspects obligatoires de la loi-cadre et l'on peut craindre que des 
disparites n'apparaissent au gre des politiques locales desormais 
plus libres. 
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Pas de centralisme ni de loi contraignante en Allemagne , de 
par son organisation federale, d'une part, et son histoire, d'autre 
part. Marque par un objectif franchement 6ducatif, le developpement 
des bibliotheques s'y est fait lentement, de maniere inegalitaire et 
dans le souci constant de preserver le lecteur des mauvais livres. La 
situation n'est pas tres brillante au moment du lancement du "Plan 
des bibliotheques" en 1973. Ce Plan aura au moins le merite de met-
tre en place des services communs de cooperation, dont les fameux 
Fachsteller qui organisent les acquisitions, l'information bibliogra-
phique et le pret entre bibliotheques. 

Mais le plan, n'etant pas coercitif et ne proposant pas de finan-
cement aux collectivites, n'aura aucune influence sur 1'amenagement 
du territoire qui reste tres inegalement pourvu en equipements de 
lecture. La complexite des niveaux administratifs n'ajoute rien a 
l'homogeneite d'un reseau qui n'en est pas vraiment un. 

Les communes consacrent peu de moyens a leurs bibliotheques 
qui sont peu frequentees (10 a 15% de la population) et ne jouissent 
pas d'une tres bonne image. 

Ce dernier exemple de 1'Allemagne montre que la dichotomie 
que l'on a tendance a etablir entre les bibliotheques dynamiques an-
glo-saxonnes ou du Nord de l'Europe et celles du Sud mal reveillees 
n'a pas vraiment de sens. Ce n'est pas une question de geographie, ni 
d'ethnie mais bien plutot d'histoire des institutions. 

D'une etude comparee de ces differents pays auxquels on pour-
rait ajouter l'ex-URSS, l'Espagne ou l'Italie, nous pouvons retirer 
quelques conclusions : 

Les pays qui offrent 1'image d'un reseau de bibliotheques cohe-
rent, dense et plebiscite sont ceux qui ont, a un moment ou un autre 
de leur histoire, pris le risque politique d'imposer autoritairement un 
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amenagement du territoire aux collectivites locales, d'y adjoindre un 
financement approprie (sous forme de subventions d'Etat ou en per-
mettant la levee d'un impdt) et d'imposer la double mission de docu-
mentation et de lecture publique. 

2 - UN CONTEXTE NOUVEAU : DECENTRALISATION -
DELOCALISATIONS UNIVERSITAIRES - INTERCOMMU-
NALITE 

En France, les collectivites locales vivent, depuis quelques an-
nees, des bouleversements importants avec 1'aiTivee de competences 
nouvelles plus ou moins souhaitees, qu'elles n'ont pas toujours ete 
preparees a accueillir. 

2. 1. Si la decentralisation culturelle a peu touche les villes, habi-
tuees a gerer leurs equipements maigrement subventionnes par 
l'Etat, on peut regretter qu'elle n'ait pas permis de mettre en place 
une veritable politique nationale en matiere d'equipements et de 
fonctionnement. Les inegalites qui existaient d'une ville a l'autre 
sont appelees a persister et elles se sont deja developpees rapide-
ment en ce qui concerne les B.C.P. 

Les observateurs s'accordent a dire que la decentralisation cul-
turelle n'a pas vraiment eu lieu ou, tout au moins, reste a achever. 
Ils s'appuient pour cela sur les nombreuses accusations de jacobinis-
me que lancent notamment les elus locaux reprochant a l'Etat d'exer-
cer un veritable contrdle sur les politiques culturelles a travers le 
systeme des subventions ; leur attribution n'est, en effet, accordee 
que lorsque les projets correspondent a ce que les elus considerent 
comme une conception elitiste de la culture. Les Directions Regio-
nales des Affaires Culturelles sont accusees d'etre "les boites aux 
lettres du Ministere"(*). 

* LEMEAU, Thierry-Henri. Decentralisation culturelle. Etude et Re-
flexions. N°12. Janvier 1992. 
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Par ailleurs, 1'essentiel du budget national consacre a la lecture 
ou a la musique va aux grands etablissements parisiens. Et les col-
lectivites locales seules ne peuvent assurer la creation et le fonc-
tionnement d'equipements consequents, si ce n'est au prix d'un enga-
gement politique qui peut, a tout moment, etre remis en cause. 

La Dotation Globale de Decentralisation est calculee selon des 
criteres de toute evidence inadaptes puisque certaines Regions ne 
parviennent pas a "depenser" leur enveloppe annuelle, alors que 
d'autres, confrontees a un dynamisme remarquable des collectivites 
locales, doivent les penaliser en diminuant le taux de subvention ac-
corde a leurs projets. Tel equipement sera finance a 50% par la 
D.G.D. dans une Region pauvre en initiatives, alors que tel autre ob-
tiendra difficilement 20%, et devra prendre rang deux ou trois ans a 
1'avance. 

Dans un contexte aussi etrique, il est difficile d'exiger des col-
lectivites locales qu'elles fassent preuve de hardiesse et de coheren-
ce dans leurs investissements culturels. Les orientations de l'Etat se 
manifestant essentiellement sur le terrain de choix esthetiques et de 
fetes mediatiques ponctuelles, la politique du "jeu du catalogue"(*) 
a encore de beaux jours devant elle. 

Dans son rapport sur la decentralisation culturelle(**), Rene 
RIZZARDO propose une redefinition du role de l'Etat, un encoura-
gement a l'intercommunalite et un reajustement des niveaux de com-
petences ; pour 1'enseignement musical, il preconise le niveau depar-
temental, afin de couvrir les zones rurales et de ne pas laisser aux 
communes une charge aussi lourde. Comme le constate Thierry LE-
MEAU ; "Les ecoles de musique denommees Conservatoires natio-
naux de region n'ont de nationale que la mission et de regional que 
le nom ; ces ecoles relevent la plupart du temps des communes, ce 
qui souleve de graves difficultes". 

* Bibliographie n°28 

** Bibliographie n°34 
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Uechelon regional semble, en effet, oublie dans la decentrali-
sation culturelle. II ne peut intervenir qu'en creant un service d'ar-
chives ; Rene Rizzardo propose de lui confier le theatre qui a besoin 
d'un rayonnement plus etendu que l'espace communal. 

Ces recommandations seront-elles entendues ? Jusqu'a quand 
les villes, et surtout, les villes moyennes pourront-elles faire fonc-
tionner a la fois un reseau de bibliotheques, un conservatoire de mu-
sique, un theatre, un ou deux musees, une ecole des beaux-arts, ... ? 

La decentralisation aurait pu etre l'occasion d'un debat sur le 
rayon d'action des equipements culturels, leur impact, leurs utilisa-
teurs, leurs financements, leur repartition sur le territoire, de fagon 
a gommer les inegalites et impulser des politiques coherentes. Ce 
debat n'a pas eu Ueu, il reste a faire. 

2. 2. Autre revolution dans 1'univers des villes moyennes : les delo-
calisations universitaires. Considerees comme une aubaine par les 
responsables locaux, elles apportent un plus a l'attractivite d'une 
ville. Outre qu'elles lui conferent une importance flatteuse, elles 
sont censees garder les jeunes au pays, attirer les entreprises et revi-
taliser le tissu economique, raviver Fanimation de cites un peu as-
soupies et permettre de poursuivre leurs etudes a des jeunes pas as-
sez fortunes pour s'installer dans une ville universitaire. 

Un peu reticentes, il y a une dizaine d'annees, les universites 
comprennent maintenant qu'elles ne peuvent accueillir, sur les lieux 
traditionnels, une population etudiante en constante augmentation et 
dont le doublement est prevu a 1'horizon de l'an 2000. L'implanta-
tion d'I.U.T. et de premiers cycles dans les villes moyennes fait 
donc maintenant l'unanimite et les elus emploient desormais leurs 
talents de persuasion pour attirer les filieres les plus prestigieuses et 
les plus porteuses de debouches. 
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Pour cela, ils font valoir les ressources, les traditions et les 
specificites de leurs villes. II faut qu'etudiants et professeurs aient 
envie d'y vivre, que les enseignements aient un rapport avec les ac-
tivites du cru. II faut surtout que les collectivites locales fournissent 
les infrastructures : locaux, restauration, logements ; elles doivent 
s'engager a financer 50 % des investissements. C'est ce qu'exige 
sans rire le Ministere de 1'Education Nationale qui n'en a jamais de-
mande autant aux grandes villes. 

II exige aussi un "environnement" minimum dont la documen-
tation fait partie. Les maires font donc visiter leurs bibliotheques 
municipales et jurent quelles se mettront en quatre pour accueillir 
les futurs etudiants. Le Maire de Cambrai est categorique : "Si 
l'Universite de Lille III est venue chez moi, c'est en particulier gra-
ce au caractere performant de ma bibliotheque-mediatheque. C'est la 
premiere chose qu'ils ont demande a voir."(*) 

Profitant d'une conjoncture aussi favorable (mais egalement en 
raison de la faiblesse de leurs propres credits), les universites recla-
ment des dotations pour acheter des livres, des creations de postes 
de documentalistes et d'A.T.O.S. Le tout en ordre bien disperse, 
avec des variantes locales des plus pittoresques, comme les modes 
de recrutement de ce nouveau type de personnel territorial mis a dis-
position de l'Etat. On notera tout de meme que, sur ces dossiers, les 
dissenssions politiques disparaissent : villes, departements, organis-
mes intercommunaux, Regions s'entendent pour remplir la corbeille. 
Ce qui donne une idee de l'importance que tous y attachent. 

Dans ces circonstances, les bibliotheques doivent s'adapter et 
suivre, sinon preceder, les priorites municipales. Dans certaines 
villes, il a fallu reserver un espace pour la documentation universi-
taire et le public etudiant, assurer la logistique (acquisitions, catalo-
gage, equipement), amenager les horaires d'ouverture. 

* Bibliographie n° 41 



23 

Daniel RENOULT, Directeur des Bibliotheques universitaires 
au Ministere de l'Education Nationale affirme que "le Ministre tien-
dra ses engagements en matiere de creation d'emplois de bibliothe-
ques" mais lorsque l'on connait le retard accumule dans ce domaine 
depuis une quinzaine d'annees, il est legitime de supposer que ces 
emplois iront prioritairement aux bibliotheques universitaires tradi-
tionnelles, qu'elles soient anciennes ou nouvelles. Le Plan "Univer-
site 2000" prevoit, en effet, la creation de sept universites de plein 
exercice (quatre en Ile-de-France, une a La Rochelle et deux dans le 
Nord-Pas-de-Calais). 

Deux choix s'offrent donc aux villes accueillant des antennes : 
construire un centre de documentation en meme temps que les lieux 
d'enseignement. C'est souvent ce que reclament, en priorite, les pro-
fesseurs. Ou bien, a l'occasion d'une reorganisation, d'un agrandis-
sement ou d'une construction nouvelle, integrer la documentation 
universitaire a la bibliotheque municipale. 

C'est ce dernier choix qui semble seduire les villes et les bi-
bliothecaires, actuellement. Les conventions se multiplient entre bi-
bliotheques universitaires et municipales : Roanne, Chambery, 
Blois, Valence, entre autres, ont ainsi congu leurs nouveaux equipe-
ments en y ajoutant cette mission supplementaire. Avec, bien sur, 
les m2 et les postes adequats, et, en prime, la benediction du Minis-
tere de l'Education Nationale qui octroie, pour les acquisitions, des 
credits du Centre National des Lettres et les droits d'inscription en 
bibliotheque universitaire des etudiants concernes. Les conventions 
prevoient les conditions d'accueil, les locaux, les emplois et les re-
gles de fonctionnement. 

A Valence, la convention entre l'Etat, la Ville et l'Universite 
regit le mode de fonctionnement de la "Mediatheque Publique Uni-
versitaire" qui accueille les cinq mille etudiants du premier cycle et 
prend en charge leurs besoins. Mille metres carres et huit postes leur 
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sont exclusivement consacres ; les fonds sont accessibles sur un ca-
talogue commun qui regroupe egalement les fonds des trois autres 
unites documentaires de la ville. Le financement est assure a 60 % 
par le departement et a 40 % par la ville, 1'Etat ayant accorde une 
subvention de 500 000 F. 

Nee d'une volonte commune des bibliothecaires et du Maire de 
Valence qui se trouve etre aussi, par bonheur, President du Conseil 
General, cette organisation est interessante par les motivations qui 
la sous-tendent. Les elus y trouvent un interet politique et economi-
que qui rejoint celui des professionnels de developper la cooperation 
entre la lecture pubhque et 1'universite. Leur idee est, en effet, de 
dynamiser la documentation pour le grand public par la presence de 
fonds specialises et d'integrer les etudiants dans la lecture-loisir, ce 
qui rejoint 1'idee de la "Mission pour la lecture etudiante". 

On sait que cette mission a ete creee, a l'automne 1991, par le 
Ministere de l'Education Nationale pour "encourager la lecture au 
sein de la population etudiante".(*) Des fonds de culture generale 
sont donc crees a l'interieur des bibliotheques universitaires pour 
permettre aux etudiants de diversifier leurs centres dinteret et ne 
pas lire seulement "utile". Et Jean-Marc Bordier, Adjoint a la Cul-
ture du Maire de Poitiers et universitaire, preconise des "contrats de 
developpement de la lecture et du documentaire permettant aux 
villes d'apporter des fonds en echange de prestations en faveur de la 
population" .(* * ) 

On voit la un croisement des intentions, symptomatique du re-
fus des segregations du public et des fonds ; on pourrait y reconnai-
tre une resurgence de 1'utopie de la bibliotheque universelle. La 
convention de Valence le precise expressement : "Cette bibliotheque 
universitaire sera integree a la mediatheque, les parties admettent 
qu'il s'agit d'une fonction integree et non separee..." 

* FRAISSE, Emmanuel. Une mission lecture etudiante. B.B.F. Tome 
37. N°l. 1992. 

** Bibliographie n°40 
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Au sein de 1'equipe de la mediatheque, le debat ne laisse pas 
pour autant d'etre "vif", les effets pervers possibles ayant volontai-
rement ete abordes prealablement. N'y-a-t-il pas un risque d'exclu-
sion des publics traditionnels ? La presence assidue des etudiants 
ne va-t-elle pas chasser le grand public ? 

Les professionnels soulignent un autre danger : la secondarisa-
tion des premiers cycles. Exiles dans des villes de moindre impor-
tance, coupes des ressources de FUniversite, condamnes aux "turbo-
profs" et prives de vraies bibliotheques universitaires, les etudiants 
de premiers cycles ne vont-ils pas devenir des lyceens prolonges ? 
Le risque est reel mais les ediles des villes moyennes retorquent 
avec force qu'ils offrent des conditions de travail plus conviviales et 
que la qualite de l'enseignement s'en ressent. 

II est certain que cette implication directe des collectivites lo-
cales dans la gestion des equipements para-universitaires aura des 
consequences qui ne seront pas que financieres, comme semblait 
l'esperer l'Etat en la suscitant. II n'est pas trop tot pour tenter de les 
evaluer et de les orienter dans le sens d'une optimisation des struc-
tures traditionnelles. On note avec interet la reflexion nouvelle qui 
s'instaure dans les villes qui construisent de nouvelles mediatheques 
et qui vont accueillir une antenne ou une universite. A La Rochelle 
comme a Saint-Quentin-en-Yvelines, les acteurs sont prets a la 
concertation pour definir la complementarite des equipements et des 
collections. 

II faudra, d'autre part, trouver un niveau de responsabilite ter-
ritoriale plus pertinent que celui de la commune pour assurer la pe-
rennite de telles charges. A Valence, un G.I.P. est en projet. 

L'interet d'une antenne universitaire depasse largement le ca-
dre de la ville et touche 1'ensemble des communes alentour. A La 
Rochelle, c'est le S.I.V.O.M. qui est l'interlocuteur privilegie de 
l'Universite, a Lorient c'est le District, a Chartres c'est le Syndicat 
Intercommunal qui investit dans la construction de 1'I.U.T., a Saint-
Quentin-en-Yvelines c'est le S.A.N. 
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2.3. Les organismes intercommunaux ne sont pas habitues a ce ty-
pe de competences, mais la aussi, nous vivons une periode de muta-
tions. L'intercommunalite qui s'est developpee depuis trente ans 
avec des bonheurs divers, dans l'Hexagone, n'a pas reussi a unifier 
les 36 000 communes frangaises. On sait que les autres pays exiro-
peens reunis comptent moins de communes que la France a elle seu-
le parce qu'ils ont su, a un moment ou un autre, les regrouper de fa-
gon autoritaire. 

La geographie humaine et economique frangaise a favorise cet 
emiettement de 1'habitat sur lequel sont venues se greffer des identi-
tes fortes ; il est donc difficile de demander aux elus d'abandonner 
leurs prerogatives et leur autonomie de decision. Ce sont des impe-
ratifs economiques absolus qui ont permis l'emergence de structures 
telles que les S.I.V.O.M.(*), districts et autres S.I.V.U.(**) Une 
commune isolee peut difficilement prendre en charge des equipe-
ments lourds ou des infrastructures qui sont necessaires a tout un 
bassin d'habitat. 

C'est ainsi que les reseaux d'assainissement, le ramassage des 
ordures menageres, les transports en commun ont ete pris en charge 
par des structures intercommunales urbaines ou rurales choisies en 
fonction de la souplesse dutilisation qu'elles offraient. 

Elles ne permettent pas toutes les memes competences, et ne 
presentent pas les memes contraintes. Pour imposer les plus contrai-
gnantes aux grandes agglomerations, les Communautes urbaines, 
l'Etat a du y adjoindre des compensations fiscales incitatives. Les 
Syndicats d'Agglomeration Nouvelle, comme les Villes Nouvelles 
qu'ils sont censes gerer, ont aussi ete crees a l'initiative du gouver-
nement et sont mal ressentis par les elus des communes d'origine. 

* Syndicat intercommunal a vocation multiple 

** Syndicat intercommunal a vocation unique 
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II faut trouver un savant dosage entre les avantages que repre-
sente le partage des charges et la perte d'autonomie que craignent 
les collectivites. On voit ainsi, dans certaines agglomerations, fleu-
rir une multiplicite de S.I.V.O.M., comme a MOULINS ou chaque 
activite est confiee a un S.I.V.O.M. different regroupant certaines 
communes et pas d'autres limitant etroitement les competences des 
uns et des autres. Dans l'agglomeration toulonnaise, ce sont des 
S.I.V.U. qui sont crees au coup par coup, depuis le refus, par les 
villes peripheriques, de se regrouper en Communaute Urbaine. Fa-
$on extreme de se proteger d'une cooperation jugee dangereuse ? On 
peut rever d'une gestion des interets publics plus performante. 

Mais les enjeux sont d'importance. II y a souvent des disparites 
economiques considerables entre communes qui se touchent. Cela 
tient a la densite de l'habitat social, au cout des terrains, a la pre-
sence d'entreprises qui versent la taxe professionnelle, a l'existence 
de reserves foncieres, etc... Soucieux d'apporter les meilleurs servi-
ces au moindre cout a leurs administres, les municipalites sont tres 
vigilantes sur la repartition des charges et des equipements dans le 
cadre intercommunal. 

La formule du district a emporte la faveur des elus dans les 
agglomerations de taille moyenne, en raison de son aspect peu 
contraignant, des capacites d'evolution des competences, de la pos-
sibilite de disposer de ressources propres. C'est dans ce cadre que 
l'on trouve des competences culturelles reconnues, meme si cela 
reste encore rare. Beaucoup de ces districts se sont constitues, ces 
deux dernieres annees, en prevision de la loi sur les communautes de 
villes dont les elus craignaient une application coercitive. Les dis-
tricts sont, a l'heure actuelle, plus de 200 et semblent satisfaire la 
majorite de leurs adherents, meme si l'instauration de la fiscalite 
propre (depuis janvier 1990) n'est pas facile a mettre en oeuvre ; 
pour l'encourager, l'Etat accorde une Dotation Globale de Fonction-
nement aux districts qui l'adoptent. 
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Malgre le petit nombre de competences obligatoires, bien des 
districts s'octroient des libertes avec le cadre legal : la moitie d'en-
tre eux, par exemple, ne gerent pas le centre de secours et d'incendie 
qui entre pourtant dans les obligations. 

La loi du 6 fevrier 1992 a pour but de contraindre a la coope-
ration intercommunale les communes qui y sont refractaires. La Di-
rection Generale des Collectivites Locales estime que c'est un "com-
promis entre la voie de l'intercommunalite autoritaire et celle de 
1'individualisme local"(*) 

Intitulee "loi d'orientation relative a l'administration territoria-
le de la Republique", elle traite de la deconcentration administrati-
ve, de la democratie locale et du renouveau de la cooperation locale 
en faisant apparaitre deux structures nouvelles : les communautes de 
communes et les communautes de villes. 

C'est l'un des prolongements de la decentralisation avec un 
projet d'amenagement du territoire. Des schemas de cooperation in-
tercommunale doivent etre etablis par une commission departemen-
tale composee majoritairement de maires. D'ici fevrier 1993, ces 
commissions vont proposer de conserver ou modifier l'existant ou 
encore imposer les nouvelles stractures intercommunales. Ces com-
munautes de villes ou de communes ont un cadre plus rigide que les 
S.I.V.O.M. ou les districts et ont ceci d'interessant qu'elles pre-
voient des competences en matiere de "construction, entretien et 
fonctionnement d'equipements culturels et sportifs." 

Certes, il s'agit de competence facultative et 1'on peut se dire 
quapres avoir absorbe des competences obhgatoires, les elus ne se 
precipiteront pas sur le facultatif. A moins justement que la liberte 
de choix dans des domaines sensibles ne soit accueillie favorable-
ment. II faut enfin percevoir comme positive cette possibilite de 
competences culturelles offerte par la nouvelle loi, parcequ'elle est 
le signe d'une maturite et de l'actualite de la reflexion. II est vrai qu' 

* Le Monde. 18-05-92 
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en trente ans, les organismes intercommunaux sont passes petit a pe-
tit des reseaux d'egouts au developpement economique, puis univer-
sitaire ; la culture et, en premier lieu la lecture, devraient logique-
ment se situer dans la continuite de cette evolution. 

On en voit les signes avant-coureurs dans 1'organisation de 
journees ou debats sur ce theme (*), meme s'il existe encore peu 
d'experiences et si celles-ci ne presentent encore aucun signe de re-
ussite absolue. 

3. ETUDES DE CAS. 

3.1. LORIENT. 

Ville moyenne de 65 000 habitants, Lorient vit essentiellement 
de sa situation en bord d'ocean : peche, arsenal de la base militaire 
(la "Royale" est le premier employeur du departement), tourisme 
l'ete. Comme beaucoup de ports, elle connait des difficultes econo-
miques et cherche un second souffle pour enrayer la progression du 
chomage qui touche une population de tradition ouvriere. La munici-
palite mise sur une politique d 'investissement culturel et le develop-
pement d'un pole universitaire pour redynamiser l'expansion econo-
mique. 

Une ecole de musique et de danse a ete construite en 1988, le 
Palais des Congres en 1991 et une mediath&que est en construction 
pour remplacer la Bibliotheque Centrale exigue et vetuste (ouverture 
prevue en decembre 92). II y a aussi une ecole des Beaux-Arts et 
deux musees. La Ville s'est dotee d'un Service des Affaires Culturel-
les dirige par un charge de mission pour coordonner ces differents 
services ainsi que les animations (dont le Festival Interceltique qui 
rassemble chaque annee plusieurs milliers de spectateurs). 

* Bibliographie n° 55 et 56 
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L'agglomeration est completee par cinq autres communes qui 
comptent 7 000 a 22 000 habitants et presentent des differences im-
portantes quant a leurs revenus fiscaux et a leurs categories de po-
pulation. Le paysage politique est egalement varie, allant du P.C. au 
sans-etiquette apparente R.P.R. 

H existe tout de meme un district ne d'un S.I.VO.M. transfor-
me pour tenter de repartir plus equitablement les depenses. La fisca-
lite directe va ainsi etre adoptee avec ime periode d'adaptation de 
cinq ans et permettra au district nouvelle formule de percevoir la 
Dotation Globale de Fonctionnement accordee par l'Etat. II regroupe 
les six communes de l'agglomeration et conserve les precedentes 
competences du S.I.V.O.M. : le traitement des ordures menageres, 
les transports urbains, le developpement economique, le Parc des 
Expositions, le developpement du potentiel universitaire, la promo-
tion touristique, les etudes d'urbanisme intercommunal, le Parc 
oceanique, les ports de plaisance, le reseau d'eau potable, les ter-
rains de nomades, un golf et quelques autres actions ponctuelles. 

Une association du Pays de Lorient , regroupant vingt-trois 
communes recoupe certaines de ces activites, notamment dans le do-
maine economique, a une echelle plus importante. 

Le district n'a pas de competences culturelles. Les loisirs ne 
sont representes, depuis une periode recente, que par la plaisance et 
le golf. II est a noter, tout de meme, qu'une tentative a ete amorcee, 
en 1978, concemant YEcole de Musique , afin qu'elle soit prise en 
charge par le S.I.V.O.M. ; des communes-membres ayant refuse, le 
projet n'a pas vu le jour, le principe du S.I.V.O.M. etant de ne met-
tre en oeuvre que les projets faisant 1'unanimite. 

Le Secretaire General du district (installe dans la mairie de 
Lorient) a constate a quel point il etait difficile de transferer a la 
gestion intercommunale des services assures initialement par la 



31 

ville-centre. Hormis les services de secours et d'incendie, les com-
munes peripheriques craignent toujours que Lorient ne leur fasse as-
surer ses propres depenses. II est donc plus facile de creer des com-
petences nouvelles, comme le developpement universitaire ; c'est 
ainsi que le district s'est largement implique dans la construction de 
1'I.U.T. 

Toutes les communes de l'agglomeration ont leur bibliotheque 
qui fonctionne en autonomie ; il y a tres peu de rapports profession-
nels entre elles, en-dehors de quelques affinites personnelles entre 
bibliothecaires. II n'y a, a fortiori, aucune cooperation. Et pourtant, 
les 130 000 habitants disposent de huit equipements et d'un biblio-
bus urbain. Bien des villes de cette taille n'ont pas un reseau aussi 
dense, meme si certains de ces equipements sont encore sous-dimen-
sionnes, comme la bibliotheque centrale de Lorient notamment. 

Reconstruite en 1960 avec les "dommages de guerre", elle est 
encore situee au rez-de-chaussee de 1'hdtel-de-ville, la petite salle 
des enfants separee du reste de la bibliotheque par un vaste hall mo-
numental. Souffrant jusqu'en 1989 d'un fonctionnement obsolete, de 
locaux exigus et de collections vieillies (il n'y avait pratiquement 
pas eu d'eliminations), le volume d'activite est de 150 000 prets par 
an. Le budget d'acquisitions et abonnement est de 690 000 F. 

Le nouvel equipement de 4 000 m2 dans le quartier de Lorien-
tis devrait couvrir les besoins de l'agglomeration en documentation 
de niveau pre et post-bac, en meme temps qu'initier une politique 
plus dynamique dans le domaine de la lecture publique. Les orienta-
tions de la nouvelle direction sont, en effet, tres volontaristes : di-
versification des supports avec 1'introduction prioritaire de la video, 
extension des horaires douverture (46 heures hebdomadaires), ani-
mations permanentes (operation "paniers de livres" dans les quar-
tiers HLM), reactualisation des collections, informatisation, etc... 

Les trois annexes de Lorient ont ceci d'interessant qu'elles 
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sont representatives des differentes structures de quartier que l'on 
retrouve dans la plupart des villes frangaises : 

La plus grande est celle du quartier de Kervenanec. C'est l'an-
nexe-de-ZUP-des-annees-70 avec 1 000 m2 de surface et discothe-
que en sous-sol. Elle a mal vieilli : mal signalisee dans le quartier, 
enseigne cassee, porte d'entree recouverte d'affiches perimees, un 
"acces interdit" orne la porte de la salle des enfants separee de la 
salle des adultes par un long corridor etroit. II n'y a jamais eu, la 
non plus, de "desherbage" et les livres presentent des signes d'obso-
lescence certains. Les salles sont vastes mais le mobilier est sinis-
tre, meme chez les enfants auxquels l'ancien directeur tenait a ap-
prendre "qu'il faut lire assis sur une chaise". Les resultats sont a la 
mesure de cette sous-exploitation des surfaces : 70 000 prets de li-
vres par an seulement dans un quartier pourtant porteur avec des as-
sociations vivantes, un centre socio-culturel, la proximite d'ecoles, 
d'un college et de deux communes limitrophes mal dotees en biblio-
theques (28 % des inscrits). Le public adulte se recrute essentielle-
ment chez les retraites et les femmes au foyer. Des resultats eton-
namment faibles aussi pour la discotMque qui est pourtant l'une 
des trois seules discotheques du departement : 20 000 prets seule-
ment par an. 

Ce sont des chiffres remarquables qui sont obtenus dans une 
unite, plus petite pourtant, desservant un quartier moins peuple : 
Keryado. Une seule salle pour les adultes et les enfants, sur 500 
m2, avec un fonds de 4 000 cassettes audio. II y a la une vraie ges-
tion des collections avec politique d'elimination, un "coup d'oeil" 
agreable, une vitrine sur rue bien utilisee et une identite forte de la 
bibliotheque sur le quartier. Une population vieillissante a pour 
consequence un nombre de prets plus eleves chez les adultes que 
chez les enfants. 

Les bibliothecaires de Kervenanec et Keryado s'entendent bien 
et ont toujours travaille en collaboration (animations, acquisitions, 
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aiguillage reciproque des lecteurs). 

Le relais-lecture du Polygone est un petit equipement de 25 
m2, gere par le service du bibliobus. Implante de tres longue date au 
rez-de-chaussee d'un immeuble pour personnes agees, a proximite 
d'un Centre Social et d'un Foyer de Jeunes Travailleurs, il prete pres 
de 10 000 livres par an a ses 200 lecteurs. C'est le type meme de la 
petite structure conviviale de proximite. La question de la legitimite 
de son maintien s'est posee ; mais il semble repondre a un besoin 
specifique et il serait plutot question de le renforcer. 

Le BIBLIOBUS dessert les autres quartiers de Lorient et, sur-
tout, les ecoles (106 classes). II tourne toute la journee de 9h30 a 
19h, avec un effectif total de trois personnes et prete 46 000 livres 
par an. II effectue des depdts dans les creches, deux comites d'entre-
prises et un foyer de personnes agees. 

Les differentes structures du reseau lorientais ont longtemps 
fonctionne sans rapport entre elles. La nouvelle direction a introduit 
des reunions communes hebdomadaires, des reunions d'acquisitions 
mensuelles et des reunions generales trimestrielles ; elle a egale-
ment recentralise les procedures d'acquisition, de catalogage et 
d'equipement. Chaque membre de l'equipe vient regulierement a la 
Centrale pour effectuer des taches d'indexation ou de catalogage sur 
les livres de toutes les sections confondues. L'objectif est de creer 
un veritable reseau, au moins sur la ville de Lorient, mais ces chan-
gements sont accueillis de fagon mitigee par le personnel en place : 
si le travail en commun permet de briser la sensation d'isolement, il 
est ressenti aussi comme une perte d'autonomie et l'on invoque le 
"temps perdu" en reunions et deplacements a la Centrale. 

A la peripherie, QUEVEN, 8 900 habitants, commune verte et 
residentielle, propose une bibliotheque conviviale a un public exi-
geant. La politique de la municipalite est de repondre a la demande 
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pour attirer et retenir les habitants h. revenus confortables ainsi que 
les entreprises a fort contingent de cadres. 

II y a donc un projet de construction avec discotheque et infor-
matisation. En attendant, les bibliothecaires achetent systematique-
ment tous les livres demandes ; elles developpent un fonds pour les 
lyceens, tout en reconnaissant que les C.D.I. de Lorient sont bien 
pourvus, et se procurent meme des ouvrages universitaires pour les 
quelques etudiants qui ont grandi sur la commune et veulent conti-
nuer a frequenter la bibliotheque de leur enfance... Elles s'approvi-
sionnent aussi dans les magasins de la B.C.P., a Lanester, mais n'ont 
aucun contact avec Lorient dont elles craignent le "phagocytage". 
Pourcentage des inscrits : 15% de la population. 
Nombre de prets : 4,8 par an par habitant. 

De creation recente, la bibliotheque de CAUDAN, 6 800 habi-
tants, est, de loin, la seule de 1'agglomeration a correspondre a l'idee 
que l'on se fait d'une bibliotheque modeme : couleurs vives, livres 
en bon etat, animations variees, contacts et ouvertures vers les au-
tres bibliotheques (Lorient, B.C.P., agence de cooperation regiona-
le,...) 

Pourcentage des inscrits : 20% de la population 
Nombre de prets : 5,5 par an par habitant 

C'est LANESTER qui jouit de la meilleure reputation parmi les 
professionnels de l'agglomeration. Cest en effet la commune qui de-
ploie le plus d'efforts pour faire de sa bibliotheque un pole d'anima-
tion culturelle et d'insertion sociale. Avec une population de 23 000 
habitants, c'est la 3e ville du departement ; son activite provient es-
sentiellement de l'industrie : Arsenal, filiale Renault et connait de 
graves difficultes economiques. 

La bibliotheque a pour mission de desservir toutes les popula-
tions defavorisees, de lutter contre 1'isolement des personnes agees, 
contre l'illettrisme, de creer un centre-ville (qui n'existe pas) par 
des animations permanentes ... 
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Une energie considerable est donc deployee par une eqnipe de 
7 personnes qui fait du portage de livres a domicile pour les malades 
et les personnes agees, du porte-a-porte dans les H.L.M. avec des 
caisses de livres, des depots geres par les educateurs dans les mai-
sons de quartiers et les P.M.I., de la formation aupres des nourrices. 
Tout en assurant l'ouverture et l'animation d'un equipement de 900 
m2 qui regoit toutes les classes de la ville et assure toutes sortes 
d'activites : ateliers d'arts plastiques, expositions, production 
d'emissions radiophoniques avec adolescents, etc... C'est bien sur la 
gestion des collections qui passe au second plan. 

Lanester est a l'origine de la seule structure cooperative de la 
region : COLIBRI, revue de litterature pour enfants qui donne lieu a 
des echanges et des reunions entre bibliothecaires jeunesse du de-
partement. 

D'autres contacts vers l'exterieur existent, notamment avec la 
bibliotheque d'Hennebont, qui donnent lieu a des selections de livres 
pour adolescents. 

Pourcentage des inscrits : 11 % de la population. 
Nombre de livres pretes : 3, 8 par an et par habitant. 

Situee dans un ancien presbytere de granit, la bibliotheque de 
PLOEMEUR (18 000 habitants) est a 1'image de la politique qui pre-
side a sa destinee : pieces etroites, escalier a vis etroit pour attein-
dre la salle des enfants aux collections compartimentees par tran-
ches d'age. La ville est economiquement en voie d'expansion et jouit 
d'une aisance relative. Les elus et la bibliothecaire se situent dans 
une concurrence impitoyable avec les communes limitrophes. Seuls 
les habitants de Ploemeur peuvent s'inscrire a la bibliotheque qui 
achete systematiquement tous les livres demandes pour eviter que 
les lecteurs n'aillent les chercher dans la ville voisine. La bibliothe-
caire n'est pas autorisee a travailler avec les professionnels des au-
tres communes. 
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Pourcentage des inscrits : 10 % de la population. 
Nombre de livres pretes : 2, 5 par an et par habitant. 

L'agglomeration lorientaise dispose d'une densite d'equipe-
ments de lecture tout-a-fait interessante, de professionnels qualifies 
et d'un lectorat actif ou potentiel deja sensibilise, qui emprunte 600 
000 documents par an ; il y a des projets, des constructions, des in-
formatisations en cours. 
30 % des lecteurs inscrits a Lorient n'habitent pas la ville. 

On se prend a rever de la performance de ce reseau, s'il etait 
un reseau... Les seuls points communs entre les equipements sont 
des modes de fonctionnement prehistoriques calques sur ceux de Lo-
rient, dans les annees 70 : la plupart des bibliothecaires de l'agglo-
meration ont ete formees sur place, n'ont jamais visite d'autre equi-
pement et ne partent jamais en stage. C'est ainsi que, comme dans 
un cauchemar, on retrouve le meme mobilier sinistre partout, le me-
me systeme de pret par audio-charging (derniere poche de resistance 
en France), l'absence de fichiers-matieres, et une peur paralysante 
de la concurrence,... Seules la bibliothecaire de CAUDAN et la di-
rectrice de LORIENT, recrutees a l'exterieur, ont importe des me-
thodes plus neuves et une ouverture d'esprit qui devraient amorcer 
un changement salutaire ; c'est aussi dans ces deux villes que l'on 
trouve le plus fort taux d'inscrits. 

Un travail en reseau permettrait a chaque structure de cibler 
son public en menant une politique d'acquisition concertee qui eco-
nomiserait les deniers publics. Une informatisation commune aurait 
permis une optimisation des ressources documentaires : les distances 
ne sont pas tres importantes d'une ville a l'autre et le reseau de 
transport en commun les dessert correctement. 

Si les esprits ne sont pas encore murs, il y a des points d'appui 
qui devraient faire avancer la reflexion : la nouvelle mediatheque de 
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Lorient va devenir un modele a suivre avec lequel la concurrence ne 
sera plus envisageable. Les ebauches de cooperation peuvent per-
mettre des echanges qui feront evoluer les esprits : depuis deux ans, 
les documentalistes (C.D.I. de colleges et lycees, Chambre de com-
merce, etc...) se reunissent avec les bibliothecaires qui le souhaitent 
pour mettre en oeuvre une politique concertee d'accueil des lyceens 
et des etudiants, editer une liste des periodiques de chaque etablis-
sement, etc... Le reseau Colibri des bibliotheques Jeunesse peut 
egalement demontrer l'aspect positif de la cooperation. Enfin, la 
nouvelle directrice de la B.C.P., precedemment Conseillere au Livre 
a la D.R.A.C., aura un rdle a jouer aupres des petites communes pe-
ripheriques. 

3.2. LA ROCHELLE 

Le cadre rappelle celui de Lorient : la Rochelle est un port de 
71 000 habitants, dans une agglomeration de 104 000 habitants qui 
est en expansion au detriment de la ville-centre. Mais ici, pour sur-
monter les difficultes economiques (1'endettement de la ville est au-
dessus de la moyenne nationale), les collectivites misent sur la pe-
che avec un projet de nouveau port, investissement couteux qui ne 
fait pas 1'unanimite, et le prolongement de la ligne du TGV Atlanti-
que. Le developpement universitaire est aussi a l'ordre du jour et La 
Rochelle a decroche le nec plus ultra : une Universite de plein exer-
cice dans le cadre du Plan "Universite 2 000". II y aura une biblio-
theque universitaire et meme une "multimediatheque" au sein de la 
residence des etudiants. Les elus comptent sur cette implantation 
prestigieuse pour attirer des entreprises dans leur nouveau Parc 
technologique. 

n n'y a pas de veritable politique culturelle a La Rochelle mais 
des volontes et les equipements traditionnels y sont correctement 
entretenus (Ecole de musique, Theatre). II y a, en plus, une troupe 
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de danse, une compagnie nationale de theatre, un Centre Culturel : 
La Coursive (ancienne Maison de la Culture), une mini-Cite des 
Sciences (1'Astrolabe) et quelques manifestations mediatiques com-
me le Festival intemational du Film et les Francofolies. 

Les moyens consacres a la lecture publique sont confortables. 
Nous n'avons pu avoir connaissance du budget mais les acquisitions 
representent 22 000 documents par an, le personnel est reparti sur 
58 postes et le cout d'un lecteur a ete evalue a 650 F par an. 

L'agglomeration a constitue un S.I.V.O.M. en 1964, qui re-
groupe 7 communes. Les tendances politiques nationales sont repre-
sentees, du P.C. au R.P.R. Les communes peripheriques ont moins 
de 5 000 habitants sauf Aytre (7 800 hab.) La vocation affichee du 
S.I.V.O.M. est d'aider les communes a supporter les investissements 
lourds ; il se consacre surtout au nouveau port de peche, au develo-
pement economique, a la nouvelle universite (avec l'aide du Conseil 
General). 

La nouvelle loi d'orientation sur l'administration territoriale 
devrait permettre a la structure d'evoluer vers un reequilibrage fis-
cal. En trente ans, la physionomie de 1 'agglomeration a, en effet, 
change : les communes peripheriques ont pu developper des zones 
industrielles importantes sur leurs vastes terrains, alors que La Ro-
chelle voyait ses charges augmenter. C'est le Maire de La Rochelle 
qui est President du S.I.V.O.M., mais c'est La Rochelle qui assure 
75% de son financement. 

Le S.I.V.O.M. n'a pas de competences culturelles, et pour-
tant... il a un vice-president uniquement charge des affaires culturel-
les ; il prend en charge des animations comme "les Arts au soleil" et 
surtout, pour ce qui nous interesse, il finance un service de deux bi-
bliobus qui desservent les quartiers peripheriques de La Rochelle et 
les communes du S.I.V.O.M., il investit dans des constructions de 
bibliotheques et le systeme informatique qui couvre tous les equipe-
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ments de l'agglomeration. II assure egalement le financement des 
cassettes audio pour toutes les bibliotheques. 

Cette implication forte, bien qu'informelle, de la ville-centre 
et du S.I.V.O.M. a suscite le developpement d'un reseau assez dense 
d'equipements, meme dans les petites communes desservies par le 
Bibliobus, qui ont eprouve le besoin de creer des stractures perma-
nentes pour repondre a la demande du public ; l'aide financiere du 
S.I.V.O.M. a ete determinante. 

La Rochelle dispose aussi d'equipements bien repartis sur l'es-
pace de la ville : une bibliotheque Centrale vetuste et exigue qui de-
vrait etre remplacee par une nouvelle Mediatheque, trois annexes de 
trois tailles differentes, comme a Lorient, une annexe a l'hopital, 
une artotheque et un centre de documentation sur les arts du specta-
cle a la Coursive. 

La Centrale abrite un riche fonds ancien et une petite section 
de lecture publique dans un hotel particulier du Centre ville. Sa si-
tuation privilegiee et des collections bien entretenues et bien renou-
velees assurent un volume de prets important malgre la vetuste des 
locaux. Le projet de construction, a l'ordre du jour depuis dix ans, a 
connu de multiples avatars. L'ouverture prochaine de la nouvelle 
universite a conduit les elus a envisager la possibilite de coupler la 
mediatheque publique d la future bibiiotheque universitaire. L'etu-
de est en cours. C'est le S.I.V.O.M. qui sera maitre d'oeuvre. 

Comme il l'a ete pour l'annexe de Villeneuve-les-Salines, belle 
mediatheque de 1 200 m2 dans une ZUP de 10 000 habitants. Ouver-
te en 1985, elle ne semble pas jouer un role de structure de quartier. 
Elle attire des lecteurs de tout le departement, en raison de sa disco-
theque spacieuse et d'un fonds de livres soigneusement selectionnes. 
La videotheque, reservee a la consultation, n'a pas encore trouve un 
mode de fonctionnement satisfaisant. Malgre des horaires d'ouver-
ture dissuasifs (18 heures hebdomadaires, avec un effectif de 10 per-
sonnes), elle est frequentee par un public motive et assidu. 
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Le public de Mireuil, dans une autre ZUP plus ancienne de 15 
000 habitants, est beaucoup plus celui du quartier. La bibliotheque y 
est bien integree, elle jouit d'une bonne image de convivialite ; elle 
travaille en collaboration avec les structures educatives et socio-cul-
turelles locales, mais elle souffre pourtant de son exiguite. Elle n'a 
pas retrouve son potentiel de public perdu a la suite d'une longue 
fermeture (10 mois) pour rinfoimatisation du fonds. 

La petite annexe de Laleu est la plus ancienne du reseau 
(1947), la plus petite et la plus excentree dans un quartier de per-
sonnes agees qui se juge lui-meme comme de "mauvaise reputation". 
Les lecteurs rencontres affirment y venir en raison de l'accueil per-
soraialise et de la faible quantite de livres ("on trouve plus vite"). 

L'annexe de 1'hopital occupe une place a part dans le reseau. 
Installee dans les locaux du Centre Hospitalier, elle offre la particu-
larite d'etre la seule bibliotheque d'hopital en France a etre une an-
nexe de bibliotheque municipale. Son fonctionnement est regi par 
une convention qui Ue la Ville a l'Hopital. A l'origine, elle devait 
gerer le centre de documentation professionnelle, puis creer un ser-
vice de lecture publique pour les malades et le personnel. Les deux 
personnes qui l'animent souhaiteraient l'ouvrir a tout pubhc mais ce-
la semble improbable a realiser dans les locaux qui l'hebergent. 

Pas de convention pour definir les rapports entre le Centre de 
Documentation des Arts et du spectacle et la Coursive, centre cul-
turel qui 1'heberge. Annexe a part entiere de la bibliotheque munici-
pale, son implantation et le contenu de ses collections donnent envie 
aux animateurs de la Coursive d'en recuperer la maitrise. C'est un 
lieu riche et original qui meiiterait une reflexion sur ses finalites. 

Le service des Bibliobus est place sous l'autorite du Directeur 
de la Bibliotheque de La Rochelle. II presente toutefois la caracte-
ristique de dependre financierement du S.I.V.O.M. qui assure l'ac-
quisition des vehicules, des documents, la majeure partie des frais 
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de personnel (10 postes sur 12), les locaux. Le terrain a 6t6 mis a 
disposition par la commune de PERIGNY. L'entretien des vehicules 
et le carburant sont a la charge de La Rochelle... Tout cela sans la 
moindre convention ecrite. 

Les deux bibliobus desservent 6 quartiers de La Rochelle, avec 
une certaine redondance (notamment dans le quartier de Mireuil) et 
les 6 autres communes du S.I.V.O.M. II assure egalement les depots 
dans les collectivites ainsi que l'achat et la repartition des cassettes 
audio sur tous les equipements du S.I.V.O.M. Les avis sont partages 
sur la legitimite de ce service qui dispose de moyens importants (12 
postes) avec un impact limite et des dysfonctionnements dus, en par-
tie, a un systeme informatique defaillant qui a pourtant ete le pre-
texte a 18 mois d'arret des toumees. 

On peut, pour le moins, lui reconnaitre l'interet de concretiser 
le reseau de lecture du S.I.V.O.M., d'assurer un lien entre les struc-
tures et d'avoir encourage la construction de bibliotheques dans les 
communes peripheriques. 

La Rochelle presente donc un maillage serre d'equipements et 
de points de desserte convenablement dotes (hormis les locaux ac-
tuels de la Centrale) qui touchent 23% de la population et qui pre-
tent 8 livres par an par habitant. 

31% des inscrits n'habitent pas La Rochelle. 

Toutefois, comme on l'a vu, le cout tres eleve d'un lecteur 
montre que les moyens sont encore loin d'etre optimises. Le point 
noir du reseau est justement qu'il ne fonctionne pas comme tel ; un 
cloisonnement extreme entre les structures et a 1'interieur meme des 
structures (rivalites entre sections), l'absence de politique concertee 
d'acquisitions, de communication interne, d'activites communes et le 
deficit d'encadrement intermediaire, font de ce reseau une juxtaposi-
tion de petites unites peu efficaces au regard des moyens octroyes. 
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Cette situation devrait s'ameliorer avec les mesures prises par la di-
rection pour recreer des circuits internes et redonner au reseau une 
meilleure coherence. 

Dans la peripherie, trois communes ont une bibliotheque, deux 
autres ont un projet a court terme. Toutes sont financees par le SI-
VOM. 

AYTRE (7 800 hab.) beneficie d'un equipement agreable, bien 
situe, dote de collections interessantes (avec disques compacts et les 
cassettes du SIVOM distribuees par le Bibliobus) et de personnel 
qualifie (3 categories A et 2 animatrices). Le volontarisme des elus, 
en matiere de lecture, est historique : c'est a la demande d'Aytre que 
le Maire de La Rochelle a fait creer par le SIVOM le service des Bi-
bliobus. La commune abrite une population ouvriere et de nombreux 
enfants d'age primaire. L'objectif est de couvrir le secteur scolaire, 
et toutes les classes de la commune viennent a la bibliotheque tous 
les 15 jours. Dans ce contexte, les adultes se sentent un peu exclus 
et frequentent tres peu l'equipement. 

Plus modeste, la bibliotheque de PERIGNY (4 000 hab) compte 
tout de meme 1 400 inscrits, accueillis 17 h par semaine, par 2 per-
sonnes. Elle prete 9,5 documents par an par habitant, avec une forte 
majorite de cassettes qui sont vraiment ici le produit d'appel. 

PUILBOREAU (4 200 hab.) a ouvert, en octobre 1991, une bel-
le mediatheque a la mesure des ressources de la commune qui est la 
plus riche de 1'agglomeration. Le SIVOM a participe a son finance-
ment et c'est le conservateur de La Rochelle qui en a fait la pro-
grammation. 

Le SIVOM finance egalement le systeme informatique com-
mun a toutes les bibliotheques de l'agglomeration. Chaque ville 
prend en charge l'achat de ses peripheriques et une part des frais de 
maintenance. Ce sont les bibliothecaires de La Rochelle qui gerent 
l'unite centrale. Bien qu'a bout de souffle et peu performant, le sys-
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teme informatique confere, a lui seul, une realite a cet etrange re-
seau en creant d'importantes relations entre les stractures qui 
s'echangent des livres et des lecteurs, entre les bibliothecaires qui 
doivent s'entendre sur le catalogage commun et entre les elus qui 
doivent definir les modes d'acces aux equipements. 

L'enquete realisee aupres des lecteurs en 1991 (*) revele que 
32% des lecteurs sont multiutilisateurs sur le reseau (en frequentant 
de 2 a 4 services). Tous les professionnels rencontres confirment 
que le catalogue commun entraine des deplacements du public sur 
toute l'ag glomeration. 

II a donc fallu harmoniser les tarifs pour instituer une seule 
carte d'inscription valable dans tous les equipements. En fait, c'est 
La Rochelle qui a impose son tarif unique, avec une surtarification 
pour les habitants des communes hors-SIVOM. II n'y a pas eu 
concertation. 

II est pour le moins etonnant d'observer la multiple presence 
du SIVOM dans ce reseau de bibliotheques, avec une implication fi-
nanciere assez lourde, alors qu'il n'a jamais eu officiellement, de 
competences culturelles. II n'y a jamais eu, non plus, de convention 
ni contrat liant le SIVOM aux communes et etablissant les responsa-
bilites et engagements respectifs. Le seul document contractuel est 
la convention liant la ville de La Rochelle au Centre Hospitalier 
pour la gestion de l'annexe de 1'hopital. Tout s'est fait progressive-
ment, par accord oral, glissements et parfois derapages successifs. 

II s'ensuit une imbrication extremement complexe de responsa-
bilites qui s'entrecroisent ou se superposent, de financements qui se 
chevauchent : le Conservateur de La Rochelle gere deux budgets, 
Ville et SIVOM, pour des activites identiques. II est quasi impossi-
ble de connaitre les chiffres exacts des sommes investies dans la 
lecture par chacune des collectivites. 

* Bibliographie n° 80 
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Compte tenu des moyens importants degages par des collecti-
vites particulierement sensibles au developpement des bibliothe-
ques, on peut esperer des resultats plus performants, des que la co-
herence du reseau aura pu etre amelioree (nombre de prets sur l'ag-
glomeration : 6,5 par an et par habitant). Le reamenagement du 
S.I.V.O.M., dans le cadre de l'intercommunalite devrait permettre la 
reconnaissance formelle de l'existence de ce reseau. Cela conduira a 
une analyse et une evaluation de l'existant qui pourra deboucher, si 
la concertation est souhaitee, sur une veritable mise en commun du 
service public. 

3.3. SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES. 

C'est dans un souci d'amenagement du territoire, a la suite de 
l'explosion demographique des annees 60, qu'ont ete creees les cinq 
Villes Nouvelles de la region parisienne (loi du 10 juillet 1970) . 
Les communes concernees par ce regroupement etaient de tradition 
rarale ; la plus petite, Voisins-le-Bretonneux, comptait 389 habi-
tants en 1968, elle en a aujourd'hui 11 256 ; la plus importante, 
Trappes, est passee de 16 729 a 30 863 habitants. 

Apres quelques amenagements apportes a la loi de 1970, c'est 
maintenant un Syndicat d'Agglomeration Nouvelle qui gere les sept 
communes adherentes, representant 130 000 habitants sur 6906 hec-
tares. Quatre communes ont, entre-temps, quitte la Ville Nouvelle 
mais elles continuent a beneficier des infrastructures communautai-
res. 

La particularite du S.A.N., qui lui donne son efficacite mais 
aussi un aspect considere comme trop contraignant, est qu'il leve 
l'impdt : il pergoit la taxe professionnelle qui lui permet de gerer 
ses equipements et qu'il redistribue aux communes. II est administre 
par un Comite Syndical de 41 delegues elus par les sept conseils 
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municipaux. Le Comite Syndical a un President et plusieurs Vice-
Presidents dont l'un est Charge de la Culture. 

Pour menager les elus, un Conseil des Maires, organe consul-
tatif, a egalement ete mis en place en 1989 par le nouveau President 
qui n'avait pas une majorite suffisante. 

Les competences du S.A.N. sont tres etendues, mais concer-
nent principalement : l'urbanisme et le ddveloppement economique, 
les reseaux (routiers, assainissement, eclairages, etc...) et la cul-
ture. II finance et gere directement les equipements pubUcs qui ont 
un interet communautaire. C'est l'Etablissement Public d'Amenage-
ment qui est maitre d'ouvrage des investissements. 

Les ressources fiscales sont considerables avec 17 zones d'ac-
tivite occupees essentiellement par des sieges sociaux de multinatio-
nales, des entreprises de haute technologie et des instituts de reche-
che. La population est differente d'une commune a l'autre mais, glo-
balement, elle est jeune (75 % ont moins de 40 ans), d'un niveau so-
cio-professionnel et de formation eleve (57 % des adultes ont au 
moins le bac), avec un taux de chdmage plus bas que la moyenne na-
tionale (6,2 %). 

Saint-Quentin-en-Yvelines a aussi "decroche" son Universite 
de plein exercice avec un grand projet de bibliotheque universitaire 
dont la programmation est confiee a l'E.P.A. en concertation avec la 
D.P.D.U. 

La politique du S.A.N. porte de plus en plus ses efforts sur la 
definition d'une identite forte de la Ville Nouvelle, en misant sur la 
qualite du cadre de vie (40 % de la superficie est en espaces verts) 
et la politique culturelle qui doit donner une "ame" a l'ensemble. 

Le S.A.N. gere directement un Ecomusee, une Scene Nationale 
(Le "Pollen") et un reseau de bibliotheques publiques. Sont actuelle-
ment en construction, dans le nouveau Centre Ville, a proximite du 
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Centre Commercial Regional, de la Gare et de la future Universite, 
un Theatre et une Mediatheque, projets somptueux dont les elus at-
tendent beaucoup. 

Un habitant sur trois de Saint-Quentin-en-Yvelines frdquente 
une bibliotheque. Depuis 20 ans, plusieurs equipements ont ete 
construits par le S.A.N. ; il gere deux mediatheques et un service de 
Bibliobus qui dessert toutes les communes de Saint-Quentin ; il fi-
nance egalement le systeme informatique en reseau des equipements 
de l'agglomeration. 

La premiere bibliotheque a ete construite a Elancourt (22 000 
habitants), au debut de 1'urbanisation de la Ville Nouvelle, au milieu 
des annees 70. Depuis, la population a change : les jeunes cadres se 
sont deplaces vers des zones d'habitation plus "vertes" et residen-
tielles, et la mediatheque des 7 Mares travaille en collaboration avec 
les animateurs de rues et la Maison Pour Tous. Cest un lieu agrea-
ble, a forte activite (238 000 prets par an) ; les locaux vont etre rea-
menages afin de "decloisonner les sections". D. s'agit aussi de redefi-
nir un equipement qui va perdre son statut de tete de reseau avec 
l'ouverture de la "Grande Mediatheque". 41 % des inscrits n'habitent 
pas Elancourt et viennent principalement de MAUREPAS, commune 
limitrophe qui a quitte le S.A.N. en 1983 et n'a pas de bibliotheque. 

Le bibliobus est installe dans les locaux des 7 Mares. Une 
equipe de 5 personnes assure, avec un vehicule, la desserte des 7 
communes du S.A.N. Le service est handicape par les distances a 
parcourir : "A Saint-Quentin, tout est loin". Le temps de stationne-
ment en est reduit d'autant. La complementarite avec les bibliothe-
ques existantes et la B.C.P. n'est pas non plus clairement definie. Le 
manque d'equipements de proximite sur le territoire de la Ville Nou-
velle rend pourtant indispensable sa presence mais c'est, de toute 
evidence, un service sous-dimensionne par rapport a la tache a ac-
complir. 
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La Bibliotheque Georges Brassens dans le quartier de la Gare, 
a Montigny-le-Bretonneux (31 000 habitants), vit dans l'effervescen-
ce de la "prefiguration de la Mediatheque", avec acquisitions et re-
crutements massifs. 

L'ouverture, prevue debut 1993, d'un equipement-phare dans 
lequel les elus du S.A.N. investissent beaucoup, (dans tous les sens 
du terme) a ete soigneusement preparee par les professionnels assis-
tes de 1'E.P.A. Une importante etude (*) a ete realisee aupres de la 
population afin d'adapter les services aux attentes du public. L'acti-
vite, deja importante, de la bibliotheque (200 000 prets par an) de-
vrait etre demultipliee par son implantation, les nouveaux services 
offerts et la population etudiante. La future bibliotheque universitai-
re ne sera pas tres eloignee et des modes de cooperation sont prevus 
pour gerer au mieux la demande etudiante. 28% des inscrits habitent 
une autre commune que Montigny. 

Les equipements geres par le S.A.N. travaillent en parfaite col-
laboration. Le reseau est organise et structure, la politique d'acqui-
sitions reflechie et evaluee, les circuits d'echanges et de cooperation 
fonctionnent suffisamment bien pour ne pas etre bloques par les 
eventuels problemes de personnes 

Le seul point noir est le faible nombre de ces equipements sur 
un territoire aussi vaste. On peut se demander pourquoi 1'E.P.A. n'a 
pas mieux programme 1'amenagement de la Ville Nouvelle en biblio-
theques. En fait, il s'est heurte a la reticence des Maires qui ont uti-
lise les equipements culturels et sportifs comme armes de chantage a 
l'egard de la structure intercommunale. 

Dans le cadre de ses missions, le S.A.N. a construit une grande 
mediatheque de 2 000 m2 a TRAPPES (30 000 habitants) que la Mu-
nicipalite s'est empressee de revendiquer, souhaitant assurer elle-
meme sa gestion. Elle est donc devenue Mediatheque municipale. 

* Bibliographie n° 81 
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Mais Trappes est une commune a faibles revenus qui a en charge une 
population socialement defavorisee et une image desastreuse ; avec 
un territoire coupe en deux par la N 10 au trafic infernal. La media-
theque est excentree dans un quartier qui aurait du etre le nouveau 
centre-ville, dans un projet d'urbanisme rate. 

A la suite de conflits, la direction est assuree par un attache 
administratif qui se borne a gerer le budget et le personnel. Les pro-
fessionnels qualifies prennent la fuite les uns apres les autres et les 
recrutements sont devenus difficiles. 

Lorsque Trappes a voulu informatiser sa mediatheque, la muni-
cipalite a demande une subvention au S.A.N. La solution retenue a 
ete de la raccorder au systeme informatique des bibliotheques du 
S.A.N. Mais les rapports professionnels sont quasi inexistants entre 
les deux collectivites ; la directrice de Trappes ne savait pas quel 
etait le nouveau systeme informatique choisi pour remplacer le pre-
cedent. 

L'equipement, congu pour recevoir un public nombreux, est de-
sert. II est impressionnant de voir une vaste salle pour enfants occu-
pee par seulement trois ou quatre bambins, un mercredi apres-midi... 

Une petite annexe dans le quartier ancien de Trappes vient 
d'etre reouverte apres plusieurs mois de fermeture, faute de person-
nel. 

A GUYANCOURT (20 000 hab.) dont le Maire n'est autre que 
le President du SAN, c'est a l'initiative de la directrice du reseau de 
Saint-Quentin qu'a ete amenagee une petite unite de 200m2 dans le 
Centre Social d'une ZUP renovee. Son statut est municipal et, jus-
qu'a present, elle n'a pu etre raccordee au systeme informatique du 
SAN, en raison d'une sombre histoire de convention egaree... C'est 
un equipement de proximite convivial mais vraiment exigu, malgre 
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les projets d'implantation d'autres structures semblables dans l'an-
cien village et une autre ZUP. Parmi les trois personnes qui y tra-
vaillent, la bibliothecaire est issue de l'equipe de Georges-Brassens 
avec qui elle a garde des contacts et l'habitude de travailler en re-
seau. 

VOISINS-LE-BRETONNEUX (12 000 hab.) est la commune 
chic de Fagglomeration, avec une population aisee de cadres supe-
rieurs, peu d'entreprises et un environnement soigneusement preser-
ve. Les rapports avec le SAN sont plutdt tendus en raison d'expe-
riences de cooperation qui ont laisse de mauvais souvenirs. La bi-
bliotheque est en regie municipale. 

La presence sur la commune d'un Inspecteur General des Bi-
bliotheques en retraite a suscite un projet de mediatheque de 1 000 
m2 qui a reussi a obtenir des financements croises a tous les niveaux 
de territorialite : Etat, Conseil Regional, Conseil General, SAN et 
Ville. Malgre la mefiance des elus a l'egard de la cooperation inter-
communale, la nouvelle mediatheque sera connectee au reseau infor-
matique de Saint-Quentin. La bibliothecaire y tient beaucoup et 
s'appuie sur le reseau pour preparer les collections et l'organisation 
du service. 

La commune de MAGNY-LES-HAMEAUX (7 800 hab) a ega-
lement une toute petite bibliotheque frequentee par un petit nombre 
de lecteurs attaches a son aspect convivial. Le SAN devrait prochai-
nement y construire un equipement qui restera en regie municipale. 

Sur une agglomeration dont la superficie egale celle de la ville 
de Paris, le nombre de ces equipements de proximite est, comme 
nous l'avons vu, tres deficitaire. Ce qui peut s'expliquer par les reti-
cences auxquelles l'E.P.A. a ete confronte, le fait que le SAN n'ait 
vocation a gerer que les equipements d'interet communautaire de 
plus de 750 m2, laissant aux communes le secteur socio-culturel de-
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puis 1983 ; enfin, bien que la superficie soit importante, 1'habitat est 
disparate, il y a beaucoup de zones pavillonnaires et on ne compte 
"que" 130 000 habitants, pas plus que sur 1'agglomeration de Lo-
rient. Et ces publics ont des pratiques et des modes de deplacement 
dont il faut tenir compte. 

II n'en reste pas moins un sentiment de frustration en consta-
tant cette incoherence de repartition des moyens, la diversite des 
modes de gestion, de financement et de cooperation, alors que tout 
avait ete prevu et que les structures existent pour un veritable fonc-
tionnement en reseau. 

Constatons tout de meme que ce qui fonctionne en reseau fonc-
tionne mieux que les equipements isoles ; les mediatheques du SAN 
ont un impact et une efficacite sans commune mesure avec les autres 
bibliotheques municipales. L'enquete de 1'A.R.S.E.C. releve une no-
toriete et une identite bien plus fortes des bibliotheques de Monti-
gny et Elancourt (citees respectivement par 30% et 21% des inter-
viewes) que de celle de Trappes (13%) qui est pourtant, actuelle-
ment, 1'equipement le plus important de la Ville Nouvelle. 

La structure SAN qui fait confiance aux professionnels permet 
une efficacite de gestion, malgre parfois quelques lenteurs dans les 
prises de decisions, dont le public est le premier beneficiaire. Si le 
SAN a fait preuve de fermete pour inciter les communes a informati-
ser leurs bibliotheques en reseau, c'est parcequ'il tient a affirmer 
1'identite de la collectivite Saint-Quentin-en-Yvelines aupres de ses 
habitants. Notons que la cooperation informatique fait l'objet d'une 
convention avec chaque commune, definissant les modes de finance-
ment et de fonctionnement. En 1993, toutes les bibliotheques de la 
Ville Nouvelle seront sur le meme systeme informatique. 

D'autres reseaux se sont mis en place a l'initiative des profes-
sionnels, et a la satisfaction de tous : la Fureur de lire est, chaque 
annee, le pretexte a une grande fete a laquelle participent toutes les 
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bibliotheques de la Ville Nouvelle. Cette reference a ete citee par 
tous les interlocuteurs, elus comme bibliothecaires ou gestionnaires. 

n faut apparemment peu de chose pour que soit renforcee cette 
notion de reseau et, si l'on ne peut imaginer une disparition des ten-
sions politiques et des revendications d'autonomie des maires, les 
professionnels locaux sont murs pour les depasser ou s'en accommo-
der avec diplomatie de fagon a faire evoluer la reflexion. 

3.4. CHARTRES. 

Point de depart de cette etude, Chartres en est le pretexte en 
raison de sa situation extreme. 

Ville de 41 000 habitants au centre d'une agglomeration dense 
de 90 000 habitants, elle est la seule a proposer des bibliotheques a 
une population de categories socio-professionnelles elevees, dans un 
contexte economique porteur. "Ville a une heure de Paris", elle voit 
arriver de plus en plus de cadres moyens et superieurs a la recherche 
d'un cadre de vie moins stressant que celui de la capitale. Elle drai-
ne les revenus des cerealiers beaucerons et les elus locaux se sont 
depuis longtemps attaches a developper des zones industrielles pour 
accueillir les entreprises de luxe (grands parfumeurs) ou de techno-
logies "propres". 

Le rattachement administratif a la Region Centre a toujours 
ete conteste et le departement d'Eure-et-Loir, historiquement toume 
vers 1'Ile-de-France, ne desespere pas de voir reexaminer l'actuel de-
coupage des Regions. II est vrai que les voies de communication 
avec Orleans et Tours sont des plus rudimentaires (nationales a deux 
voies) alors que la region parisienne peut etre rejointe par chemin 
de fer ou autoroute. Les Chartrains sont des utilisateurs assidus des 
theatres, musees et librairies parisiens ; c'est une donnee importante 
qui, d'ailleurs, ne nuit pas aux equipements culturels de la ville ; 
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malgre leur vetuste, ils sont animes et frequentes par un public nom-
breux, qu'il s'agisse du Theatre, du Musee des Beaux-Arts, du Mu-
seum d'Histoire Naturelle ou de L'Ecole Nationale de Musique. La 
Ville consacre 15% de son budget de fonctionnement a la Culture. 

Chartres s'est rejouie de la creation de l'Universite nouvelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines que pourront frequenter ses etudiants, 
mais aussi de sa propre delocalisation universitaire esperee depuis 
longtemps et qui accueillera, a terme, 5 000 etudiants (I.U.T. et pre-
miers cycles). 

Une Association du Pays Chartrain creee a l'initiative des elus 
est chargee d'une etude prospective d'amenagement de la region qui 
va de Chartres a Rambouillet ; developpements economique, touris-
tique mais aussi, dans une moindre mesure, culturel et sportif sont a 
l'ordre du jour avec apparemment une volonte forte de cooperation. 

Un district, dont la naissance est differee depuis deux ans, est 
en cours de constitution, quelques semaines avant l'echeance fixee 
par la loi du 6 fevrier 1992, pour remplacer les deux syndicats inter-
communaux qui geraient les transports, 1'assainissement et la collec-
te des ordures menageres pour les sept communes de l'agglomera-
tion. Le nouveau district devrait aussi avoir en charge le developpe-
ment economique, l'antenne universitaire, la prevention de la delin-
quance et le logement. 

La future mediatheque qui doit remplacer l'actuelle bibliothe-
que centrale de Chartres devrait egalement ressortir du district pour 
devenir le coeur d'un reseau d'agglomeration entierement a creer. 
C'est peut-etre la que reside l'espoir de faire evoluer une situation 
de penurie dans le domaine de la lecture : comme tout, ou presque, 
est a faire, il est possible d'envisager une programmation coherente 
de maillage de l'agglomeration qui reponde aux besoins de documen-
tation et de structures de proximite de l'ensemble de la population. 
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Actuellement, seule la ville de Chartres dispose d'equipements 
de lecture ; encore ne couvrent-ils pas tous les besoins de la seule 
ville-centre. Entierement detruite pendant la derniere guerre mon-
diale, la bibliotheque centrale a ete reconstruite, au debut des an-
nees 60, avec les "dommages de guerre", comme Lorient, sans tenir 
compte de l'expansion, qui s'amorgait a peine, de la lecture publi-
que. Cela a donne lieu a un batiment devenu inutilisable parcequ'il 
n'offre que 500 m2 de surface ouverte au public, alors que les livres 
disposent de 1 500 m2 de magasins... 

Parallelement, les municipalites successives, toujours sensi-
bles au developpement de la lecture, ont permis la constitution et le 
renouvellement de collections de qualite, bien entretenues et le re-
crutement, dans les annees 80, de personnel qualifie (25 postes dont 
17 en categories A et B). Ces conditions et une situation privilegiee 
dans un centre ville tres vivant ont provoque une frequentation re-
cord, malgre l'exiguite des locaux et l'aspect restreint de l'offre en 
acces libre. S'est ajoutee l'arrivee des premiers etudiants d'I.U.T. 
auxquels il a fallu reserver des rayonnages et amenager un systeme 
de pret parallele, en attendant un hypothetique centre de documenta-
tion universitaire. L'asphyxie est totale et la construction d'une me-
diatheque de 5 000 m2, dans le meme quartier, est attendue avec im-
patience. 

Chartres a aussi son annexe-de-ZUP-des-annees-70 avec disco-
theque en sous-sol, dans le quartier de la Madeleine (8 000 hab.). 
Chaleureuse et bien dotee, elle est frequentee par un public qui de-
passe le cadre du quartier et qui apprecie, outre la discotheque (la 
seule du departement), la possibilite de stationner, difficile en cen-
tre ville, et la proximite d'un hypermarche. Ouverte 24 heures par 
semaine, avec 9 postes, elle prete 170 000 documents par an. 

Un bibliobus tente de couvrir les besoins des autres quartiers. 
Avec 3 postes, il prete 55 000 documents par an. 
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Le service Bibliobus anime egalement un petit equipement de 
quartier, dans une cite HLM des annees 60 (5 000 hab.), dont la po-
pulation est en majorite defavorisee. Destine a completer le service 
de pret du bibliobus, c'est un relais-lecture reserve a l'animation et 
la lecture sur place mais il se revele largement insuffisant par rap-
port aux besoins et a la demande. Un interessant partenariat s'est de-
veloppe avec les acteurs sociaux et educatifs du quartier. 

Bien qu'insuffisant, ce reseau prete 450 000 documents par an 
a 16 000 inscrits. Rapportes a la population de Chartres, ces chiffres 
representent 11 livres par habitant par an et 40% d'inscrits. Mais 
comme dans les autres villes-centre, la bibliotheque centrale est fre-
quentee par un nombre consequent de lecteurs n'habitant pas la com-
mune : 48%. 

Ce taux particulierement eleve s'explique, en partie, par l'ab-
sence de bibliotheques en peripherie. La ville la plus importante, 
LUCE, qui a depasse les 20 000 habitants, envisage d'en creer une, 
mais se contente, pour le moment, d'une petite structure associative 
alimentee par la B.C.P. Elle entretient, par ailleurs, une Ecole de 
musique tres appreciee, qui se pose en concurrente de celle de Char-
tres. 

Les cinq autres communes de l'agglomeration ont de 2 000 a 
10 000 habitants et disposent, au mieux, d'un depdt de la B.C.P. 

Cette situation semble paradoxale quand l'on sait l'importance 
que Chartres a toujours accordee a ses bibliotheques avec un succes 
reconnu (la Ville depense 125 F par an et par habitant pour la lec-
ture publique). On pourrait imaginer qu'un effet d'emulation aurait 
du se produire et encourager les communes limitrophes a 1'imiter. En 
fait, les sept communes sont melees dans un tissu urbain continu 
dont toutes les voies de communication convergent vers Chartres. 
Les habitants de la peripherie ont l'habitude de frequenter les equi-
pements publics, bancaires, administratifs, commerciaux concentres 
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autour de la cathedrale ; les trois lycees sont a Chartres. Les elus de 
la peripherie ont prefere investir, lorsqu'ils ont investi, dans les 
equipements sportifs. 

fl n'en reste pas moins qu'il manque craellement de lieux de 
lecture dans des quartiers ou l'habitat social a ete massivement de-
veloppe et ou l'on rencontre, plus qu'a Chartres, des problemes 
d'echec scolaire, d'illettrisme et d'integration. 

Le district peut etre une chance de rattraper progressivement 
ce retard, en mettant en place un schema d'amenagement de l'agglo-
meration, en concertation avec les elus ; la Bibliotheque Centrale de 
Pret a un role non negligeable a jouer aupres de communes qu'elle 
dessert, meme lorsqu'elles ont plus de 10 000 habitants, ainsi qu'au-
pres du departement. 

Un Schema Directeur de l'Agglomeration Chartraine diligente 
par les services de l'Etat envisage la creation de ce reseau, dans un 
document remis aux elus en 1990. Toutes les donnees rationnelles 
existent donc pour faire de l'agglomeration chartraine un modele du 
genre, si les volontes manifestees par les elus et les professionnels 
peuvent se concretiser malgre quelques divergences politiques loca-
les. 

3. 5. AILLEURS EN FRANCE : l'etat de quelques experiences. 

Cette reflexion n'est pas vraiment recente meme si 1'actuel 
contexte territorial aurait tendance a lui donner plus d'acuite. Des 
experiences novatrices ont deja ete tentees en intercommunalite, des 
les annees 70, pour les bibliotheques. 

II semble que la tentative la plus ancienne soit celle de 
SAINT-OMER, l'un des plus anciens districts, l'un des plus rares 
aussi a avoir prevu la culture dans ses competences, des 1962. En 
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1973, un Contrat Ville Moyenne envisage la creation d'une biblio-
theque d'agglomeration. Accepte par l'Etat, le projet est rejete par 
les communes peripheriques. 

A MOULINS, a l'initiative de la bibliothecaire, c'est un syndi-
cat intercommunal regroupant les trois principales communes de 
l'agglomeration (74% de la population) qui a ete cree, en 1976, pour 
prendre en charge la construction de la bibliotheque. Malheureuse-
ment, en raison de dissenssions politiques, le syndicat a ete dissous 
et la bibliotheque est restee municipale ; elle touche actuellement 41 
communes. II est vrai que Moulins n'etait peut-etre pas l'endroit re-
ve pour ce type d'experience : l'intercommunalite y est tellement 
difficile que chaque competence est geree par un syndicat different. 
II a fallu nommer un "Monsieur Agglomeration" qui tente de gerer 
au mieux cette multiplicite et prepare un projet de district, regrou-
pant toutes les competences, qui devrait voir le jour avant l'applica-
tion forcee de la nouvelle loi sur les communautes de villes. Toute-
fois, 1'experience avortee aura laisse quelques traces puisqu'une 
Ecole de Musique intercommunale est en train de se creer dans les 
memes conditions avec, souhaitons-le, plus de succes. 

Didier Guilbaud, directeur de la bibliotheque de DUNKERQUE 
plaide, lui, "pour une cooperation intercommunale d'agglomera-
tion"(*). II constate que les frontieres communales n'ont plus guere 
de sens a 1'interieur d'une agglomeration comme celle de Dunkerque, 
organisee en Communaute urbaine (sans competences culturelles). 
Les villes peripheriques disposent, pour certaines, d'equipements de 
qualite et une volonte de cooperation semble se manifester a travers 
diverses initiatives. Un catalogue collectif, BILY, s'est mis en place 
regroupant les references bibliographiques des centres de documen-
tation et bibliotheques de 1'agglomeration. Un contrat d'agglomera-
tion "volet culturel"-lecture publique met en place les conditions 
d'une cooperation entre les bibliotheques de 1'agglomeration : ani-
mations, inscriptions et tarification communes, reflexion sur la poli-

* Bibliographie n°65. 
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tique documentaire et d'accueil de la nouvelle universite, etc... 
L'etat de la reflexion parait bien avance et il sera interessant de sui-
vre les realisations de ce projet. 

Dans le district de MONTARGIS (Loiret), les bibliotheques es-
saient aussi de mettre en place des structures de cooperation profes-
sionnelle ainsi qu'un reseau informatique commun, avec l'appui du 
district qui est dote de competences culturelles. 

Dans un autre contexte, nous citerons la creation de bibliothe-
ques intercommunales en zone rurale, a l'instigation des B.C.P. et 
des Conseils Generaux. Plusieurs departements ont encourage ces 
realisations, mais c'est en SAONE-ET-LOIRE que l'on en trouve les 
modeles les plus acheves (*). Au moment de la decentralisation des 
B.C.P., une reflexion a ete menee sur la meilleure utilisation possi-
ble des moyens offerts par le departement pour desservir les zones 
rurales, de fagon egalitaire. On trouve dans la demarche, et c'est in-
teressant a noter, une volonte d'optimiser les moyens et de prendre 
en compte la totalite d'un territoire parseme de petites communes 
(566 ont moins de 10 000 habitants). 

La loi de decentralisation interdit la tutelle d'une collectivite 
sur une autre et il n'est pas question que le departement se substitue 
aux communes pour creer a leur place des equipements de lecture. II 
va donc les inciter a le faire en mettant en place une aide technique 
et financiere, par rintermediaire de la B.C.P. qui devient ainsi un 
lieu-ressource dont le role est fondamental. Les communes les plus 
importantes peuvent donc creer leurs propres bibliotheques munici-
pales qui seront elles-memes des relais intermediaires pour les com-
munes les plus modestes. 

Des bibliotheques publiques intercommunales sont creees, se-
lon des propositions qui s'appuient sur une etude des pratiques des 
populations locales : desserte en equipements de premiere necessite, 

* Bibliographie n°57 
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deplacements, etc... (*). A ce jour, il y a en Sadne-et-Loire 115 bi-
bliotheques relais qui disposent d'un budget d'acquisition propre et 
de personnel forme par la B.C.P. (benevole ou remunere par la com-
mune), dont 45 bibliotheques intercommunales. Celles-ci concernent 
des regroupements qui vont de 2 a 12 communes qui s'engagent a 
verser 3,50 F par an et par habitant pour les achats de livres. En 
contrepartie, la B.C.P. depose 1/3 de livres en plus, fait des dota-
tions en mobilier pour la bibliotheque-siege et aide a la mise en pla-
ce de ces mini-reseaux sous forme de reunions, formation, aide lo-
gistique, etc... 

Cette entreprise est bien accueillie, le nombre de creations le 
prouve, meme s'il est difficile de maitriser totalement les particula-
rismes locaux et les quelques problemes de personnes qui peuvent 
apparaitre ici et la. II n'existe malheureusement pas encore de chif-
fres permettant de comparer les resultats de cette politique avec la 
situation anterieure ou celle des autres departements. 

3.6. SYNTHESE DES ETUDES DE CAS. 

Les quatre agglomerations etudiees sont de meme echelle 
quant a la population concernee : de 90 000 a 130 000 habitants. Si 
l'on excepte Saint-Quentin-en-Yvelines dont la superficie et lTiistoi-
re sont atypiques, ce sont des regroupements compacts au tissu ur-
bain continu dont la ville-centre a toujours joue un rdle de metropo-
le. Sa bibliotheque centrale est dans les trois cas, exigue et inadap-
tee au nouveau public qui la frequente ; ce public est, en forte pro-
portion, domicilie en-dehors de la commune : 30% a Lorient et La 
Rochelle, 48% a Chartres. 

Dans les quatre cas, la decision a ete prise de construire de 
nouvelles mediatheques dont le rayon d'action est extra-communal 
et dont 1'investissement est ou sera finance par l'organisme inter-

* B iblio graphien0 57 
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communal. Les quatre agglomerations sont confrontees a l'accueil et 
aux besoins documentaires d'une nouvelle population 6tudiante avec 
des delocalisations universitaires. 

En ce qui concerne le fonctionnement, seul le S.A.N. de 
Saint-Quentin-en-Yvelines s'implique officiellement dans la gestion 
du personnel et les credits de fonctionnement des bibliotheques qui 
sont de son ressort ; le personnel a un statut territorial. Si le 
S.I.V.O.M. de La Rochelle finance des postes pour le bibliobus de 
l'agglomeration, ceux-ci sont mis a disposition de la bibliotheque 
municipale, sans convention et donc sans engagement sur l'affecta-
tion des personnels et la perennite des postes. 

Aucun des cas etudies ne presente un veritable reseau d'agglo-
meration ; il y a, au mieux, des reseaux urbains, encore l'unite de 
ceux-ci et leur fonctionnement a-t-il du faire l'objet de restructura-
tions recentes. L'informatique est un facteur de cooperation impor-
tant entre les equipements, qu'il s'agisse de mettre en place des mo-
des de fonctionnement communs ou de constater la multiutilisation 
que font les lecteurs des bibliotheques connectees au meme systeme. 

Les petits equipements raccordes d un reseau, meme impar-
fait, ont des resultats bien superieurs d ceux qui fonctionnent en 
autonomie complete. La comparaison est flagrante entre les villes 
peripheriques de Lorient et La Rochelle. Pour des communes de ty-
pologies semblables (nombre d'habitants, C.S.P., locaux et moyens 
en personnel), le nombre de documents pretes par an et par habitant 
va : 

- de 4, 8 a 5, 5 dans la peripherie de LORIENT, avec une 
moyenne de 5 pour 1'ensemble de l'agglomeration 

- de 7 a 9,5 dans la peripherie de LA ROCHELLE, avec une 
moyenne de 8 pour 1'ensemble de l'agglomeration. 
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Enfin, l'on retrouve partout une variete de tailles d'equipe-
ments qui, tous, semblent avoir leur legitimite : 

- les bibliotheques centrales eprouvent le besoin de se trans-
former en mediathique, de taille consequente, regroupant tous les 
supports, plus ou moins articulee avec l'antenne ou 1'universite. On 
note 1'emergence d'une reflexion nouvelle, dans ce domaine, qui de-
vrait bouleverser les clivages historiques B.U. / B.M. 

- des annexes de taille moyenne (500 a 1 000 m2) offrant tous 
les services de lecture publique dans des quartiers de 5 000 a 10 000 
habitants (type ZUP ou DSQ) pouvant depasser leur vocation pre-
miere de desserte de quartier. 

- des relais-lecture de taille modeste (25 a 100 m.2) a offre re-
duite, jouant un role de proximite dans des quartiers souvent an-
ciens, moins peuples, eloignes du centre. 

- des bibliobus dont la vocation a change, au fil du temps. 
Crees, a l'origine, pour desservir les populations a mobilite reduite 
(personnes agees, femmes au foyer) et les comites d'entreprise, ils 
se retrouvent avec un public d'enfants d'age primaire a 80-90%. Les 
personnes agees lisent, en fait, tres peu (contrairement aux idees re-
gues), les femmes se deplacent sans probleme et preferent le choix 
des bibliotheques : quant aux comites d'entreprises, les bibliobus en 
desservent de moins en moins, faute d'interet. Ils jouent, par contre 
un role important dans la decision de creer des bibliotheques. 

La coexistence de ces types de structures parait pertinente 
pour l'adequation des services de lecture a la diversite des paysages 
urbains. 
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4. LES PUBLICS : Vie et moeurs. 

Je les aime ces petites meres de deux heures et demie d quatre 
heures et demie, Vheure des meres qui ne travaillent pas au 
dehors d plein temps, qui lisent, qui ont des enfants d Vecole 
et passent les chercher ou des petits qu'elles prennent avec el-
les d la bibliotheque. II faut savoir s'organiser dans ces villes 
pour aller d la bibliotheque dans ces conditions, chargees de 
commissions et empruntant encore deux kilos de livres. 

(LADOR, P.Y.- Le Rat, la Celestine et le bibliothecaire) 

Le public n'a pas toujours ete, loin de la, l'objet premier des 
preoccupations, comme on l'a vu dans la premiere partie de cette 
etude. On note toutefois, au debut du siecle, au sein des Commis-
sions chargees d'administrer les bibliotheques parisiennes, des "per-
sonnes competentes en sociologie". Des statistiques de pret sont re-
gulierement tenues a jour et la baisse des emprunts est, a tout ha-
sard, attribuee a la "persistance d'horaires restreints, la diminution 
des credits, l'etat des locaux et l'attrait du cinema"(*). 

Les croises de la lecture publique s'appuient sur des observa-
tions : "A ceux qui ne seraient pas encore convaincus du besoin de 
lire qui tourmente le peuple des villes, on pourrait montrer combien 
de cabinets de lecture, librairies, papeteries, l'exploitent honteuse-
ment."(*) Et Charles SUSTRAC de constater 1'evidence: "II faut te-
nir compte de ce double fait indeniable : du progres de 1'instruction 
de tous et de 1'ascension politique de tous." 

Si la situation s'est sensiblement amelioree en un siecle, les 
acteurs de la lecture ne semblent pas montrer une grande curiosite a 
1'egard de leurs usagers. Les statistiques que tiennent les bibliothe-
ques et la Direction du Livre n'apportent que tres peu d'enseigne-
ments sur les publics. On arrive tout juste a savoir que les lecteurs 
sont plus jeunes, plus feminins et d'un niveau socio-professionnel 
plus eleve que la population de reference. 

* Bibliographie n°8 
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H existe peu d'enquetes serieuses sur les utilisateurs ou non-
utilisateurs de bibliotheques, leurs pratiques, leur satisfaction ou 
leurs attentes. Le Ddpartement Etudes et Recherches de la B.P.I. 
reste un cas isole, meme s'il ne manque pas de susciter l'interet et de 
servir de modele. 

Les bibliothecaires se desinteresseraient-ils de leurs publics ? 
Ce n'est surement pas le cas mais il est vrai que les bibliotheques 
frangaises ont toujours eu tendance a adopter une "demarche-pro-
duit", pour utiliser le vocabulaire du secteur commercial, plutot 
qu'une "demarche-marketing". Autrement dit, on propose un certain 
nombre de services sans chercher a savoir si cela convient aux pu-
blics : c'est a eux de s'y adapter. 

Horaires d'ouverture, accueil, collections, animations sont sou-
vent elabores a partir de l'idee subjective que les bibliothecaires se 
font de leur public, sur lequel ils portent un jugement surrealiste. 
On entend ainsi parler de "grand public" sans savoir exactement ce 
que cela recouvre. 

Au cours des entretiens menes dans les agglomerations etu-
diees, les professionnels ont donne de la typologie de leurs lecteurs 
ou de leurs pratiques une image souvent en contradiction avec les 
donnees reelles. Ainsi l'une d'elles, apres avoir constate que 30% 
des usagers de son etablissement frequentaient d'autres points du re-
seau, s'est lancee dans un discours pseudo-sociologique pour expli-
quer la paresse de son public a se deplacer, en assurant :"Hs ne bou-
gent jamais. Ils sont nes sur la commune et donc ne savent pas en 
sortir". Son objectif etait de prouver que sa bibliotheque etait auto-
suffisante. C'est un exemple caricatural qui montre l'interet que 
pourrait avoir l'habitude de collecter des informations fiables et re-
gulierement mises a jour sur les lecteurs et leurs pratiques. 

Encore faut-il en avoir les moyens. Deux methodes existent : 
l'enquete-maison ou celle effectuee par des societes specialisees ex-
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terieures. La premiere ne vaut que si elle est menee avec un mini-
mum de connaissances et de rigueur ; faute de quoi les resultats ne 
sont pas exploitables. La seconde est couteuse ; il faut donc que les 
autorites soient bien convaincues de son utilite. 

Le Conservateur de La Rochelle venait justement de terminer 
le depouillement et 1'exploitation d'une enquete par questionnaire 
aupres des utilisateurs, au moment de notre etude (*). L'objectif 
etait de savoir si les projets d'investissement sur le reseau rochelais 
correspondaient aux attentes du public. 

Distribues dans les services aux lecteurs de plus de 14 ans, le 
taux de retour a ete de 30% et le nombre de questionnaires exploites 
represente un peu moins de 10% des adultes inscrits. On peut donc 
considerer les resultats comme significatifs meme s'il manque cer-
taines categories de lecteurs. 

Parmi les enseignements de ce sondage que nous retiendrons, 
parcequ'ils interessent cette etude, citons : 

- 1'importance des deplacements a l'interieur de la ville (l'enquete 
n'aborde pas la frequentation des autres equipements de l'agglomera-
tion). 32% utilisent de 2 a 4 services en fonction de leurs besoins. 

-La forte motivation des lecteurs en provenance d'autres communes, 
surrepresentes dans les reponses au questionnaire. 

- le premier motif de satisfaction est celui de la proximite du domi-
cile (ou de la possibilite de se garer facilement) 

- la possibilite de consulter le catalogue chez soi par minitel n'est 
quasiment pas utilisee. 

- La principale qualite attendue du personnel est Vaccueil (53,7%) 
suivie, loin derriere, par la competence (25,7%) 

- les lecteurs venant d'autres communes frequentent principalement 
les equipements les plus importants. 

* Bibliographie n° 80 
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D'une maniere generale, les reponses des lecteurs a cette en-
quete, ainsi que leurs remarques personnelles accreditent 1'idee que 
les demandes les plus fortes concernent des equipements de proximi-
te pour la lecture-loisir, avec acces facile, en meme temps que des 
structures plus riches offrant un choix documentaire diversifie de 
qualite et pour lesquelles les lecteurs motives sont prets a faire plu-
sieurs dizaines de kilometres (8% viennent de plus loin que l'agglo-
meration). 

Le S.A.N. de Saint-Quentin-en-Yvelines a fait appel a l'Agen-
ce Rhone-Alpes de Services aux Entreprises Culturelles pour reali-
ser en 1989, une etude sur "les attentes des habitants en matiere de 
mediatheque publique"(*). Ce travail important a le merite d'avoir 
ete mene par des professionnels de l'enquete, avec une methodologie 
rigoureuse et de donner toute une serie de chiffres qui peuvent ser-
vir de reference fiable. 

L'enquete porte sur la population de l'agglomeration et tente de 
cemer, d'une part, les attitudes et comportements face a la lecture, 
apres avoir analyse la typologie des habitants, d'autre part, la per-
ception des bibliotheques actuelles et les attentes face au projet de 
mediatheque. Enfin, les usagers des bibliotheques font l'objet de la 
meme recherche et les resultats sont rapportes a ceux de la popula-
tion de reference. Lenquete, par telephone, a ete effectuee aupres 
d'un echantillon representatif de 500 personnes de plus de 16 ans. 

Les resultats les plus edifiants de cette enquete ont inspire les 
bibliothecaires du reseau du S.A.N. pour elaborer le projet de me-
diatheque, notamment dans 1'abandon de Yartotheque qui ne semble 
pas tenter le public. On pourrait objecter qu'ils ne peuvent desirer ce 
qu'ils ne connaissent pas encore, mais il se trouve que les lecteurs 
de La Rochelle marquent le meme desinteret pour 1'emprunt d'estam-
pes, alors qu'une artotheque est ouverte en centre ville. 

* Bibliographie n° 81 
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Autre point commun avec La Rochelle : la consultation du ca-
talogue sur Minitel avec possibilite de reservation semble sans inte-
ret a 83% de 1'ensemble de la population. Et la premiere qualite at-
tendue de la future mediatheque est qu'elle soit accueillante. La 
proximite du domicile est aussi tres importante pour 39% des per-
sonnes interrogees. 

39% des habitants declarent ne connaitre aucune bibliotheque 
de 1'agglomeration. Cette constatation a amene le S.A.N. a ameliorer 
la communication en consacrant notamment plusieurs dossiers a la 
lecture publique dans les bulletins d'informations locales ("Le Petit 
Quentin"). 

Autre indication interessante dans l'enquete de notoriete : les 
habitants memorisent mal les noms de bapteme des equipements 
(Georges Brassens, Jean Jaures, Anatole France...), leur preferant le 
nom du quartier ou de la commune. 

Contrairement a La Rochelle, ce n'est pas la bibliotheque la 
plus importante (Trappes) qui draine le plus de lecteurs exterieurs a 
la commune. C'est la 3° en importance (surface et collections) : 
Georges Brassens situee, il est vrai, pres de la gare, tres frequentee 
par les habitants de Saint-Quentin qui travaillent a Paris. Cependant, 
on est etonne d'apprendre que 72% des actifs travaillent dans l'ag-
glomeration qui n'est donc pas une simple cite-dortoir. 

Les habitants de Saint-Quentin, d'un niveau socio-profession-
nel et de formation plus eleve que la moyenne nationale, attendent 
des services plus diversifies que ceux qui existent actuellement 
puisquils mettent au meme niveau, les livres et le laboratoire de 
langues. Quant a l'environnernent de la mediatheque, c'est encore la 
convivialite et le confort qui sont le plus souhaites a travers ces 
trois fortes demandes : la qualite de l'accueil, la proximite du do-
micile, et... la halte-garderie (35% des personnes interrogees). 
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La meme demande de proximite et convivialite se degage de 
1'enquete menee par MV2 Conseil en 1989, a la demande de la Mai-
rie de Paris. (*) Les usagers se deplacent dans un rayon de 800 m et 
consacrent en moyenne 12 mn pour se rendre dans une bibliotheque 
de pret qu'ils frequentent une fois par semaine. 

Llnteret de ces enquetes peut etre determinant au moment d'un 
choix d'investissement ou de reorganisation d'un equipement ou d'un 
reseau. Si cette pratique se generalisait, il serait possible de tirer 
des enseignements a partir des points de recoupement ou, au contrai-
re, en analysant les divergences. Cela eviterait peut-etre la perseve-
rance dans certaines erreurs et cela permettrait, surtout, d'adapter 
enfin les services de lecture a la demande des publics. 

5. LES ELUS : du discours a la realite et inversement. 

II n'y a aucun moyen plus honneste et asseure pour s'ac-
querir une grande renommee parmy les peuples, que de dres-
ser de belles et magnifiques Bibliotheques, pour puis apris les 
vouer et consacrer a Vusage du public. 
(Gabriel NAUDE. Advis pour dresser une bibliotheque. 1644) 

Quelques trois siecles plus tard, cette constatation est a nou-
veau d'actualite ; il suffit, pour s'en convaincre, de compter le nom-
bre de mediatheques dont l'edification est confiee a des architectes 
prestigieux, sans parler de la Bibliotheque de France qui passionne 
les esprits bien au-dela de nos frontieres. 

La place de la culture dans Vimage des collectivites territoria-
les a change. Elle est devenue 1'element moteur d'une affirmation 
d'identite decouverte avec la decentralisation. Le Vice-President du 

* Enquete sur les B.M. de pret de la Ville de Paris. B.B.F. Tome 36. 
N°l. 1991. 
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S.A.N. de Saint-Quentin charge des affaires culturelles 1'affirme 
sans detour : "Le pari culturel a pris la place du pari economique 
pour asseoir l'identite de la Ville Nouvelle". 

Chaque ville veut se definir, se demarquer des autres par un 
logo, un slogan qui s'appuient souvent sur l'histoire ou la culture lo-
cales, quitte a en offrir un ersatz reducteur. Linvestissement dans la 
culture est devenu rentable a bien des egards. 

II renvoie aux electeurs et notamment aux leaders d'opinion 
des classes favorisees, une image gratifiante de qualite de vie, de 
loisirs intelligents qui donne a la collectivite un caractere d'excep-
tion ; il faut maintenant que les electeurs soient fiers de dire qu'ils 
habitent la commune de X, comme on doit etre fier de rouler dans un 
voiture en serie limitee... 

II existe donc une ambiguite dans le volontarisme des elus en 
matiere culturelle. Certains vont privilegier le "coup mediatique", 
qu'il s'agisse de construction ou d'action ponctuelle, pour exporter 
leur image au-dela des frontieres de la commune. Qu'importe les 
dysfonctionnements d'un equipement, si on le cite en exemple dans 
la France entiere en raison de la notoriete de son architecte interna-
tional. Qu'importe la conception douteuse d'une exposition, si des 
affiches l'annoncent sur les Champs-Elysees. Qu'importe la colere 
des commergants de La Rochelle envahie par une faune parasite, si 
les Francofolies font la Une de tous les medias : les strategies elec-
torales ont change. 

Rentabilite aussi dans le domaine economique. Cette image 
acquise souvent a grands frais va servir a attirer les investisseurs et 
les entreprises. La plupart des villes ont des Z.I., des Z.A.C. ou 
beaucoup plus mode, des "jardins d'entreprises" dans lesquels les 
elus souhaitent voir s'implanter des societes a haut rendement fiscal, 
c'est-a-dire, le plus souvent, a fort taux d'encadrement de niveau su-
perieur. Ce sera d'autant plus aise qu'existeront sur place (dans la 
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ville ou dans 1'agglomeration) tous les equipements culturels et de 
loisirs qui permettront a ces cadres d'installer leur famille dans les 
meilleures conditions. 

Les delocalisations universitaires representent un enjeu du me-
me ordre. De meme que l'on a vu les autorites universitaires s'assu-
rer de la presence d'un environnement documentaire suffisant pour 
permettre la creation d'une antenne, celle-ci pourra etre "vendue" 
aux investisseurs economiques. Mais la, le calcul n'est peut-etre pas 
aussi parfait : il est probable que les familles de niveau de forma-
tion eleve enverront leurs enfants dans des universites ou Ecoles 
prestigieuses plutdt qu'a 1' I.U.T. du coin, si sympathique soit-il. 

C'est dans ce contexte d'enjeux economiques d'importance sou-
vent vitale, et dont n'ont pas toujours conscience les professionnels 
qui vivent encore sur un malentendu, que prospere le "jeu du catalo-
gue" : festivals, mediatheques, ecomusees, expositions, etc... 

Cest surtout vrai dans les villes grandes et moyennes. Les pe-
tites villes et, en particulier, les villes peripheriques d'agglomera-
tion vont developper une strategie differente. Lenvironnement de 
prestige etant assure par la ville-centre, l'enjeu va etre pour elles 
d'affirmer leur difference par des actions de terrain dirigees vers les 
populations locales. Le Maire de La Verriere, petite commune de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, affirme : "II y a deja une politique cul-
turelle d'agglomeration mais pas vraiment de reflexion. II est neces-
saire que chaque ville ait une demarche culturelle propre par rapport 
a ce qui se fait ailleurs". 

La petite ville d'AYTRE, dans l'agglomeration rochelaise est 
unanimement reconnue comme l'une des rares communes a develop-
per depuis des annees une politique culturelle coherente. Le Maire 
explique lucidement ses choix culturels par rapport a deux objectifs 
prioritaires : se demarquer de La Rochelle par une animation cultu-
relle annuelle importante et couteuse qui attire des spectateurs de 
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toute 1'agglomeration ; assurer sur 1'ensemble des quartiers une pre-
sence d'equipements permanents qui animent la ville toute 1'annee et 
l'empechent de devenir une ville-dortoir. 

Ce n'est pas un hasard si c'est ce meme Maire qui est moteur 
de Yintercommunalite sur l'agglomeration de La Rochelle. C'est lui 
qui, en 1975, demanda au Maire de La Rochelle le passage du bi-
bliobus sur sa commune, ce qui aboutit a la prise en charge de cet 
equipement par le S.I.V.O.M. Mais comme d'autres elus rencontres, 
il pense que si la lecture peut faire 1'objet d'un consensus pour une 
gestion intercommunale, il n'en va pas de meme pour Yaction cultu-
relle qui est, comme on l'a vu, porteuse d'identite, couteuse et doit 
rester dans le champ de chaque municipalite. 

Selon que les bibliotheques sont considerees comme des servi-
ces de proximite ou des equipements-phares images de la collectivi-
te, elles sont plus ou moins revendiquees par les elus. Lorsque l'or-
ganisme intercommunal a des competences etendues, les communes 
ont le sentiment d'etre depossedees de leurs responsabilites. Les 
elus investissent alors au maximum dans les domaines qui ne sont 
pas geres dans le cadre intercommunal. Lorsque le S.A.N. de Saint-
Quentin construit la mediatheque de Trappes, le plus grand equipe-
ment de la Ville Nouvelle, couplee avec une galerie d'art, la ville en 
reclame la gestion, en menagant de quitter le S.A.N. Celui-ci cons-
truit actuellement un equipement prestigieux : Mediatheque et Thea-
tre (160 MF) avec l'objectif declare de donner une identite forte a la 
Ville Nouvelle. Et cela donne lieu a des tractations en forme de 
chantage avec la commune d'implantation, Montigny, qui menace 
d'en reprendre la gestion. Sans oublier les attaques des elus d'oppo-
sition (*) qui ne manquent pas de stigmatiser les "priorites contesta-
bles et dispendieuses" de la structure intercommunale. 

* de tendance politique opposee a celle du President du S.A.N. 
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Peut-on en conclure que plus l'image des bibliotheques est po-
sitive, plus il sera difficile de leur faire depasser les frontieres com-
munales ? Peut-etre pas. S'il est vrai qu'il y a, depuis une dizaine 
d'annees, un surinvestissement des elus dans l'image culturelle, ils 
sont de plus en plus conscients des problemes de cout et de l'origine 
exterieure des utilisateurs. 

On retrouve alors la rivalite ville-centre / villes-peripheriques. 
La premiere veut faire reconnaitre la vocation intercommunale de 
ses services culturels pour en partager les charges. Les secondes ne 
veulent pas payer pour un service qui n'est pas implante sur leur 
commune. 

Le discours des elus sur la cooperation intercommunale est 
frappant de subjectivite, alors qu'il s'appuie sur des faits eminem-
ment objectifs. Tous se declarent de fervents partisans de l'interet 
communautaire et de la solidarite villes-riches/villes pauvres, apres 
quelques minutes d'entretien, meme ceux qui ont multiplie les obsta-
cles pour eviter la rencontre. Les inconvenients de l'intercommuna-
lite ne sont avances que par les elus de la peripherie : cout de ges-
tion de la structure intercommunale ("des technocrates irresponsa-
bles" : formule qui rappelle curieusement les reproches adresses a la 
Communaute europeenne de Bruxelles... ), priorites contestables im-
posees par la ville-centre majoritaire au comite de gestion, perte 
d'identite. 

Un responsable administratif de S.I.V.O.M. declare : "Les 
Maires preferent un outil, meme couteux, dont ils maitrisent les de-
penses qu'un outil S.I.V.O.M. qu'ils ne maitrisent pas". L'adjoint a 
la Culture de Voisins-le-Bretonneux accepte la subvention du S.A.N. 
pour construire une superbe mediatheque mais prefere en garder la 
gestion : "A quoi bon ? Le S.A.N. disparaitra des que la Ville Nou-
velle sera achevee et, de toute fagon, les equipements seront remis a 
la gestion des communes". La persistance de l'intercommunalit6, 
sous une forme ou sous une autre, ne lui parait pas indispensable. 
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Les elus des villes-centre et des organismes intercommunaux 
ne trouvent pas d'inconvenients objectifs a la cooperation meme s'ils 
en contestent parfois l'organisation financiere ; a La Rochelle no-
tamment, ou la repartition des charges se fait en fonction du nombre 
d"habitants et non des revenus fiscaux. Ils souhaitent meme souvent 
une extension des competences et, justement, des competences cul-
turelles, sachant bien, meme s'ils ne le disent pas, qu'ils n'y perdront 
rien, en terme d'image. 

En conclusion, toute 1'ambiguite de la situation intercommuna-
le en agglomeration tient au pari impossible impose aux elus : offrir 
a des administres de plus en plus exigeants des services de haut ni-
veau, tout en maitrisant la fiscalite directe. 

Le surdimensionnement de ces services par rapport a 1'entite 
communale, surtout pour les villes moyennes, entraine des couts qui 
ne peuvent etre engages que s'ils ont des chances d'etre rentabilises 
en terme d'image ou de developpement. 

La decentralisation a fait naitre, chez les elus, 1'enorme espoir, 
longtemps refoule, de pouvoir agir enfin hors de la tutelle de l'Etat. 
Outre que celle-ci est toujours bien la, l'intercommunalite, in-
contournable, vient retirer des pans d'autonomie toujours plus 
grands. Reste la tentation de s'accrocher a ce qui peut conserver 
1'illusion : la culture par exemple. 

6. LES PROFESSIONNELS : un tableau contraste. 

On retrouve, chez certains professionnels, la meme crainte de 
perdre son autonomie dans la cooperation. Cest souvent le syndro-
me du bibliothecaire d'annexe, mais on peut le retrouver dans les pe-
tites villes de banlieue. Cest le resultat de la mode facheuse qui a 
consiste a juxtaposer des equipements independants les uns des au-
tres sans souci de coherence ; la prise de conscience de la necessite 
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d'un travail en reseau a amene des restructurations avec la mise en 
place de liens et d'echanges, pas toujours bien vecus. 

Ce cloisonnement, a l'interieur meme des equipements, a et6 
constate partout : Lorient qui a du recentraliser les acquisitions et le 
traitement des livres, La Rochelle en cours de reorganisation inter-
ne, Elancourt, le plus ancien etablissement de Saint-Quentin-en-
Yvelines, en cours de restructuration, y compris architecturale pour 
ameliorer les communications. 

On trouve, chez les professionnels frileux, une absence de cu-
riosite pour ce qui se passe ailleurs ; peu surs de leurs competences, 
ils craignent d'etre confrontes a celles des autres : "Les reunions 
sont intimidantes". Ils parlent de leurs collegues en termes de com-
paraison et de concurrence ; faire connaitre les ressources des autres 
etablissements proches a leur public equivaut a le "perdre". 

Ainsi, la bibliothecaire de PLOEMEUR pretend acheter "tout" 
ce que demandent ses lecteurs (avec un budget d'acquisition de 90 
000 F) afin qu'ils n'aillent pas dans une autre commune. Et elle ap-
prouve les elus qui ont decide d'interdire l'acces de la bibliotheque 
aux lecteurs exterieurs. C'est, bien sur, l'exemple le plus caricatural 
de 1'echantillon. 

D'une maniere generale, fort heureusement, le discours des bi-
bliothecaires est plus ouvert, meme s'il l'est, dans certains cas, plus 
que dans la pratique. On note, tout de meme, que les structures de 
cooperation locales et les reseaux favorisent la maturite de leurs ac-
teurs. Tous ceux qui ont, de pres ou de loin, participe a des actions 
professionnelles communes, y voient beaucoup plus d'avantages que 
d'inconvenients. La reflexion la plus avancee a ete constatee a 
Saint-Quentin-en-Yvelines ou il y a toujours eu travail en commun 
entre les structures du S.A.N. Par voie de consequence, les profes-
sionnelles des petites bibliotheques municipales voisines se sont 
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raccrochees a ces reseaux (dont le reseau informatique n'est pas le 
moindre) dans lesquels elles se sentent bien accueillies et ou elles 
trouvent des aides logistiques precieuses. La possibilite d'envoyer 
leurs lecteurs vers d'autres equipements, pour satisfaire leurs de-
mandes, leur parait etre un "plus" pour 1'image de leur propre servi-
ce. 

A La Rochelle, ou le reseau informatique a egalement fait per-
cevoir les avantages de la cooperation, les bibliothecaires les plus 
motives vont eux-memes chercher les livres demandes dans les au-
tres equipements de l'agglomeration. 

En ce qui concerne les politiques d'acquisitions, le volontaris-
me est beaucoup plus nuance. II est vrai qu'il s'agit la du domaine de 
competence par excellence du bibliothecaire. Difficile de remettre 
en question l'autonomie de chacun dans les choix qu'il fait pour sa 
section. Seul le reseau de Saint-Quentin-en-Yvelines a une politique 
d'acquisitions concertee. Lorient et Chartres ont des reunions d'ac-
quisitions regulieres. C'est dans le secteur Jeunesse que la concerta-
tion est la plus frequente et la plus assidue. Est-ce en raison d'une 
formation reconnue ? II existe une specialisation Jeunesse au 
C.A.F.B., les professionnels ont donc officiellement une competence 
egale et ne sont pas en concurrence. 

La tentative d'une bibliothecaire-adj ointe de La Rochelle d'or-
ganiser des reunions debats sur la litterature contemporaine s'est 
heurtee a une unanime fin de non-recevoir de la part de ses colle-
gues qui ont ressenti ce projet comme un desir de controle de leurs 
connaissances. De fait, elle commente ce refus comme une crainte 
de montrer "qu'ils ne lisent pas". 

En ce qui concerne Yanimation, on retrouve le clivage entre 
ceux qui revendiquent la "specificite" de leur etablissement et donc 
l'image qu'ils souhaitent en donner a travers l'animation, et ceux qui 
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ont eu 1'occasion cfexperimenter 1'action commune et la synergie 
dont tous beneficient. En fait, les deux positions ne semblent pas in-
compatibles mais profitons-en pour relever, au passage, que l'anima-
tion en bibliotheques est bien reconnue comme outil de communica-
tion et que les professionnels ne comptent plus sur elle pour attirer 
de nouveaux lecteurs, comme cela a longtemps ete le cas. 

Quelques initiatives de professionnels meritent d'etre rappe-
lees, comme celle de Lorient ou bibliothecaires et documentalistes 
ont cree une Association ABCD Pays de Lorient pour mettre en pla-
ce une politique concertee d'accueil des lyceens et etudiants. A 
Chartres, egalement, bibliothecaires et documentalistes de l'agglo-
meration se reunissent regulierement pour mettre en place une infor-
mation sur leurs services (guide des centres de ressources) et pu-
blient le catalogue des periodiques regus dans l'agglomeration. 

Quant aux agences de cooperation regionale, elles sont singu-
lierement absentes du sujet qui nous interesse et n'ont ete citees po-
sitivement que pour les prets d'expositions consentis en Bretagne. 
Sinon, elles font plutot l'objet de critiques ou, au mieux, d'indiffe-
rence. La gadgetisation de certaines, 1'eparpillement des prestations 
plaquees sans concertation, le "gaspillage" des operations de presti-
ge provoquent des critiques severes. 

Lors des journees "Perspectives pour la Cooperation"(*), l'ina-
chevement de la cooperation en Region a ete constate. On peut me-
me se poser la question de la pertinence de l'echelon regional. 
Creees a l'initiative de l'Etat, par D.R.A.C. interposees, ces associa-
tions loi 1901 n'ont pas reussi a mobiliser les professionnels. Ne 
parlons pas des libraires, editeurs et autres metiers du livre qui ne 
voient bien evidemment aucun interet a ces "machins", pour repren-
dre une expression celebre. Gerees par des vacataires d'origines et 
competences diverses, sous la tutelle de Conseils d'administration 
mal equilibres, ces structures paralleles mal integrees, mal connues, 

* Bibliographie n° 61 
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sont devenues, le plus souvent, des prestataires de services, repre-
nant, a la petite semaine, des projets mal ficeles venant des uns ou 
des autres, sans concertation ni, ce qui est plus grave, reflexion sur 
les objectifs. Les subventions regionales sont arrivees assez facile-
ment dans 1'escarcelle des agences qui, faute d'une reelle politique 
de cooperation, sont devenues les "pompes a phynances" de quel-
ques petits futes qui trouvent la un moyen de faire subventionner 
leurs activites ou leurs coups de genie. 

II y a, bien sur, des actions de cooperation qui sont reellement 
menees, comme le microfilmage des collections de periodiques, me-
me si l'on s'est apergu, a Orleans, que certains titres ont ete traites 
deux fois, par des agences differentes... Quant aux bases bibliogra-
phiques et autres catalogues communs, il parait evident que la di-
mension regionale n'offre aucun interet, si ce n'est pour les fonds lo-
caux. La base bourguignonne d'ABIDOC a fait l'objet d'une verita-
ble etude appuyee sur une concertation etendue et devrait apporter 
un vrai service cooperatif aux bibliotheques, y compris aux plus pe-
tites, de la Region Bourgogne. 

Les petites bibliotheques, qui sont le plus demandeuses en ma-
tiere de cooperation, s'adressent beaucoup plus facilement a l'eche-
lon local ou departemental. Certaines B.C.P. font un travail remar-
quable dans le domaine de la cooperation parce qu'elles sont en 
contact direct avec les acteurs concernes. L'avenir de la cooperation 
en bibliotheques est surement davantage du cote des agglomerations, 
pour les zones urbaines, et des B.C.P., pour les zones rurales, que 
des agences regionales. 

Quant aux actions d'envergure qui necessitent des investiss-
ments lourds et couteux, c'est a l'echelon national qu'elles doivent 
etre traitees : catalogues de fonds anciens ou specialises, campagnes 
de microfilmage ou de restauration, etc... 
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Quel peut etre, sinon, le rdle de l'Etat pour parachever cette 
etrange decentralisation ? Les professionnels en attendent, avant 
tout, une autorite en matiere de competences, un garant du profes-
sionnalisme et un moteur en matiere de reflexion. La disparition an-
noncee des Inspecteurs de Bibliotheques est, a cet egard, plutot in-
quietante. 

Si les elus locaux sont allergiques au controle de l'Etat exerce 
par les services deconcentres avec une vigilance tatillonne, ils ont 
toujours bien accueilli les conseils apportes par les Inspecteurs Ge-
neraux des Bibliotheques. Combien de bibliothecaires ont vu des si-
tuations se debloquer, des projets lances et des conflits resolus gra-
ce a 1'intervention d'un Inspecteur ? Une association professionnelle, 
si puissante et representative soit-elle, n'aura jamais cette meme in-
fluence. 

On attend enfin de l'Etat quil se soucie davantage de la cou-
verture du territoire en equipements de lecture publique, avant de 
laisser le soin a chaque collectivite tenitoriale de choisir le "mode 
d'action local". Comme le releve avec pertinence Anne-Marie BER-
TRAND (*), on ne trouve guere, a l'echelon de la Direction du Livre 
de propositions d'amenagement du territoire, ni de remise en cause 
du niveau de territorialite. La cooperation a toujours ete traitee en 
terme d' "outils" et les propositions restent tres techniques. Trouve-
ra-t-on un jour des outils adaptes si l'on ne fait pas les frais d'un de-
bat d'objectifs ? 

La cooperation pour quoi faire ? 

* Bibliographie n° 62 
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7. LES AUTRES SECTEURS DE LA CULTURE ET L'IN-
TERCOMMUNALITE. 

Le cas des bibliotheques a-t-il un traitement particulier dans le 
cadre intercommunal ou bien peut-on le comparer aux autres domai-
nes culturels ? 

Dans la fagon de fonctionner, c'est 1'enseignement musical qui 
se rapproche le plus de la lecture publique, dans la mesure ou il as-
sure un service regulier a des usagers inscrits. S'adressant meme, 
dans une plus forte proportion que les bibliotheques, a des enfants, 
il serait logique de l'envisager dans des equipements de proximite. 
Or, dans les agglomerations etudiees, si une ou deux villes periphe-
riques ont une ecole de musique, le souci de rapprocher les lieux 
d'enseignement des quartiers ne semble pas a l'ordre du jour. On 
trouve, a Chartres, des cours d'initiation musicale pour les enfants 
de 6 ans, dans les Maisons de quartiers, sous la responsabilite peda-
gogique du Conservatoire. 

II est vrai que le premier probleme que pose l'enseignement 
musical est la saturation. II y a partout des listes d'attente, puisque 
les ecoles ne peuvent accueillir en moyenne, que 600 a 800 eleves et 
quelles sont peu nombreuses. Or, l'augmentation du nombre d'eleves 
accroit le cout de maniere exponentielle ; le prix d'un eleve est esti-
me, selon les villes, de 6 500 F a 12 000 F (a Lorient) par an. Toutes 
ont des surtarifications pour les eleves n'habitant pas la commune, 
mais qui ne couvrent pas le cout reel. 

Personne ne semble se poser la question de Vorigine sociale 
des eleves et de la democratisation de l'enseignement musical. Les 
Directeurs d'ecoles de musique ne disposent pas de statistiques et ne 
demandent pas la profession des parents au moment de l'inscription. 

Dans 1'agglomeration de Chartres, LUCE (20 000 hab.) n'a pas 
de bibliotheque mais consacre 4, 2 MF par an a son Ecole de musi-
que (620 eleves). La Municipalite a demande un audit pour poser la 
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question des eleves non-luceens :"L'audit devrait permettre de mieux 
situer Luce dans le cadre departemental". 

Cela rappelle que Rene RIZZARDO preconise, dans son rap-
port, l'echelon departemental pour l'enseignement de la musique. 
Comment les communes rurales pourraient-elles assurer seules un 
cout aussi exhorbitant ? II y a donc un vrai probleme de democrati-
sation de l'acces a l'enseignement musical en raison de la non-perti-
nence de l'echelon communal. 

Certains departements font de reels efforts financiers pour ai-
der les villes. La Creuse depense ainsi 25, 70 F par habitant et par 
an pour la musique. Mais l'inegalite est de rigueur. Le Conseil Ge-
neral des Landes a cree une Ecole Nationale de Musique : les pro-
fesseurs se deplacent dans les communes adherentes qui paient une 
cotisation (au prorata du nombre d'heures dispensees). 

En Indre-et-Loire, le Conseil General encourage la creation 
d'ecoles intercommunales (6 en tout) gerees en reseau et impliquees 
dans 1'animation musicale des communes desservies. Meme chose en 
Ille-et-Vilaine ou chaque "ecole-centre" dirigee par un professeur-
coordonnateur est responsable d'une zone geographique et sert de 
base de formation pour les instituteurs. Le Conseil General augmen-
te sa subvention lorsque les maires s'organisent dans un cadre inter-
communal. 

A Cergy-Pontoise, c'est le S.A.N. qui gere l'Ecole Nationale de 
Musique, mais certaines villes ont cree leurs propres equipements et 
l'harmonisation de 1'enseignement est difficile. A Saint-Omer, un 
projet de reseau sur le district n'a pas abouti en raison du refus de 
certains elus. Meme chose a Lorient ou le S.I.V.O.M. voulait pren-
dre en charge 1'Ecole de Musique, en 1978 ; seules des classes d'ini-
tiation ont pu etre mises en place dans les communes peripheriques. 
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Le S.I.V.O.M. d'Aigrefeuille, a quelques dizaines de km de La 
Rochelle, qui regroupe 18 communes (3 000 hab.) n'ayant pas de 
competences culturelles, a tourne la difficulte en creant une associa-
tion loi 1901 pour gerer une Ecole de musique intercommunale. 

Aucune intercommunalite possible a Saint-Quentin-en-Yveli-
nes. Chaque ville a son ecole et le S.A.N. n'a jamais pu concretiser 
son projet de les federer. Seules des conventions permettent de fi-
nancer des actions ponctuelles comme des animations pedagogiques 
organisees par les professeurs et qui interessent toute la Ville Nou-
velle.A La Rochelle, le S.I.V.O.M. a meme supprime sa subvention 
a l'Ecole Nationale de Musique, ce qui a entraine une surtarification 
pour les eleves non-rochelais. 

Toutefois, il existe des projets avances d'Ecole geree en inter-
communalite a Montargis et a Moulins. 

Le tableau est beaucoup moins contraste pour les autres sec-
teurs culturels. II est, en effet, beaucoup plus facile, apparemment, 
de trouver des cofinancements pour des spectacles de theatre, de 
danse ou de musique. Uaction ponctuelle est subventionnee sans 
probleme par les structures intercommunales, qu'elles aient des com-
petences culturelles ou pas. 

Le S.A.N. de Saint-Quentin etablit des conventions avec des 
associations sur des projets precis, a condition que ceux-ci aient un 
interet ou un rayonnement communautaire, et qu'ils touchent des pu-
blics a besoins specifiques. II gere egalement, quoiqu'en regie direc-
te, le POLLEN, une Scene Nationale implantee a Elancourt et qui 
doit s'installer dans le Theatre en cours de construction. Le SAN a 
egalement investi dans un Ecomusee et une Halle Culturelle a Trap-
pes. 

Le S.I.V.O.M. de La Rochelle subventionne au coup par coup 
les initiatives culturelles avec la precarite que cela implique, notam-
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ment pour la Coursive, equipement organisateur de spectacles, fi-
nance sans convention. 

Si le district de MONTARGIS s'est dote de competences cultu-
relles, c'est essentiellement pour l'organisation de spectacles. II a 
recrute une professionnelle chargee de la programmation equitable-
ment repartie sur toutes les communes adherentes. Ce n'est pas cho-
se facile, toutes les salles n'offrant pas des capacites suffisantes 
pour certains spectacles et les elus souhaitant de plus en plus inter-
venir dans les choix. Cela permet tout de meme une animation cohe-
rente et riche, toute l'annee, sur un territoire que les habitants, bien 
informes, peuvent facilement parcourir pour assister a une soiree. 
Meme difficile a gerer, dans un contexte politique conflictuel, c'est 
une experience interessante et plutot positive. 

L'association CULTURE COMMUNE a ete creee a l'initiative 
de 24 communes du Pas-de-Calais afin de "favoriser un developpe-
ment a la fois culturel et economique". L'idee etait de creer une 
identite et une image dynamique du Bassin Minier dans l'intercom-
munalite. L'association fait affleurer les besoins, les analyse, aide a 
la prise de decision et cofinance les projets a 50%. 

ODYSSUD a Blagnac, dans la banlieue de Toulouse, est 1'un 
des complexes culturels les plus importants du Sud-Ouest. Cette pe-
tite commune dispose de revenus confortables grace a la presence, 
sur son territoire de nombreuses entreprises liees a l'aeronautique et 
elle a ete a l'initiative d'actions intercommunales, dans le domaine 
culturel, pour creer un "bassin de vie" sur les 63 communes alen-
tour. Elle supporte 1'essentiel de la charge financiere, bien que les 
2/3 des utilisateurs d'Odyssud n'habitent pas Blagnac. 

II est vrai que l'environnement culturel toulousain n'est pas 
tres dynamique. A 1'initiative d'Odyssud, une cartographie culturel-
le de Vagglomeration avait ete etablie en 1985 pour servir d'"outil 
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de reflexion sur la gestion des politiques culturelles intercommuna-
les". Presente pourtant de fagon tres mediatique par la D.R.A.C., ce 
document n'a interesse aucun elu et n'a jamais ete exploite. 

Ces differentes experiences, sporadiques et souvent dues a la 
bonne volonte d'elus isoles, montre que la prise en charge de l'ac-
tion culturelle dans le cadre intercommunal est plus souvent le re-
sultat du hasard de financements croises que l'expression d'une reel-
le volonte politique. 

CONCLUSION 

Dans un domaine ou la reflexion est encore recente, ou tout 
reste a construire, aucune experience ne pouvant servir de modele 
absolu, il serait presomptueux de tirer des conclusions definitives et 
normatives. 

Au-dela des difficultes, des echecs, des decouragements, des 
blocages qui semblent faire obstacle a 1'evolution vers une intercom-
munalite de la gestion culturelle, tout laisse a penser que celle-ci 
devient ineluctable, a plus ou moins longue echeance. 

La naissance, de plus en plus frequente, de projets d'interet 
communautaire forts qui mobilisent elus et professionnels de plu-
sieurs communes, pour promouvoir une image ou asseoir une identi-
te, laisse entrevoir une marginalisation progressive des querelles de 
clochers au profit d'une politique de contractualisation qui menage 
les interets de tous. Si la gestion d'un reseau de bibliotheques dans 
une agglomeration ne peut se faire, comme en zone rurale, a l'aide 
de simples conventions, on peut imaginer des demarches du type 
charte intercommunale, en attendant que les districts et communau-
tes de villes trouvent leur role et leur place exacts dans ce domaine, 
comme ils les ont trouves dans d'autres. 
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On assiste a 1'emergence de leaders capables de lancer et sou-
tenir de tels projets, en federant les interets communs, malgre les di-
vergences politiques ou personnelles. Les elus font preuve d'une ma-
turite grandissante en sachant s'appuyer sur des professionnels de 
haut niveau, tant dans le domaine administratif que culturel. La 
competence devient, en effet, l'arme absolue dans la competition 
que se livrent les collectivites locales. La perception subjective de 
leur electorat ne suffit plus aux ediles ; de plus en plus nombreuses, 
des formations se mettent en place, a leur intention. Savoir gerer sa 
ville, savoir evaluer des resultats, s'entourer des meilleurs fonction-
naires et leur faire confiance, savoir elaborer des politiques cohe-
rentes dans tous les domaines et savoir ecouter : ceux qui possedent 
ces atouts sont encore rares mais ce sont les leaders dont la commu-
naute a besoin. 

La competence des professionnels de la culture est aussi deter-
minante dans les ouvertures a la cooperation. Les nouvelles forma-
tions professionnelles devront faire une place plus grande a la 
connaissance du terrain administratif et politique pour que les bi-
bliothecaires soient capables de jeter un regard lucide sur leur envi-
ronnement et deviennent des forces de propositions. L'etude des pu-
blics doit devenir egalement une discipline au moins aussi importan-
te que la bibliographie ou le catalogage. 

Si l'usager trouve enfin la place qui lui revient dans les preoc-
cupations des elus et des professionnels, l'intercommunalite devien-
dra une evidence. 

Comment depasser les enjeux de pouvoir qui se focalisent sur 
le desir d'autonomie absolue ? Si le developpement de la contractua-
lisation et la formation peuvent etre des adjuvants, l'argument eco-
nomique devrait etre determinant. 
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Le cout des equipements culturels ne peut continuer a etre re-
parti de maniere aussi inegalitaire. Les bibliotheques qui travaillent 
en coordination ont de meilleurs resultats que celles qui sont iso-
lees. La politique de reseau permet une optimisation des moyens en 
meme temps qu'une amelioration du service rendu. 

II parait evident que si l'Etat use de ses fonctions regaliennes 
pour encourager l'intercommunalite, ce n'est pas, comme le pensent 
certains, pour retrecir le champ d'autonomie des elus, mais bien 
pour mettre fin a des gaspillages et des endettements inquietants. 

La Direction du Livre et de la Lecture, de son cdte, invite les 
D.R.A.C. a subventionner, en priorite, les projets intercommunaux 
ainsi que les informatisations en reseau. Les credits d'acquisitions 
du Centre National des Lettres seront bonifies en cas d'intercommu-
nalite. 

II existe donc des moyens concrets pour reduire les couts d'in-
vestissement. Quant aux couts de fonctionnement, il reste a trouver 
des formules de gestion qui repartissent les charges equitablement et 
trouvent des financements appropries, tout en garantissant l'acces de 
tous a la lecture et a 1'information. 

Toutes les collectivites territoriales sont confrontees a ces en-
jeux. Ce sont les villes moyennes qui prennent de plein fouet les 
grandes mutations des pratiques culturelles de leurs habitants ; ga-
geons qu'elles seront a la hauteur du defi et que c'est d'elles que 
viendront les innovations qui marqueront le tournant du XXIe siecle. 
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B I B L I O G R A P H I E  

Les ouvrages et articles selectionnes ici ont permis d'appuyer la de-
marche theorique et d'offrir des elements de comparaison dans le cadre 
des etudes de cas. 

Les travaux historiques donnent un panorama du contexte institu-
tionnel dans lequel se sont developpees les bibliotheques pour aboutir au 
paysage actuel. 

Les nombreuses etudes sur les politiques culturelles locales appor-
tent un eclairage indispensable sur les rapports qu'entretiennent les elus 
avec leurs bibliotheques. 

Le point sur l'etat de Yintercommunalite et de la cooperation offre 
un apergu de cadres possibles pour des reseaux. 

L'essentiel des etudes sur les publics a ete mene a la Bibliotheque 
Publique d'Information. Avec des enquetes realisees en province, ce sont 
des outils interessants pour mener une reflexion sur 1'adequation de l'of-
fre a la demande en matiere d'equipements de lecture. 
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I - LA PLACE DE LA BIBLIOTHEQUE DANS L'UNIVERS DESIN-
STITUTIONS: HISTOIRE ET E V OLUTION 

1. BARNETT, G.R.- Histoire des bibliotheques publiques en France de la 
Revolution a 1939. Paris : Promodis/Cercle de la librairie, 1987. 489 p. 

Cette etude histoxique detaillee montre a quel point le public a ete le 
grand absent des bibliotheques jusqu'a une epoque recente. 

2. Histoire des bibliotheques frangaises : les bibliotheques de la Revolu-
tion et du XlXe siecle. 1789-1914. Sous la dir. de Dominique Varry.- Pa-
ris : Promodis/Cercle de la Librairie, 1991. 671 p. 

Un panorama complet des institutions, des lieux de lecture et de leur 
evolution, depuis les confiscations revolutionnaires jusqu'aux premices 
de la lecture publique. 

3. RICHTER, Noe.- Histoire de la lecture publique en France.- Paris : 
Service des Bibliotheques, 1977. 24 p. 

L'auteur rappelle les grandes etapes historiques du developpement 
des bibliotheques avec une tentative d'explication des blocages frangais, 
en matiere de lecture publique. 

4. RICHTER, Noe.- La conversion du mauvais lecteur et la naissance de 
la lecture publique,- Marigne : Ed. de la Queue du chat, 1992. 93 p. 

Les avatars de l'avenement de la Lecture publique en France, a tra-
vers ses grands hommes et ses detracteurs, a la lumiere de l'exemple an-
glo-saxon. 

5. HASSENFORDER, Jean,- Developpement compare des bibliotheques 
publiques en France, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis dans la se-
conde moitie du XlXe siecle (1850-1914).- Paris : Cercle de la Librairie, 
1967. 210 p. 

Le cadre historique et institutionnel dans lequel les bibliotheques 
ont vu leur developpement eclaire les decalages importants que l'on 
constate, de nos jours, entre les pays anglo-saxons et la France. 



88 

6. HASSENFORDER, Jean,- La Bibliotheque institution educative : re-
cherche et developpement.- Paris : Lecture et bibliotheques, 1972. 214 p. 

Les missions pedagogiques des bibliotheques publiques, avec l'evo-
lution des structures et des publics. 

7. JUSSELIN, Maurice.- Petite histoire de la bibliotheque municipale de 
Chartres.- Chartres : Societe archeologique d'Eure et Loir, 1962. 105 p. 

A travers 1'histoire de la bibliotheque de Chartres, se retrouve celle 
des bibliotheques frangaises, avec les preoccupations de conservation et 
d'inventaire, de locaux, de conditions d'acces du public. La stagnation 
des collections, enrichies seulement de dons de livres anciens ne favori-
sera pas l'eclosion de la lecture publique malgre l'experience ephemere 
d'une bibliotheque populaire. 

8. LANGLOIS, Marcel.- La Bibliotheque pour tous : ce qui a ete fait, ce 
qu'on pourrait faire. Paris : Gabriel Beauchesne, 1920. 27 p 

Ce bibliothecaire de Chartres reve d'importer en France les modeles 
americains et anglais. S'appuyant sur les ecrits d'Eugene Morel, Sustrac, 
etc... il imagine une "federation" au service du plaisir de la lecture... et 
de la propagande catholique. 

9. LELIEVRE, Pierre.- Un projet de bibliotheque regionale. Revue du Li-
vre et des bibliotheques. Mai 1939. 

Le Conservateur de la B.M. de Nantes envisage un reseau englobant tou-
tes les sortes de bibliotheques (publiques, scolaires, d'hopitaux, d'entre-
prises,...) de la region nantaise afin d'offrir tous les services a tous les 
usagers. 

10. COMTE, Henri. Les bibliotheques publiques en France.- Lyon : 
E.N.S.B., 1977. 447 p. 

Les retards des bibliotheques frangaises sur les autres pays tien-
draient a des raisons historiques et structurelles. II aurait manque une 
veritable politique de developpement du reseau. Si les choses ont evolue 
depuis 1977, l'analyse d'Henri Comte reste eclairante sur les blocages 
qui induisent les complexites institutionnelles 
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11. PALLIER, Denis.- Les bibliotheques.-Paris : P.U.F., 1986. 127 p. 
(Que sais-je ?) 

La bibliotheque publique est la forme la plus recente de bibliothe-
que. C'est aussi celle qui tend a absorber 1'ensemble des missions : re-
cherche, divertissement, information. On note que les pays nordiques et 
anglo-saxons ont reforme leur legislation en fonction du rayon d'action 
des equipements. 

12. Colloque sur la lecture publique. Nice. Mai 1975. Bulletin des Bi-
bhotheques de France. Vol. 20. N°7. 1975. 

Une intervention de Jean-Pierre Soisson esquisse la volonte gouver-
nementale de 1'epoque en matiere de developpement de la lecture publi-
que ; on y trouve l'essentiel des elements qui ont favorise les mutations 
des bibliotheques. 

13. VANDEVOORDE, Pierre.- Les bibliotheques en France : rapport a 
M. le Premier Ministre.- Paris : Ministere de la Culture, 1981. 

Ce rapport etablit un bilan constatant l'evolution des bibliotheques, 
au cours des annees 70. II preconise, d'autre part, un certain nombre de 
reformes et de priorites qui feront, pour l'essentiel, la substance de la 
politique de la Direction du Livre dans les annees 80. 

14. PINGAUD, Robert et BARREAU, Jean-Claude.- Pour une politique 
du livre et de la lecture : rapport au Ministre de la Culture,- Paris : Dal-
loz, 1982. 

15. Decentralisation et bibliotheques publiques : les bibliotheques des 
collectivites territoriales. Sous la dir. de Louis Yvert. Bulletin des bi-
bliotheques de France. Tome 29. N°4. 1984. 

L'etat de la realite des bibliotheques publiques a la veille du trans-
fert de competences. Parmi les recommandations du groupe de travail : 
une loi sur les bibliotheques, la cooperation a tous les niveaux et une re-
definition du role de l'Etat. 
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16. Bibliotheques et lecture publique : entretien avec Jean GATTEGNO. 
Le Debat. N°48. 1988. 

La chance des bibliotheques publiques c'est d'avoir ete portees par 
le mouvement de democratisation des pratiques culturelles. Les elus ont 
associe image de la bibliotheque et image de la ville. 

17. POULAIN, Martine,- Les bibliotheques ont le vent en poupe. In : 
L'Etat de la France et de ses habitants.- Paris : la Decouverte, 1989. 

Si le reseau des bibliotheques n'est pas encore complet en France, 
on ne peut que constater leur extraordinaire "mise a jour" sanctionnee 
par un succes incontestable. Loin des habituels discours de deploration 
sur la lecture, cet article exprime une realite rarement reconnue. 

18. Bulletin des Bibliotheques de France. Tome 35. N°l. 1990. 

Dans le dossier consacre a la decentralisation, on trouve une serie 
d'articles qui reprennent trois constatations : le bilan plutot positif du 
transfert des B.C.P., la necessite d'un statut et d'une formation communs 
pour les personnels, l'obligation de cooperation pour constituer des re-
seaux coherents et egalitaires. Nous retiendrons particulierement la 
contribution de Bertrand Calenge et Olivier Doubroff (sur les bibliothe-
ques intercommunales) et celle de Jean-Marc Bordier, comme elu local. 

19. ESPRIT. N°3-4. Mars-Avril 1991. 

En se penchant sur "la lecture et les bibliotheques", ce numero d'Es-
prit donne la parole a des chercheurs, sociologues, bibliothecaires qui re-
sument les tendances du discours actuel, dans ses contradictions et ses 
questionnements : 1'ecrit est-il depasse ? quels documents dans quels 
equipements pour quels publics ? 

20. La bibliotheque : miroir de l'ame, memoire du monde. Sous la dir. de 
Richard Figuier. AUTREMENT ; Serie Mutations. N°121. Avril 1991. 
229 p. 

Le point le plus recent sur le reve et la realite des bibliotheques 
d'hier et d'aujourd'hui. 
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21. CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES.-Rapport du Presi-
dent Andre Miquel pour l'annee 1991.- Paris : Association du C.S.B., 
1992. 128 p. 

Parmi les constatations que fait le C.S.B. sur les differents aspects 
de sa mission, la cooperation "peut mieux faire". Pas assez toumee vers 
l'usager, trop peu d'implications des partenaires, rdle toujours flou des 
agences de cooperation. 

22. CONSEIL SUPERIEUR DES BIBLIOTHEQUES.- Charte des bibUo-
theques.- Paris : Association du C.S.B., 1992. 14 p. 

A defaut de la loi attendue depuis longtemps par les professionnels, 
le C.S.B. reaffirme quelques principes qui n'engagent personne mais peu-
vent alimenter une reflexion. 

23. Bibliotheques municipales : l'art de lire. Departements et communes. 
Novembre 1991. pp. 33-44. 

A l'intention des elus, ce dossier presente la transformation des 
"vieilles institutions poussiereuses" en mediatheques informatisees. 

24. Les bibliotheques publiques en Europe. Sous la dir. de Martine Pou-
lain,- Paris : Ed. du Cercle de la librairie, 1992. 367 p. (Bibliotheques) 

Une synthese complete, qui manquait, sur le fonctionnement des bi-
bliotheques dans les grands pays europeens. On y remarquera que le re-
seau est d'autant plus coherent et reussi qu'il releve d'un petit nombre 
d'administrations territoriales. 

II - LES COLLECTIVITES LOCALES ET LA CULTURE. 

25. BEAUNEZ, Roger.- Politiques culturelles et municipalites : guide 
pour 1'action, recueil d'experiences.- Paris : Ed. Ouvrieres, 1985. 260 p. 
(Pouvoir local). 

Destine aux acteurs et decideurs des politiques culturelles locales, 
cet ouvrage donne les pistes possibles, les structures et moyens qui peu-
vent etre element de choix, y compris les organismes intercommunaux. 
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26. Les politiques culturelles municipales : elements pour une approche 
historique. Sous la dir. de Jean-Pierre Rioux et Jean-Frangois Sirinelli. 
Cahiers de 1'Institut d'Histoire du Temps Present. N° 16. Septembre 
1990. 

L'histoire des institutions locales eclaire la particularite de l'inves-
tissement des communes frangaises dans la culture. 

27. Pratiques culturelles et politiques de la culture : textes reunis par 
Frangois Chazel.- Talence : Maison des Sciences de l'Homme d'Aquitai-
ne, 1990. 

A partir d'une etude sociologique sur le phenomene culturel dans 
cinq villes du Sud-Ouest, se degagent les nouvelles pratiques des annees 
80 : prise de conscience par les elus d'une nouvelle force de frappe elec-
torale, echec de la democratisation, professionnahsation, succes des po-
litiques contractuelles. 

28. FRIEDBERG, Ehrard et URFALINO, Philippe.-Le jeu du catalogue : 
les contraintes de l'action culturelle dans les villes.- Paris : la Documen-
tation frangaise, 1984. 153 p. 

Le developpement des actions culturelles se fait le plus souvent 
dans l'incoherence. Les villes empilent ou juxtaposent des manifesta-
tions, des equipements, des festivals, dans des domaines aussi varies que 
l'archeologie, le rock ou le patrimoine, sans avoir defini, au prealable, 
une politique reflechie, a partir des besoins. 

29. FRIEDBERG, Ehrard et URFALINO, Philippe.- Les municipalites et 
la culture : la culture livree a elle-meme ?- Esprit. Mars 1984. pp. 63-76. 

Presentant leur analyse du "jeu du catalogue", les auteurs stigmati-
sent 1'absence de criteres de choix et d'evaluation dans les politiques cul-
turelles municipales. Celles-ci se reduisent, en fait, a des "allocations de 
ressources" dont la destination peut changer au gre des alternances poli-
tiques. 
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30. SAEZ, Guy,- Une animation fondee sur une politique d'equipement. 
Les Cahiers de l'Animation. N° 26. 1979. 

Quand les villes creaient des equipements socioculturels avant de 
savoir ce quelles allaient en faire. 

31. Rapport sur le 9e Plan de developpement economique, social et cultu-
rel : 1984-1988,- Paris : Journal Officiel, 1983. 

Cette annexe a la loi du 13 juillet 1983 definit les priorites culturel-
les pour le e° Plan : nouvelles technologies de communication et diversi-
fication des pratiques. Le reseau des bibliotheques doit etre etendu "en 
raison du tres large impact social de ces equipements". 

32. Le livre et la lecture publique. Correspondance municipale. N°257-
258. 1985. 

Ce dossier presente une serie d'articles sur les B.M. et les B.C.P., a 
l'occasion de la decentralisation. 

33. BORDIER, Jean-Marc.- Lecture publique : face aux defis de notre 
temps. Bulletin des Bibliotheques de France. Tome 35. N°l. 1990. 

L'Adjoint a la Culture de Poitiers analyse le rdle nouveau que jouent 
les bibliotheques de villes-centres. II pose avec pertinence le probleme 
de la competence des pouvoirs. 

34. RIZZARDO, Rene.- La decentralisation culturelle : rapport au minis-
tre de la Culture,- Paris : la Documentation frangaise, 1990. 129 p. 

Sur la demande du Ministre de la Culture, Rene Rizzardo dresse un 
bilan plutot positif de la decentralisation culturelle et avance quelques 
propositions pour renforcer la dynamique des politiques locales, simpli-
fier et encourager le partenariat, inciter a la cooperation intercommuna-
le, trouver de nouveaux publics et mieux utiliser les niveaux de compe-
tence territoriale. 
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35. GILSON, Bernard.- La politique culturelle des villes moyennes.-
Reims : C.R.D.T./Faculte de Droit et de Science politique, 1987. 129 p. 

Les villes moyennes ont des. imperatifs et une apprehension de la 
culture qui tiennent a leur dimension : necessite de renforcer l'identite 
locale et caractere decisif du dynamisme des elus. 

36. PONGY, Mireille.- De la mobilisation politique a la redefinition d'un 
service culturel public.- Grenoble : C.E.R.A.T., 1990. 114 p. 

L'analyse du changement des motivations dans les politiques cultu-
relles : devenue enjeu economique, la culture va-t-elle marginaliser le 
socio-culturel ? L'exemple de Valence. 

37. SCHMERZ, Tatiana.- La culture comme moyen de developpement 
economique ?- Paris : C.N.F.P.T., 1988. 112 p. (Recherche et developpe-
ment) 

Cette etude, appuyee sur l'observation de cinq villes : Auxerre, Ca-
lais, Bourg-en-Bresse, Nimes et Mulhouse, tente de comprendre les me-
canismes d'interactions entre economie et culture. Celle-ci serait-elle 
utilisee par les elus pour faciliter le developpement economique ? 

38. SAEZ, Guy.- Territorialisation de la politique culturelle. Silex. 
N°22. pp. 5-11. 

Cest dans le champ du local que s'exerce desormais la politique cul-
turelle, modifiant du meme coup les enjeux de la vie sociale et politique. 
La "culture-dominante- bourgeoise" laisse la place aux cultures populai-
res. 

39. RITAINE, Evelyne,- Les strateges de la culture.- Paris : Presses de la 
Fondation Nationale des Sciences Politiques, 1983. 189 p. 

Les politiques culturelles seraient inspirees essentiellement par les 
tenants d'une culture legitime "noble" et elitiste, au detriment de la cul-
ture populaire. 
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40. Bibliotheque de France ? Les elus debattent ! Federation Nationale 
des Communes pour la Culture. N° 103. Septembre 1991. 

Quels reseaux la B.D.F. va-t-elle tisser avec les villes frangaises et 
europeennes ? Au cours de cette journee de debats , sont abordes les the-
mes des poles associes, bibliotheques regionales et delocalisations uni-
versitaires. 

41. Delocalisation des universites dans les villes moyennes. Quelles bi-
bliotheques ? : Preseminaire d'Arras du 28-09-90. Congres A.B.F. de 
Dunkerque 1990. Bulletin d'informations A.B.F. N° 151. 2° trimestre 
1991. pp. 65-90. 

Les collectivites locales investissent largement dans les infrastruc-
tures des antennes universitaires. Mais comment seront assures les be-
soins documentaires ? avec quels credits ? quels personnels ? Les princi-
paux acteurs s'en expliquent. 

42. Universites : la mobilisation generale. Departements et communes. 
N°82. Fevrier 1992. pp. 33-41. 

Le Plan "Universites 2000" vu par les collectivites locales. Un pari 
sur la formation a domicile, avec un engagement financier massif, dans 
l'espoir de redynamiser le tissu economique. 

43. MESNARD, Andre-Hubert.- Droit et politique de la culture.- Paris : 
P.U.F., 1990. 

44. WALLON, Emmanuel,- L'Artiste le Prince.- Grenoble : Pressses uni-
versitaires de Grenoble, 1990. 

45. LEPHAY-MERLIN, Catherine,- Les Depenses culturelles des commu-
nes : analyse et evolution. 1978-1987,- Paris : la Documentation frangai-
se, 1991. 

46. GENISSEL, M.A. et IGNASSE, G.- L'administration culturelle des 
collectivites locales.- Paris : Ed. de l'Espace europeen, 1992. 

47. La decentralisation culturelle et la politique culturelle des collectivi-
tes territoriales : bibliographie. 1982-1987.- Paris : Ministere de la Cul-
ture/Departement des Etudes et de la Prospective, 1987. 
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III - L'INTERCOMMUNALITE ET LA COOPERATION. 

48. BRECHON-MOULENES, Christine.- Les organisations intercommu-
nales. Paris : Dalloz, 1988. 359 p. (Collectivittes locales) 

Tout ce qu'il faut savoir sur la creation, les competences et le fonc-
tionnement des syndicats de communes, districts et communautes urbai-
nes. 

49. L'intercommunalite. Correspondance municipale. N°268. 1986. 

Ce dossier regroupe une serie d'articles qui font le tour de la ques-
tion avec une incursion au Quebec pour voir comment fonctionnent les 
"municipalites regionales de comte". 

50. Enfin du nouveau dans le domaine de la cooperation intercommunale. 
Correspondance municipale. N° 285. 1988. 

Ce dossier fait etat des conclusions de la commission Barbier qui 
s'etait penchee, en 1987, sur les syndicats intercommunaux. Une loi sur 
1'intercommunalite etait prevue, en 1982, pour accompagner la decentra-
lisation. Elle ne verra le jour qu'en fevrier 1992. 

51. REMOND, Bruno et BLANC, Jacques.- Les collectivites locales.- Pa-
ris : Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques/Dalloz, 
1989. 433 p. 

Avec la decentralisation, que sont devenues les institutions politi-
ques locales ? Quelles sont leurs competences ? Ou sont les pouvoirs ? 
Quelles sont leurs ressources et leurs relations avec l'Etat ? 

52. NOVARINA, Gilles et MARTIN, Samuel.- La decentralisation. Vol. 
11 : decentralisation et intercommunalite.- Paris : Syros Alternati-
ves/ADELS, 1988. 

S'appuyant sur un historique des institutions communales depuis la 
Revolution, les auteurs s'attachent a demontrer l'inadequation de la di-
mension municipale pour faire face aux defis economiques. Les auteurs 
denoncent les ambiguites de l'Etat et demontrent l'interet des formules 
de cooperation libres du type des chartes intercommunales. 
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53. DREYFUS, Frangoise et d'ARCY, Frangois.- Les institutions politi-
ques et administratives de la France.- Paris : Economica, 1985. 441 p. 

54. LATARGET, Bernard.- L'amenagement culturel du territoire.- Paris : 
la Documentation frangaise, 1992. 127 p. 

Un etat des lieux de l'incoherence du tissu culturel national, et des 
propositions : confier, notamment, aux Regions la mise en oeuvre de po-
litiques globales en encourageant les projets de communautes de villes. 

55. Journee interdepartementale de Montlugon. Federation Nationale des 
Communes pour la Culture. Decembre 1990. 

Dans le cadre de la "Fureur de lire", ce debat aborde l'actualite des 
bibliotheques publiques : bassins de desserte, publics, batiments et, sur-
tout, rintercommunalite. 

56. Cooperation intercommunale et action culturelle. Colloque. Marly-le-
Roi. 12 decembre 1991. 

(la Documentation frangaise - a paraitre) 

Organise par l'Observatoire des Politiques Culturelles Locales, ce 
seminaire etablit un premier bilan a travers les experiences en cours. 
L'action culturelle consideree comme enjeu essentiel de l'intercommuna-
lite oblige a une reflexion nouvelle qui s'impose aux elus comme aux 
"techniciens" de la culture. 

C'est une contribution capitale sur ce sujet. 

57. DOUBROFF, Olivier.- Bibliotheques intercommunales. Sous la dir. 
de Bertrand Calenge,- Macon : B.C.P. de Saone et Loire, 1988. 

A partir d'une enquete sur les pratiques associees a la frequentation 
des bibliotheques (pharmacie, college, lieu de travail,...) les auteurs pro-
posent un projet d'equipements intercommunaux, geres par des conven-
tions ou des structures existantes (SIVOM, SIVU), avec l'appui des 
B.C.P. 
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58. La lecture publique dans les villes nouvelles de la Region parisienne. 
Bulletin des Bibliotheques de France. Vol. 19. N°17. 1974. 

La mise en place, ex-nihilo, d'un reseau de bibliotheques reposant 
sur une structure intercommunale eclaire d'un jour different les avan-
tages et les difficultes de cette entreprise. 

59. RONSIN, Albert.- Le projet de la mediatheque de secteur en 1983. 
Mediatheques publiques. N°65-66. 1983. 

Albert Ronsin est un pionnier de 1'interc ommunalite. L'idee de "bi-
bliotheque de secteur" avait ete elaboree, en fait, des 1965, mais ecartee 
parce que derangeante. L'organisation qu'il propose s'appuie sur des 
structures et du personnel d'Etat. 

60. Le patrimoine des bibliotheques du XXIe siecle : technologie, coope-
ration, partenariat, les moyens d'une politique patrimoniale. Actes de la 
3° rencontre des Mediatheques publiques de Niort. 16-17 novembre 
1989.- Poitiers : Agence de cooperation ABCD, 1990. 152 p. 

En matiere patrimoniale aussi, la cooperation est de mise : Fonds 
Regionaux d'Acquisitions, ateliers de microfilmage, restaurations, politi-
que de conservation. La memoire ecrite d'une region est l'affaire de tous. 
Les competences et les moyens doivent etre partages. 

61. Perspectives pour la cooperation. Actes. Orleans 3-4 juin 1991.- Fe-
deration Frangaise de Cooperation entre Bibliotheques, 1991.- 68 p. 

L'etat, pour le moins disparate, de la cooperation entre bibliothe-
ques, avec un apergu des outils existants ou a creer. 

62. BERTRAND, Anne-Marie,- Le reseau dans le retro. Interlignes. 
N°27-28. juin 1992. pp. 11-19. 

Un historique de la decennie dans le domaine de la cooperation, 
avec quelques mises au point salutaires, un tour d'horizon des echecs an-
nonces et des propositions nouvelles. 



63. Reseaulument. Bulletin d'informations de 1'A.B.F. N°147. 2° trimes-
tre 1990. 

Dossier sur la cooperation en bibliotheques avec, notamment, un in-
ventaire, incomplet, des cooperations intercommunales. 

64. GROLIER, Georgette et Eric de.- Bibliobus et bibliotheques regiona-
les : plan d'organisation de la lecture publique en France. Revue du Livre 
et des Bibliotheques. Mars-juin 1938. 

65. GUILBAUD, Didier,- Cooperer dans une agglomeration : restons 
simple ! Bulletin des Bibliotheques de France. Tome 36. N°3. 1991. 

L'agglomeration dunkerquoise offre un reseau d'equipements de lec-
ture qui sont complementaires et pourraient fonctionner en cooperation, 
au-dela des frontieres communales. 

IV-LES PUBLICS 

66. DONNAT, Olivier et COGNEAU, Denis.- Les pratiques culturelles 
des Frangais : 1973-1989.- Paris : La Decouverte/la Documentation fran-
gaise, 1990. 285 p. 

Largement commente, sur le mode tragique par les medias, cet ou-
vrage demande un oeil attentif a qui veut deceler les signes revelateurs 
d'une modification des pratiques de lecture. 

67. Pour une sociologie de la lecture : lectures et lecteurs dans la France 
contemporaine. Sous la dir. de Martine Poulain.- Paris : Ed. du Cercle de 
la Librairie, 1988. 241 p. 

Quelques etudes portant sur les dimensions sociales de la lecture : 
capital socio-culturel, age, representations du livre, environnement, ty-
pes de lectures, ...Certaines idees regues sont battues en breche. 

68. BARBIER-BOUVET, Jean-Frangois et POULAIN, Martine.- Publics a 
l'oeuvre : pratiques culturelles a la Bibliotheque Publique d'Information 
du Centre Pompidou.- Paris : B.P.I./la Documentation frangaise, 1986. 
295 p. 
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Bien que liee a 1'utilisation d'une bibliotheque atypique, cette etude 
est une mine de renseignements sur les appropriations possibles d'un lieu 
de lecture. On y retrouve les pratiques des usagers de bibliotheques pu-
bliques et certaines constatations devraient provoquer une reflexion utile 
chez les professionnels de la lecture. 

69. POULAIN, Martine.- Constances et variances : les publics de la Bi-
bliotheque Publique d'Information,- Paris : B.P.I., 1990. 77 p. 

Resultat d'une serie d'enquetes sur les publics qui frequentent la 
B.P.I., cet ouvrage fait suite au precedent. Vexitable phenomene, l'af-
fluence de lecteurs occasionnels ou reguliers ne se dement pas. Les etu-
diants sont majoritaires, rappelant les carences dramatiques des biblio-
theques universitaires, mais les motivations restent tres variees. 

70. POULAIN, Martine,- Douceurs et metamorphoses des rencontres : la 
Salle d'actualite de la Bibliotheque Publique d'Information et ses usa-
gers. Bulletin des Bibliotheques de France. Tome 31. N°4. 1986. 

Decalage entre le projet des concepteurs et 1'utilisation qui en est 
faite : ce constat met en evidence le detournement de la B.P.I. par les 
lecteurs, en fonction de leur projet immediat, de leurs habitudes, de leur 
origine socio-professionnelle ou du hasard... Une meme personne peut 
modifier son comportement et avoir plusieurs utilisations successives des 
lieux. Mais les lieux engendrent eux-memes des reactions... 

71. L'Oeil a la page : enquete sur les images et les bibliotheques.- Paris : 
B.P.I., 1985. 345 p. 

A travers l'impact de 1'introduction de l'audio-visuel en bibliothe-
ques, cet ouvrage tente d'offrir une typologie des utilisateurs. 

72. Bulletin des Bibliotheques de France. Tome 31. N°4. 1986. 

Sous le titre Pour tout public, ce numero presente une serie d'arti-
cles sur les pratiques des publics, leurs fagons de voir bibliotheques et 
bibliothecaires. Ceux-ci croquent a leur tour quelques portraits de lec-
teurs... 
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73. ROBINE, Nicole.- Le chercheur dans la bibliotheque de recherche.-
Talence : Maison des sciences de 1'Homme d'Aquitaine, 1977. 23 p. 

Une enquete detaillee sur les pratiques des chercheurs en bibliothe-
que, les consequences de 1'implantation geographique, du classement, de 
1'accueil, de l'acces au document. 

74. ROBINE, Nicole.- Les jeunes travailleurs et la lecture.- Paris : la 
Documentation frangaise, 1984. 266 p. 

Cette enquete aupres d'un public peu utilisateur des bibliotheques 
montre a quel point celles-ci sont peu adaptees a leurs besoins. Faut-il 
concevoir des bibliotheques publiques en direction de ce lectorat poten-
tiel ? 

75. Pourquoi lisez-vous ? Bulletin des Bibliotheques de France. N°9. 
1957. 

C'est le resultat d'une enquete diligentee, en 1957, par la Direction 
des Bibliotheques sur les motivations de lecture. 

II est interessant de noter que c'est aux bibliothecaires (et non aux 
lecteurs) que l'on s'est adresse. Deuxieme interet de cette enquete : la re-
ponse des bibliothecaires est unanime :"On lit pour se distraire, beau-
coup plus qu'avec le souci de s'instruire". Les commentaires prefigurent 
les errements des professionnels dans la definition de leurs missions, ou, 
au contraire, les dynamiques qui verront le jour, quelques armees plus 
tard. 

76. VERON, Eliseo.- Espaces du livre : perception et usages de la classi-
fication et du classement en bibliotheque,- Paris : B.P.I., 1989. 99 p. 

En etudiant le comportement des lecteurs dans quatre bibliotheques, 
E. Veron etablit une typologie des utilisations possibles de l'espace. II 
met a mal, par la meme occasion, quelques certitudes des bibliothecai-
res... 

77. VELIS, Jean-Pierre,- La France illettree.- Paris : Seuil, 1988. 269 p. 

On ne peut envisager de lutter contre l'illettrisme sans evoquer les 
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indispensables structures de proximite et, surtout, le partenariat : les bi-
bliotheques doivent s'inserer dans des reseaux d'action mais ne peuvent 
rien faire seules. 

78. BAHLOUL, Joelle.- Lectures precaires : etude sociologique sur les 
faibles lecteurs.- Paris : B.P.I., 1987. 142 p. 

Les faibles lecteurs ne sont pas des non-lecteurs. Leurs pratiques 
sont etroitement dependantes de la representation du modele culturel do-
minant dont ils sont, en quelque sorte, le "negatif". 

79. Dossier : Regards sur les publics. Bulletin d'information A.B.F. 
N°151. 2° trimestre 1991. pp. 11-63. 

Cest la difficulte d'evaluer les pratiques des publics de maniere ex-
ploitable qui ressort de ces articles. 

80. TESSIER, Armelle.- Les bibliotheques publiques rochelaises vues 
par leurs lecteurs : de la realite aux nouveaux projets. Dactyl. 49 p. 

Les resultats d'une enquete effectuee en 1991 permet d'evaluer, me-
me imparfaitement, 1'utilisation qui est faite d'un reseau de bibliothe-
ques, ainsi que les attentes du public. 

81. AGENCE RHONE-ALPES DE SERVICES AUX ENTREPRISES 
CULTURELLES.- Les attentes des habitants de Saint Quentin en Yveli-
nes en matiere de mediatheque publique,- Lyon : A.R.S.E.C., 1989. Dac-
tyl. 163 p. 

Cette enquete tres detaillee a ete menee a la demande du Syndicat 
d'Agglomeration Nouvelle afin d'adapter son projet de mediatheque a la 
demande des lecteurs et des non-lecteurs. 

V - LES ENQUETES EN BIBLIOTHEQUES 

82. SAVARD, Rejean,- Etude de milieu et strategies de promotion des 
services documentaires. Documentation et Bibliotheques. Vol. 32. 1986. 

Les services documentaires doivent s'appuyer sur une etude precise 
de leur public pour choisir un type de promotion adaptee. 



103 

83. SEIBEL, Bemadette.- Bibliotheques municipales et animation.- Paris 
: Dalloz, 1983. X-324 p. 

Le developpement de l'animation dans les B.M. a accompagne la 
creation de nouveaux equipements. L'etude montre notamment des dispa-
rites entre villes-centre et villes peripheriques, entre bibliotheques bien 
ou mal dotees. L'animation est utilisee comme moyen de promotion. A-t-
elle toujours fait l'objet d'une etude d'objectifs ? 

84. MOSCAROLA, Jacques.- Enquetes et analyses de donnees.- Paris : 
Vuibert, 1990. 307 p. 

85. HARVATOPOULOS, Yannis, LIVIAN, Yves-Frederic, SARNIN, Phi-
lippe.- L'art de l'enquete.- Paris : Eyrolles, 1989. 
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A N N E X E  S  



EXEMPLES DE COUTS MOYENS 
D'INVESTISSEMENT ET DE FONCTIONNEMENT DE 

DIFFERENTS EQUIPEMENTS MUNICIPAUX (1) 

Cout Cout de Rapport Duree au bout de laquelie 
TYPE D'EQUIPEMENT d'investissement fonctionnement cout d'investissement ie cout de fonctionnement 

au m2 (2) au m2 (3) cout de fonctionnement atteint ceiui de 
annuel Tinvestissement 

• Piscines 9321.00 F 1114,00 F 12% 8 ans 
• Ecoles Primaires 7560,00 F 2535.00 F 34% 3 ans 
• Creches- 7573,00 F 3362.00 F 44% 2-3 ans 
• Ecoles Matemelles 6702,00 F 1837.00 F 27% 4 ans 
• Maisons des Jeunes 4661,00 F 499.00 F 11 % 9 ans 
• Logements-foyers 
de personnes agees 5096.00 F 1472.00 F 29% 3 ans 
• Bibliotheques 7273.00 F 3060,00 F 42% 2-3 ans 
• Stades et terrains de sport 2906.00 F 589.00 F 20% 5 ans 
• Gymnases 5531,00 F 282.00 F 5 % 20 ans 
• Haltes-garderies 6408.00 F 2036,00 F 32% 3 ans 
• Cantines 7855,00 F 3483,00 F 44% 2-3 ans 

1) Source : fichiers sur ies couts des equipements collectifs, ministere de rinterieur, direction generale des 
collectivites locales. ministere de 1'Equipement. 
fichiers edites par la Documentation Frangaise (donnees actualisees) 

2) En Francs 1990-1991 et hors cout d'achat du terrain. 
'3) En Francs 1990-1991. 

-ETTRE DU CADRE FEVRIER 1992 28 



QUELQUES DONNEES FINANCIERES 
ET FISCALES 

EVOLUTION DE LA 
DEPENSES DEPENSE OU 

1 zoo DELA RECETTE 
DE 1980 A 1986 

Depenses reeiles de fonc-
tionnement 
Villes-centres 4 893 F/h + 108,3% 
Communes periphenques 2 563 F/h +  83 ,4% 

Depenses d'equipement 
brut 
Villes-centres 1 444 F/h 989 F(1) 
Communes penphenques 1  151  F/h 837 F(1) 

Charqes de la dette 
+ 164 % Villes-centres 7 067 F/h + 164 % 

Communes peripheriques 468,2 F/h + 72 % 

Taxe d'habitation 
Villes-centres 589 F/h + 106 % 
Communes penphenques 335 F/h +  94 ,1  % 

Taxe professionnelle 
1980:  Villes-centres 51  % (2 )  1980:  

55 ,53%-4 ,3% 
Communes penphenques 41 ,1  % (2 )  1980:  Communes penphenques 

49 ,49%-8 ,3% 

Dotation globale de fonc-
tionnement 
Villes-centres 1 328 F/h + 87,20% 
Communes periphenques 710,75 F/h + 77 % 

(1) 11 s'agit de la moyenne des trois annees 1980, 1983, 1986. 
(2) II s'agit du pourcentage du produit fiscal des 4 taxes locales directes. 

CORRESPONDANCE MUNICIPALE 2-88 



LA ROCHELLE :  UNE MEDIATHEQUE CENTRALE -  UNE BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 

UNE VOLONTE D'INTEGRATION 

L'agglomeration de LA ROCHELLE projette de construire 
une mediatheque centrale. Par ailleurs, la creation de 
l'Universite de LA ROCHELLE implique la realisation d'une 
bibliotheque universitaire de qualite. II est evident que la 
realisation concomitante de deux equipements publics de 
l'importance de la Mediatheque Centrale et de la 
Bibliotheque Universitaire peut etre 1'occasion unique de 
concretiser 1'idee selon laquelle 1'Universite doit s'integrer a 
la Ville. 

A cet egard, la creation d'un pdle d'animation culturelle 
public ouvert & la documentation, aux livres et aux medias, 
peut etre 1'element fort d'integration recherche. Des lors, un 
rapprochement geographique et fonctiormel doit etre opere 
entre ces deux equipements dans un lieu situe au centre de 
la Ville de LA ROCHELLE, consideree dans son evolution 
urbanistique. 

II faut rechercher la rencontre Ville-Universite sur le terrain 
du savoir, des etudes, de la culture, de la curiosite en eveil. 
Le citoyen beneficiera d'un acces a la Bibliotheque 
Universitaire et les etudiants utiliseront Ia Mediatheque 
Centrale. 

En outre, la professionnalisation de certains cycles d'etudes 
engendrera un fonds documentaire dont le contenu en 
information scientifique et technique sera egalement utilise 
par les entreprises. 

Dans ces conditions, s'il est vrai qu'un certain nombre 
d'experiences et de realisations ont vu le jour en France 
autour du rapprochement de bibliotheque universitaire et 
de mediath6que publique, le cas de LA ROCHELLE merite 
une attention toute particuli^re puisqu'il s'agit de realiser 
des equipements entierement nouveaux, dans une ville 
comportant une universite de plein exercice. 

En r&ume, il s'agit de realiser 1'harmonie et 1'unite 
fonctionnelle de deux projets pour une agglomeration de 
plus de 120 000 habitants et une universite de 5 a 10 000 
etudiants: c'est donc une operation pilote. 

Michel CREPEAU 
Depute-Maire de LA ROCHELLE 
President du Syndicat Intercommunal 
a Vocation Multiple 



BIBLIOBUS DU SIVOM 
Z O N E  I N D U S T R I E L L E  D  E  P E R I G N Y  
1 7 1 8 0  P E R I G N Y  /  T E L .  4  6 . 4  4 . 5  1 . 1  1  

Romans, B.D., documentaires, periodiques et cassettes sonores, pour 
enfants et adultes. 

Pret direct aux points suivants : 

Quartier de La Rochelle Communes du S.I.V.O.M. 

FETILLY 
Mardi 14 H 30 - 16 H 
(Place de Fetilly) 

LAFOND 
Mardi 16 H 30 - 19 H 
(Avenue du Colonel Menard) 

ROMPSAY 
Mercredi 10 H - 12 H 30 
(Rue des Ecoles) 

ST-ELOI 
Vendredi 10 H - 12 H 30 
(Rue Gaston Perier) 

TASDON 
Mercredi 16 H 30 - 19 H 
(Place des Britanniques) 

MIREUIL 
Mardi 16 h 30 - 19 h 
(Rue de Rome), parking 
Cite Commerciale Nord 

ANGOULINS 
Jeudi 16 H - 19 H 
(Place de la Mairie) 

CHATELAILLON 
Mercredi 16 H 30 - 19 H 
(Place Jean-Moulin, pres poste) 

L'HOUMEAU 
Jeudi 16 H - 19 H 
(Parking salle polyvalente) 

LAGORD 
Vendredi 16 H - 19 H 
(Centre Commercial, Avenue des 
Oiseaux) 

PUILBOREAU 
Vendredi 16 H - 19 H 
(Rue St-Vincent), parking Mairie 

ST-ROGATIEN 
Mercredi 10 H 30 - 13 H 
(Place de la Mairie) 

Pret aux collectivites : sur rendez-vous. 
Pret de livres aux ecoles maternelles du S.I.V.O.M., sur des themes 
choisis par les enseignants. 



La lecture publique a Saint-Quentin en Yvelines 
Mddiatheque 

Anatole France 
Bibliotheque Georges 

Brassens (SAN) 

Mddiatheque des 
7 Mares (SAN) 

Elancourt Guvancourt Trappes 

Montigny le Bretonneux 

oisms le Bretonneux 

La Verri6re 
Magny les Hameaux 

• Bibliotheque Jean 
Jaurds 

Bibliotheque Municipale 

Les Bibliotheques en 1992 

R6seau des M6diath6ques du SAN 

Bibliothdques Municipales 

Bibliothfeque 
Municipale 

Bibliothdque Municipale 



CONVENTION DE DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE 

ENTRE 

-  L e  S y n d i c a t  d ' A g g l o m d r a t i o n  N o u v e l l e  d e  S a i n t - Q u e n t i n - e n -
Y v e l i n e s ,  r e p r - £ s e n t £  p a r  s o n  P r d s i d e n t ,  M o n s i e u r  R o l a n d  
N A D A U S .  

ET 

-  L ' A s s o c i a t i o n  p o u r  l a  P r o m o t i o n  d e  l a  M u s i q u e  k  S a i n t -
Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s  -  E n s e m b l e  O r c h e s t r a l  d e  S a i n t - Q u e n t i n - e n -
Y v e l i n e s ,  r - e p r £ s e n t £ e  p a r  s o n  P r ^ s i d e n t ,  M o n s i e u r  J e a n  Y v e s  
E S P I E ,  c i - a p r & s  d £ n o m m £ e  1 ' A P M S Q - E O S Q .  

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION 

.  A f - f i r m e r  l a  m i s s i o n  d ' i n t 6 r ' § t  g i n d r a l  d e  1 ' A P M S Q - E O S Q  e n  
m a t i d r e  d e  c r - d a t i o n ,  d i - f - f u s i o n ,  - f o r m a t i o n  e t  a i d e  k  
l ' a n i m a t i o n  m u s i c a l e  d a n s  l a  v i l l e  d e  S a i n t - Q u e n t i n - e n -
Y v e l i  n e s .  

.  P r ^ c i s e r  1 e s  c o n t r e - p a r t i e s  q u e  l e  S . A . N .  s ' e n g a g e  k  
a p p o r t e r  t a n t  a u  n i v e a u  f  m a n c i e r  q u e  m a t £ r i e l  l ' A P M S Q - E O S Q  
e n  £ c h a n g e  d  '  u n  p r o g r a m m e  d ' a c t i o n  c i - a p r - £ s  d ^ - f i n i .  

ARTICLE 2 PROGRAMME D'ACTION DE L'APMSQ-EOSQ 

.  A s s u r e r  l a  p r o d u c t i o n  d e  3  c o n c e r - t s  a n n u e l s  a u  m i n i m u m ,  s o i t  
3  p r o g r a m m a t i  o n s  d  i - f - f  6 r e n t e s  s u r  S a i  n t - Q u e n t i  n - e n - Y v e l  i n e s .  
P d r i o d e s  e n v i s a g d e s  :  

-  j a n v i e r — F ^ v r i e r  
-  M a r - s - M a i  
-  O c t o b r - e - N o v e m b r e  

.  d d v e l o p p e r  e n  p r i o r i t £  a v e c  1 ' e n s e m b l e  d e s  E c o l e s  d e  M u s i q u e  
e t  l e s  m i l i e u ; <  s c o l a i r - e s  e t  u n i  v e r s i  t a i  r e s  d e  S a i  n t - Q u e n t  i  n -
e n - Y v e l i n e s  d e s  o p d r a t i o n s  c o o r d o n n d e s  d ' a n i m a t i o n  e t  d e  
s e n s i b i 1 i s a t i o n  m u s i c a l e .  

-  p e t i t e s  - f o r m a t i o n s  i n - s i t u  ( c o n c e r t s  d d u c a t i - f s )  
-  r £ p £ t i t i o n s  p u b l i q u e s  . . .  

.  B S t i r  u n  p r o g r a m m e  d e  p r o m o t i o n  e t  d e  p r o d u c t i o n  d e  l ' E O S Q  
h o r s  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e  d e  S a i n t — Q u e n t i n — e n — Y v e l i n e s  
a s s o c i a n t  l ' i m a g e  d e  d y n a m i s m e  m u s i c a l  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e  e t  
d e  q u a l i t d  p r o - f  e s s i  o n n e l  1  e  d e  1  ' e n s e m b l e .  



.  p r - § p a r  e r  d e s  a c t i o n s  e t  m a n i  - f  e s t a t i o n s  c o n j o i n t e s  a v e c  :  

-  d  ' a a t r e s  e n s e m b l e s  p r o - f  e s s i  o n n e l  s  o u  a m a t e u r - s  
( i  n s t r - u m e n t a u ; - :  ,  v o c a u x  ,  t h d S t r a l  ,  c h o r ^ g r a p h i q u e s  . . . )  d e  l a  
V i l l e  N o u v e l l e  o u  e x t £ r - i e u r s  £  c e l l e - c i .  

-  1 e s  a s s o c i a t i o n s  A  v o c a t i o n  c u l t u r e l l e  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e .  

-  1 e s  o r g a n i s m e s  o u  1 e s  s e r v i c e s  d ' a n i m a t i o n  c u l t u r e l l e  d e s  
C o m m u n e s  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e .  

C e s  a c t i o n s  p e u v e n t  ' e ' t r e  d e s  c o - p r o d u c t  i  o n s  ,  c o r  £ a l  i  s a t i  o n s  ,  
o u  d e s  i n v i t a t i o n s  ( d c h a n g e - a c c u e i  1  )  .  E l l e s  p e u v e n t  e ' t r e  
1 ' o b j e t  d ' a v e n a n t s  s p d c i - f i q u e s  e t  c e t t e  c o n v e n t i o n  o r g a n i s a n t  
u n  p a r t e n a r - i a t  t e c h n i q u e  e t  - f i n a n c i e r  a d a p t d .  

.  d d v e l o p p e r -  e n  d i r e c t i o n  d u  p e r - s o n n e l  d e s  E n t r e p r i s e s  d e  l a  
V i l l e  N o u v e l l e ,  d e s  a c t i o n s  m u s i c a l e s  4  p r o x i m i t £  d e  l e u r s  
l i e u x  d e  t r a v a i 1  e t  &  d e s  h o r a i r e s  a d a p t £ s  ( m i d i - 1 8 h 0 0 . . . )  

.  p a r t i c i p e r -  c o m m e  c o n s e i l l e r  a r t i s t i q u e  a u x  c o m i t £ s  o u  
i n s t a n c e s  d e  r § - f l e x i o n  c h a r g d s  d e  d ^ - f i n i r  o u  a m d l i o r e r  l e  
d £ v e l o p p e m e n t  c u l t u r e l  e t  m u s i c a l  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e ,  
1 ' u t i 1 i s a t i o n  e t  l a  p r o g r a m m a t i o n  d e s  d q u i p e m e n t s  s p § c i a l i s § s .  

ARTICLE 3 PARTICIPATION DE L'AGGLOMERATION NOUVELLE 

1  -  A i d e  m a t £ r i e l l e  e t  l o a i s t i g u e  

L e  S y n d i c a t  d  '  A g g l  o m § r - a t  i  o n  N o u v e l l e  s ' e n g a g e  A  a s s i s t e r -
1  '  A P M S Q - E O S Q  ( c a u t i o n  m o r - a l e  o u  - f i n a n c i & r e )  d a n s  s e s  d e m a n d e s  
d e  s a l l e s  d e  s p e c t a c l e  s u r  l a  V i l l e  N o u v e l l e  a u p r d s  d e s  
p r o p r - i  £ t a i  r - e s  O L I  g d r a n t s  c o n c e r n d s .  I I  a p p a r - t i e n t  k  1 ' A P M S Q -
E O S Q  d e  r e c h e r c h e r  d e s  l i e u x  d e  m a n i f e s t a t i o n  ( s a l l e s  
a m d n a g d e s  o u  n o n )  e t  d ' e n t r e r  p r 6 a l a b l e m e n t  e n  c o n t a c t  a v e c  
l e u r s  r e s p o n s a b l e s .  

.  L e  S y n d i c a t  d  '  A g g  1  o m £ r a t  i  o n  N o u v e l l e  s ' e n g a g e  &  m e t t r e  l a  
d i s p o s i t i o n  d e  1 ' E O S Q  s o n  d q u i p e  t e c h n i q u e  p o u r  l a  p r d p a r a t i o n  
m a t d r - i e l l e  d e s  c o n c e r t s  s u r  l e  t e r r i t o i r e  d e  l a  V i l l e  
N o u v e l l e ,  d a n s  l a  l i m i t e  d e  s a  d i s p o n i b i 1 i t § .  

C l a  d e m a n d e  d  '  i  n t e r  v e n t  i  o n  d o i t  p a r - v e n i r  a u  
S y n d i c a t  d ' A g g 1 o m £ r a t i o n  N o u v e l l e  a c c o m p a g n ^ e  
d ' u n e  - f i c h e  t e c h n i q u e  p r - £ c i s e  a u  m i n i m u m  1  e i  3  
m o i s  a v a n t  l a  p r - d s e n t a t i  o n  3  



.  L e  S y n d i c a t  d ' A g g  1  o m d r a t  i  o n  N o u v e l l e  s ' e n g a g e  k  m e t t r e  
g r -  a t u i  t e m e n t  A  d i s p o s i t i o n  d e  1  '  E O S Q ,  e t  c e c i  d a n s  l a  l i m i t e  
d e  s a  d i s p o n i b i 1 i t £ ,  l e  m a t d r i e l  d o n t  i l  a  1 a  p r o p r i £ t §  o u  
l ' u s a g e  h a b i t u e l  e t  q u i  s e r a i t  u t i l e  k  1 ' o r g a n i s a t i o n  d e s  
c o n c e r t s  s u r  S a i n t - Q u e n t i n - e n - Y v e l i n e s ,  ( l i s t e  d e s c r i p t i v e  e n  
a n n e x  e ) .  

C l a  d e m a n d e  d e  m i s e  A  d i s p o s i t i o n  d o i t  p a r v e n i r  
a u  S y n d i c a t  d ' A g g 1 o m § r a t i o n  N o u v e l l e  a u  m i n i m u m  
1  A  3  m o i s  a v a n t  l a  r e p r 6 s e n t a t i o n 3  

2  -  A i d e  t e c h n i g u e  e t  a d m i n i s t r a t i v e  

L e  S . A . N .  e t  1  '  A P M S Q - E O S Q .  s e  c o n c e r t e r o n t  p o u r  d t a b l i r  u n e  
p l a t e  - f o r m e  d ' a c t i o n s  c o n j o i n t e s  :  

.  a i d e  d e s  s e r v i c e s  c u l t u r e l s  d u  S A N  A  1 ' § t a b 1 i s s e m e n t  d e  
c o n v e n t i o n s  m u l t i p a r t i t e s  o u  c o o r d o n n £ e s  a v e c  l e  d £ p a r t e m e n t ,  
l a  r £ g i o n  o u  p l u s  1  a r - g e m e n t  l e s  c o l  1  e c t  i  v i  t  t e r r  i  t o r  i  a l  e s  o u  
1  e s  o r g a n i s m e s  p r o - F  e s s i  o n n e l  s  d a n s  l e  b u t  d e  d d v e l o p p e r  u n e  
s y n e r g i e  d e  s o u t i e n .  

.  a i d e  d u  s e r v i c e  c o m m u n i c a t i o n  d u  S . A . N .  A  1 ' 6 1 a b o r a t i o n  d ' u n  
p l a n  d e  c o m m u n i c a t i o n  e t  l a  r i a l i s a t i o n  £  1 ' a c t i o n  d e  
d i - f - F u s i o n  e t  d e  p r o m o t i o n .  

-  u t i l i s a t i o n  d e s  p u b l i c a t i o n  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e  
( F ' e t i t  Q u e n t i n )  

-  a - f f i c h a g e  s u r  l e s  p a n n e a u x  D e c a u x  
-  i n v i t a t i o n  d e s  m £ d i a s  
-  r d c e p t i o n s  

3  -  A i d e  - f i n a n c i & r e  -  P r i n c i p e s  e t  m o d a l i t £ s  

L e  p r i n c i p e  d e  l ' a i d e  - f i n a n c i d r e  a c c o r d ^ e  p a r  l e  S . A . N .  &  
1 ' A P M S Q — E O S Q  e s t  d ' a s s u r e r  e n  p a r t i e  1 e s  f r a i s  d e  p r 6 p a r a t i o n  
d e s  m a n i - f  e s t a t i  o n s  m u s i c a l e s  p r o p o s 6 e s  p a r  l ' E O S Q  p o u r  s o n  
p r o g r a m m e  a n n u e l  s u r  l a  V i l l e  N o u v e l l e  e t  a c c e p t § e s  p a r  l a  
c o m m i s s i o n  c u l t u r e  d u  S . A . N .  ;  c e t t e  p a r t i c i p a t i o n  e s t  
c a l c u l £ e  s u r  l a  b a s e  d ' u n  b u d g e t  a n n u e l  t e n a n t  c o m p t e  :  

.  d u  n o m b r - e  d e  r 6 p 6 t i t i o n s  e t  d e  1  '  e - f  - f  e c t  i  - f  r e q u i s  p o u r  
a s s u r e r  l a  q u a l i t §  t a n t  t e c h n i q u e  q u e  m u s i c a l e  d e s  
m a n i  • f  e s t a t i  o n s  e t  1  '  a c c o m p  1  i  s s e m e n t  d  '  u n  p r o j e t  a r t i s t i q u e s  
s u r  3  a n s  r e c o n n u  p a r  1 e s  a u t o r i t 6 s  m u s i c a l e s  d d p a r t e m e n t a l e s  
e t  r ^ g i o n a l e s .  

.  d e s  a i d e s ,  s u b v e n t i o n s ,  m i s s i o n s  o b t e n u e s  d e  l a  p a r t  
d '  a u t r e s  o r - g a n i s m e s  p u b l i c s  o u  p r i v 6 s  s p d c i - f  i q u e m e n t  p o u r  1  e s  
m a n i - f  e s t a t i  o n s  e n  V i l l e  N o u v e l l e .  

.  d e s  r e c e t t e s  p r d v i s i b l e s  p r o v e n a n t  d e s  e n t r ^ e s  p a y a n t e s  &  
c e s  m a n i - f  e s t a t i  o n s .  



E n  t o u t e  £ t a t  d e  c a u s e  1  a  p a r t i  c i  p a t i  o n  - f i n a n c i  £ r e  d u  S . A . N .  
n e  p o u r r a  d d p a s s e r  5 0 %  d e  c e  b u d g e t  a n n u e l  e t  s e r a  v e r s d e  
s e l o n  u n  ^ c h ^ a n c i e r  t e n a n t  c o m p t e  d e s  d a t e s  e t  d e s  b u d g e t s  
p a r t i  c u l  i  e r s  d e  c h a q u e  m a n i  - f e s t a t i  o n  .  

L e s  m o d a l i t d s  c o n t r a c t u e l 1 e s  p o u r r o n t  t t r e  c e l l e s  d e  
c o p r o d u c t i o n  o u  d e  c o r ^ a l  i s a t i o n  o u  t o u t e  a u t r e  - f o r m e  e n  
a c c a r d  a v e c  l e  p r i n c i p e  e x p o s £  c i - d e s s u s .  

L e  S . A . N .  r e c o n n a i  t  ^  1  ' A P M S Q — E O S Q  l a  p r - o p r i £ t £  d e s  p r o g r a m m e s  
m u s i c a u x  e n t r e p r i s  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a  p r d s e n t e  c o n v e n t i o n  e t  
l u i  l a i s s e  t o u s  d r o i t s  p o u r -  r e v e n d r e  k  s e s  p r o p r e s  c o n d i t i o n s  
c e s  m ' e ' m e s  p r o g r a m m e s  m u s i c a u ; - ;  h o r s  d e  l a  V i l l e  N o u v e l l e .  

ARTICLE 4 OBLIBATIONS PARTICULIERES DE L'APMSQ-E0SQ 

1  -  L '  A P M S Q - E Q S Q  a d r - e s s e r a  a u  S . A . N .  a v a n t  l e  l e r -  A v r - i l  d e  
c h a q u e  a n n d e  :  

.  u n  c o m p t e  d  '  e x p  1  o i  t a t i  o n  d e  l ' a n n £ e  c i v i l e  p r - £ c £ d e n t e  
f a i s a n t  a p p a r a i ' t r e  1  z  u t  i  1  i  s a t  i  o n  d e s  s u b v e n t i o n s  a l l o u ^ e s  d a n s  
l e  c a d r e  d e  c e t t e  c o n v e n t i o n .  

L z  A P M S Q — E Q S Q  a d r e s s e r a  a u  S . A . N .  a v a n t  l e  l e r -  D £ c e m b r e  d e  
c h a q u e  a n n d e  :  

.  u n  r a p p o r - t  d ' a c t i v i t £  e t  u n  b i l a n  - f i n a n c i e r -  d e  l a  s a i s o n  
§cou l6e .  

.  1  a  p r o g r a m m a t  i  o n  e t  u n  b u d g e t  p r d v i s i o n n e l  p o u r -  1 ' a n n d e  
s u i v a n t e ,  t e n a n t  c o m p t e  d e s  o b l i g a t i o n s  c o n t e n u e s  d a n s  l a  
p r d s e n t e  c o n v e n t i o n .  

L ' e n s e m b l e  d e  c e s  d o c u m e n t s  d e v r a  ' e t r e  v a l i d £  e n  C o n s e i l  
d  '  A d m i  n i  s t r a t  i  o n  d e  l ' A P M S Q . - E G S Q  e t  e n  c o m m i s s i o n  c u l t u r e  d u  
S. A. N. 

2  —  L ' A P M S Q — E Q S Q  s ' e n g a g e  c i  - f a i r e  - f i g u r e r  l e  l o g o  d e  S a i n t  —  
Q u e n t  i  n - e n - Y v e l  i  n e s  s u r -  t o u s  1  e s  s u p p o r t s  d  '  i  n - f  o r m a t i  o n  ,  d e  
p r o m o t i o n  e t  d e  p u b l i c i t £  d e  1 ' o r c h e s t r - e  a i n s i  q u e  s u r  l e s  
p r o g r - a m m e s  d e s  c o n c e r t s  d e  c e  d e r - n i e r .  

ARTICLE 5 REPRESENTAT10N DU 
D'ADMINISTRATI0N DE L'APMSQ. 

L e  S . A . N .  s e r a  r e p r § s e n t §  a u  
d e  1 ' A P M S Q  p a r -  s o n  P r d s i d e n t  
p a r  c e l u i - c i .  

S.A.N. AU SEIN DU CONSEIL 

s e i n  d u  C o n s e i l  d ' A d m i n i s t r a t i o n  
o u  u n  r e p r ^ s e n t a n t  d u m e n t  m a n d a t d  

ARTICLE 6 DUREE DE LA C0NVENTI0N 

C e t t e  c o n v e n t i o n  e s t  c o n c l u e  p o u r  u n e  d u r £ e  d e  t r o i s  a n s  
r e n o u v e l a b 1 e .  



ARTICLE 7 REVISION DE LA CONVENTION 

L a  p r £ s e n t e  c o n v e n t i  o n  p o u r r a  ' § '  t  r  e  r 6 v i  s £ e  A  1  a  d e m a n d e  d e s  
p a r t i e s .  E l l e  r e s t e r a  e n  v i g u e u r ,  t a n t  q u ' u n  a c c o r d  n e  s e r a  
p a s  r § a l i s 6  s u r  1  e s  p o i n t s  s o u m i s  A  r £ v i  s i  o n ,  a c c o r d  q u i  d e v r a  
• f a i r e  l ' o b j e t  d ' u n  a v e n a n t .  

ARTICLE 8 DENONCIATION DE LA CONVENTION 

L a  p r  § s e n t e  c o n v e n t  i  o n  n e  p e u t  ' § t r e  d d n o n c d e  p a r  1  ' u n e  o u  
1 ' a u t r e  d e s  p a r t i e s  q u e  d a n s  1 e s  c a s  d e  :  

-  n o n  r e s p e c t  p a r  1  '  u n e  e t  1  '  a u t r e  d e s  p a r - t i e s  d e s  c l a u s e s  e t  
o b l i g a t i o n s  - f i ; < 6 e s  d a n s  c e l l e - c i .  

-  a c t i o n s  m e n § e s  p a r  1 ' A P M S Q - E O S Q  e n  c o n t r a d i  c t i  o n  a v e c  l e s  
p r i n c i p e s  d e  1 a  c o n v e n t i  o n .  

-  d i s s o l u t i o n  d e  1 ' E Q S Q  a u  c o u r s  d e s  t r o i s  a n n £ e s  d e  1 a  
c o n v e n t i o n .  

L a  d d n o n c i  a t i  o n  n e  p o u r r a  ' i t r e  p r o n o n c d e  q u ' a p r £ s  r  § u n i  o n  
p r 6 a l a b l e  d e s  p a r t i e s  c o s i  g n a t a i  r e s  d e  1 a  c o n v e n t i  o n  a u  s e i n  
d ' u n e  c o m m i  s s i  o n  d e  c o n c i 1 i a t i o n  q u i  a u r a  p o u r  b u t  d ' e x a m i  n e r  
1  e s  l i t i g e s  e t  d e  p r o p o s e r  u n  d £ l a i  d e  r e m i s e  e n  c o n - f  o r m i  t £  
a v e c  1 e s  p r i n c i p e s  d e  1 a  c o n v e n t i  o n  s u r  1 a  b a s e  d ' u n  c o m p r o m i s  
a c c e p t a b l e  p a r  l e s  d i  - f - f  d r e n t e s  p a r t i e s .  

ARTICLE 9 COMMISSION DE CONCILIATION 

C e t t e  c o m m i s s i o n  p a r i t a i r e  s e r a  r - § u n i e  e n  c a s  d e  l i t i g e s  e n t r e  
1  e s  p a r t i e s  c o s i  g n a t a i  r e s  d e  1  a  c o n v e n t i o n .  I I  s e r a  - f a i t  a p p e l  
A  u n e  t i  e r c e  p e r s o n n e  c h a r g § e  d e  t r o u v e r  u n  c o m p r o m i  s  
p e r m e t t a n t  1  a  r e m i s e  e n  can-f armi t £  a v e c  1  e s  p r i n c i p e s  d e  1  a  
c o n v e n t i  o n  d a n s  u n  d £ l a i  a c c e p t a b l e .  



Les sept 
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9 965 habitants 
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536 hectares 
Robert Rousselet 
(sans etiquette) 
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Luce 
18 731 habitants 
605 hectares 
James Benoist: (PS) 

Le Coudray 
2 024 habitants 
552 hectares 
fitienne Bordet 
(sans etiquette) 

Luisant 
6 412 habitants 
443 hectares 
Raymond Poirier. (UDF'y; 
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Chartres, le 9 janvier 1990 

Monsieur le Ministre, 

J'ai ete interroge par un certain nombre de maires et 
par plusieurs acteurs de la vie economique sur les perspectives d'avenir 
liees au developement de 1'agglomeration chartraine. 

Ce dossier est fondamental pour permettre a 
1'agglomeration d'aborder dans de bonnes conditions la decennie aui s'ouvre 
a present, au moment ou la region parisienne entreprend une reflexion 
globale sur son avenir et ou la competition entre les grandes regions de 
ia Communaute Economique Europeenne va s'intensifier. 

Le schema directeur d'amenagement et d'urbanisme 
de !'agglomeration chartraine (S.D.A.U) qui concerne 21 communes, a 
ete elabore entre 1973 et 1980. Depuis le contexte a considerablement 
evolue ; il paraTt souhaitable d'analyser a nouveau les besoins et de proposer 
les orientations relatives a I'avenir de 1'agglomeration dans tous les 
domaines : urbanisme, action sociale, enseignement, action culturelle, 
equipements publics, developpement economique, cadre de vie, a la fois 
en termes de strategie globale de developpement et de traduction spatiale 
de ces objectifs. 

Apres avoir impliaue dans la reflexion plusieurs services 
d'Etat et m'etre entoure d'avis d'horizons differents, j'ai 1'honneur de vous 
proposer d'aborder ce probleme en deux demarches complementaires 
sachant, bien evidemment que par le present courrier, cette double 
demarche est proposee a chacun des 21 maires concernes par le S.D.A.U. 

Pourrait d'abord etre mis en place un syndicat 
intercommuna! d'etudes et de programmation charge d'e!aborer un nouveau 
schema directeur. Cette structure aui sera a duree iimitee, devra bien 
evidemment s'entourer des avis destines a etayer les projections envisagees, 
de tous les partenaires concernes, institutions de droit public et personnes 
privees. 

Les services exterieurs de 1'Etat peuvent etre mis a 
la disposition de ce syndicat. 

••• /  
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Le syndicat d'6tudes n'aura pas les moyens de mettre 
en oeuvre tout ou partie des projets decides. 

En revanche, les communes disposent de moyens de 
realiser ces projets, individueilement ou dans une structure intercommunale. 

Ainsi pourrait etre creee, simultanement ou plus tard, 
une seconde structure plus operationnelle. La forme de ceile-ci sera 
conforme a la legislation en vigueur : SIVOM, district, communaute urbame 
(voir document de presentation ci-joint). II appartiendra aux maires qui 
envisagent d'en faire partie d'en decider ia forme juridiaue. 

Dans la mesure ou le SIAC existe d'ores et deja et si 
ses adherents le souhaitent, il pourra le cas echeant se transformer, 
immediatement ou plus tard, en se limitant aux septs communes actuelles 
ou en s'elargissant a d'autres communes. 

Si dans un premier temps seules les sept communes 
actuellement membres du SIAC souhaitent se reunir dans une structure 
renovee, les competences actuelles du Syndicat Intercommunal seront 
automatiquement reprises dans cette nouvelle structure auxaueIles seront 
ajoutees les attributions reglementaires et, eventuellement d autres 
competences. 

Compte tenu de ia necessite de developper la cooperation 
intercommunale sur un tel projet, et qu'il appartient aux communes 
concernees de me proposer le perimetre d'un schema directeur, il me 
serait agreable de savoir des que possible si cette double demarche recueille 
votre agrement afin de poursuivre utilement la concertation. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Ministre, 1'expression 
de ma consideration distinguee. 

Guy MERRHEIM 

Vtonsieur Georges LEMOINE 
Ancien Ministre 
Depute 
Maire de Chartres 

Hotel de Viile 
28019 CHARTRES CEDEX 
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La politique d'expoaitiona et d'acquiaitiona du Muaee 
des Beaux Arta, actuellement l'une dea plus dynamiquea et 
reuaaiea de la region, trouvera une diraenaion encore superieure 
pour laquelle il convient de definir, pour 1'agglomeration, lea 
moyens de demultiplication. 

Dans le meme sens, le Conservatoire du Machinisme et 
des Pratiques agricoles est une structure unique en France au 
niveau museographique et du tourisme technique. 

II est indispensable de mettre en oeuvre des actiona 
ambitieuses de promotion de cette structure. 

Dans le souci de le rendre encore plus attracti£ 
vis-a-vis du grand public, on peut suggerer la creation, dans un 
espace naturel, d'une ferme-ecole. 

5. Livre et culture : 

Le projet de nouvelle bibliotheque municipale a 
CHARTRES doit susciter une reflexion sur le role de cet 
equipement au profit de la Ville de Chartres et de 1'ensemble des 
communes de 1'agglomeration. 

II serait alors posaible de creer un reaeau dans 
lequel chaque commune diaposerait d'un terminal informatique' 
permettant de connaitre 1'integralite des livres detenua dana la 
structure centrale (bibliotheque municipale). 

II convient egalement de a'interroger sur une 
eventuelle collaboration entre ce reseau et la bibliotheque 
centrale de prets. 

CJne condition doit etre absolument remplie pour que le 
reseau puisse fonctionner valablement : c'eat 1'existence dans 
les communes autour de Chartres d'equipements de lecture 
publique efficaces, geres par dea profeasionnels avec des moyens 
suf fisants : ces bibliotheques seront alors de reels partenaires 
du reseau de lecture. 

6. Muaique et danae ; 

L' ecole nationale de musique de CHARTRES (660 eleves) 
et 1'ecole municipale de musique agreee de LUCE (570 eleves) 
constituent des structures de grande qualite. 

II importe de rechercher une plus grande 
complementarit^ entre ces structurea de maniere a ce qu'elles 
deviennent de v^ritables instruments de diffuaion de la culture 
musicale au profit de 1'enaemble dea communea de 
1'agglomeration. 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
ET DE LA REGLEMENTATION 

Bureau de 1'Urbanisme 
et du Cadre de Vie 

Iffaire suivie par 

lei. 37.27 

PJ/AL 
Mme JEANNIN 

7097 

reoonse 

CHARTRES, le ,11 AVRIl 1230 

LE PREFET D' EURE-ET-LOW 

MAIRI6 DE CHARIHIS 

13 .A V R.1990  

ARR VEE N" ; 

Monsieur le  Maire de CHARTRES 

OBJET :  Mediatheque 

Vous avez bien voulu at t irer 1 'at tention de Monsieur le  Directeur 
Regional  des Affaires Culturel les  sur votre projet  de construire une 
mediatheque a CHARTRES. 

L 'examen de ce projet  qui  viendra appuyer celui  du Centre 
Medieval  a susci te  de la part  de mes services les  observations suivantes :  

L' insert ion de la mediatheque dans le  s i te  du lycee Marceau,  a 
cdte du Cloltre des Cordeliers convert i  en centre de formation,  parait  
benefique pour le  role culturel  de la vi l le  de CHARTRES. Cette  insert ion 
obligera a restaurer la premiere cour du lycee qui  deviendra un l ieu 
d'accueil .  II  serait  opportun de confier le  trai tement de cet te  premiere 
part ie  a 1 'architecte sol l ici te  pour la  mediatheque af in d 'obtenir  une 
unite  de ton entre les  deux part ies  de 1 'equipement.  

Par ai l leurs,  la mise en place d 'une inst i tut ion intercommunale 
qui  reste a def inir ,  s i  el le  prend en charge les  depenses cul turel les  de 
1 'agglomeration,  pourrait  permettre de const i tuer un veri table reseau de 
bibl iotheques.  La ref lexion pourrait  s 'orienter sur la mise en commun des 
moyens e t  des competences pour la  realisat ion et  1a circulat ion 
d'exposi t ions,  la mise en place de formations pour les  bibl iothecaires,  
1 'echange de l ivres,  une poli t ique d 'acquisi t ion coordonnee,  la  l iaison 
entre les  di f ferents  equipements par un systeme informatique.  La future 
mediatheque pourrait  jouer dans ce contexte un rdle de " tete de reseau".  

Place de !a Republique 28019 CHARTRES CEDEX Tel 37 27 72 00 Minitel 3614 PREF28 
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L ' inst i tut ion intercommunale pourra choisir  entre deux solut ions:  
avoir  la maitrise d'ouvrage de la mediatheque et  prendre en charge le  
fonctionnement ou bien laisser la maitrise d'ouvrage a la vi l le  puis  
prendre en charge le  fonctionnement.  Le f inancement de 1 'Etat  est  possible 
dans les  deux cas.  

II  est  souhaitable que le  groupe de travail ,  const i tue autour de 
Madame POLLIN, Directrice de la Bibliotheque Municipale de CHARTRES, par 
Monsieur Hugues VAN BESIEN, Conservateur et  charge des constructions de 
Bibliotheques Municipales a la direct ion du Livre et  de la Lecture au 
Ministere de la Culture et  Monsieur Jean-Frangois SERON, Conseil ler  
Technique pour le  l ivre et  la lecture a la direct ion regionale des Affaires 
Culturel les ,  elabore un programme dans la perspective d 'une realisat ion a 
part ir  de 1994,  comme vous 1 'envisagez.  

P/LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENESAL, 

Henri-Mi chel COMET 



EDITORIAL 
En quelques annees, le District de 1'agglomeration montargoise a su promouvoir une action cultureile de tres 
haute qualite, complefant ainsi les initiatives des differentes communes. Des milliers d'entre vous ont frequente les 
spectacies et les expositions qui ont marque la saison 1989-1990. Vous trouverez cette annee encore, reparti dans 
chacune des communes, un large eventail de manifestations. Passionnes de musique et de theatre, vous pourrez 
beneficier d'initiatives culturelles convoitees par les habitants des grandes capitales regionales. Jeunes eleves des 
ecoles primaires et maternelles, collegiens et lyceens, la programmation s'adresse a vous autant qu'a vos aines. 
Curieux et amateurs d'expositions, vous pourrez decouvrir les quatre expositions presentees dans cette brochure. 
Rarrallelement a la diffusion de spectades, une 
activite de creation est mise en ceuvre: 
• creation d'une exposition sur ie patrimoine 

industriel et technique, 
• creation d'un spectade theatral a partir de la mise 

en place d'ateliers dans les etablissements 
scolaires, grace a la collaboration de trois 
partenaires (Education Nationale, Direction 
Regionale des Affaires (ulturelles, et District), 

• soutien aux productions proposees par 1'Ecole de 
Musique. 

Nous souhaitons que ceci ne soit que le point de 
depart d'une activite plus grande. Aussi sollicitons-
nous vos remarques, vos suggestions, vos 
propositions. Nous remercions la Caisse d'Epargne 
Ecureuil de Montargis dont le partenariat privilegie permet la realisation de cette campagne de promotion culturelle. 

Max NUBLAT 
Rresident du District 

Francois BONNEAU 
President de la commission culturelle 

Nous nous rejouissons du succes croissant que connait le spectacie vivant dans !'agglomeration montargoise et de 
repondre par notre action aux souhaits du public. 
Car vous avez, une fois encore la saison derniere, temoigne votre confiance en venant toujours plus nombreux aux 
spectades que nous vous proposons. Nous sommes donc determines ti poursuivre dans la meme voie. 
Desspectadesa 1'affichelasaisonprochaine,aucunnechappeala regled'orquenousnoussommesfixee:privilegier 
la qualite dans la diversite des genres et des styles. 
II n'est de vrai plaisir que celui qu'on partage: si vous nous faites 1'honneur de nous accompagner dans le projet de cette 
nouvelle saison, nous serons combles. 

Claudine CLAIRAY 
P.S.: une formule nouvelle pour vous: les abonnements. Voir page 37 

Dans cette brochure, vous trouverez 1'ensemble des manifestations organisees par: 
• L'A.P.S.A.M. District 
• L'A.P.S.A.M. District, L'APSM MONTARGIS et 1'Ecole de Musique 
• L'A.P.S.A.M. District et l'ASPECT AMILLY 
• L'ASPECT AMILY seule ou en collaboration avec le HOT-CLUB 3 
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CONSEIL GENERAL 

B I B L I O T H E Q U E  C E N T R A L E  
D E  P R E T  

EXEMPLE POSSIBLE D'UNE DELIBERATION ASSOCIANT 

UNE COMMUNE A UNE BIBLIOTHEQUE INTEKCOMMUNALE 

Considerant 1 ' interet pour la population de disposer d'une desserte 
en l ivres appropriee, le conseil  municipal decide de s '  associer au fonc tionnement 
de la bibliotheque de x, avec 1'accord de la municipalite de x, pour constituer 
une bibliotheque intercommunale. 

A cet effet,  le conseil  municipal decide de :  

deleguer M. xxx, membre du conseil ,  pour suivre la gestion 
intercommunale de la bibliotheque. 

designer M. xxxxx et xxxxx comme responsables de cette 
activite dans la commune et  correspondants de la 
bibliotheque intercommunale. 

approuver le reglement interieur de la bibliotheque, etant 
entendu que les modifications proposees seront 
soumises au conseil  pour avis.  

-  voter un budget de xxxxx F pour cette activite,  dont xxxxx F 
pour des acquisitions d 'ouvrages. 

autoriser le maire a signer la convention d '  association ci-apres 
annexee. 

75, Chsmin de la Verchere - 71850 Charnay-les-Miicon - Telephone : 85.29.22.OO 
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Une, deux, trois ... communes s^associent-autour d'une bibliotheque municipale, et proposent un 
service de lecture publique : 

* pour elarair le public, en trouvant les moyens d'offrir une ledure tres proche des gens : on 
pensera surtout aux publics qui ont du mal a se deplacer, jeunes enfants et personnes agees 
notamment. 

* pour proposer a ce public un nombre plus abondant d'ouvrages, et donc une plus grande 
variete de titres ; chacun sait que les ledeurs sont d'autant plus nombreux que le choix qui 
leur est propose est plus vaste. 

* pour deaaaer ensemble davantaae de movens financiers, tant sur les achats d'ouvrages que 
sur les adions d'information et d'animation aupres des populations des communes 
concernees. 

* pour accroTtre le potentiel des animateurs qui, d partir de la bibliotheque et en rayonnant sur 
des relais adaptes autour d'elle, developpent une ledure de loisir, d'information et de 
documentation. 

* pour conserver une maTtrise locale du developpement de la lecture, qui, a partir du 'noyau 
dur" que represente la bibliotheque, s'adaptera aux contraintes particulieres de chacun des 
publics, des capacites en locaux, etc., pour chaque commune associee, et permettra a un 
petit "pays" de conduire un projet culturel proche de la population. 

\ /  
/ \ / \  
/ \  

Une /n/hahve de developpement local, soutenue et encouragee par la 

Bibliotheque Centrale de Pret 

DE SAONE-EUOIRE 



FICHE N° 1 

COOPERATION INTERBIBLIOTHEQUES DE L AGGLOMERATION DUNKERQUOISE 

Proposition des Bibliofhecaires 

Le developpement des filieres universitaires nous amene necessairement a concevoir 
une nouvelle politique d'acces a 1'information et a la documentation. 

. Dans un premier temps, il est essentiel de faciliter 1'acces aux equipements 
(mediatheques et bibliotheques), ce qui implique une simplification des condrtions 
d'inscription. 

. Dans un deuxieme temps, il faudra reflechir a une meilleure concertation dans le 
domaine de la conservation des collections, de la diffusion de 1'information et de 
1'animation. 

I - SIMPLIFICATION DES CONDITIONS DiNSCRIPTlON 

Deux cas de figures se presentent suivant les communes: 

. Graturte 
Qij 

. Cotisation annuelle - avec tarif unique 
ou 
avec deux tarifs 
(habitants de la 
commune; habitants 
de 1'exterieur) 

Dans la majorite des cas 1'inscription necessite la presentation d'une piece dldentite et 
d'un justificafif d'adresse. 

PRQPOSITIONS; 

Dans le cadre d une politique d agglomeration la premiere mesure a prendre serait 
d e :  

A. SUPPRIMER LA DISTINCTION DES TARIFS eritre : 

- habitants de la commune et habitants des villes de l'agglomeration. 

Cette distinction est souvent mal pergue par le public et alourdit le travaii de regie. 

. La solution d un tqrif gniqgg ou pourquoi pas de la gratuite comme dans certaines 
communes, necessite un accord des elus communautaires suivi de la deliberation de 
chaque conseii municipal. 

B. LA CREATION D UNE CARTE "AGGLOMERATION DUNKERQUOISE": 

• Fonction de cettg corte : Delivree lors d'une premiere inscription dans une 
bibliotheque ae 1'agglomeration, elle servirait ensuite de nassftnort p0ur une 
insoription qratgite dans les autres bibliotheques. 

Lusager ne devrait presenter les pieces administratives indispensables a son inscription 
que lors de la premiere demarche. 

5 



A partir de cette proposition deux questions se posent: 

* A QUi s'adressernit ln rnrte d^nqglomerntion 9 

Uniquement aux etudiants (colleges, lycees, universites...) ou a tout le public auel aue 
soit sa fonction ? 
La seconde solution nous semble preferable : elle evite toute segregation des publics 
et repond a notre fonction premiere de bibiiotheque, mediatheque municipale. 

Est-ce que Iqs gvqntqQes de la carte agglomeration se limitent au oret de livres. on 
S'etendent-ils eaalement nux sertions nudiovisuelles 7 

• Details pratiaues conremant In r.nfte "nnnlomprnfinn" 

- Lieu d'impression de la carte ? : la CUD ? 
- Ou serait-elle delivree ? : dans chaque bibliotheque ou mediatheque de 

I agglomeration (lors de la premiere inscription) ? 
- Quelles informations comporterait-elle ? 

: nOm Prenom PHOTO Verso : Estampille de 1'equipement 
Date de naissance avec la datte dlnscription 
Profession Adresse Liste des equipements 

acceptant le passeport 

IMP9RTANT 

Cette carte n'est pas utilisee pour le pret de documents 
Elle sera accompagnee par la carte de pret-lecteur a 1'effigie de chaque 
equipement (avec code barre ou non suivant le systeme de pret utilise). 

II - MEILLEURE CONCERTATION ET VERITABLE COOPERATION INTERBIBLIOTHEQUES 

- A long terme la cooperation pourrait porter davantage sur les domaines suivants: 

• la formation des personnels 
• Politique reflechie de conservation et d'acquisition de documents 
. Prets interbibliotheques 

. Animation concertee (salon du livre, expositions, conteurs, rencontre avec 
des ecrivains...) 

Prevoir la creation d'une ASSOCIATION INTERCOMMUNALE DE LECTURE PUBUQUE serait 
certainement la solution a de nombreux problemes d'ordre administratif et technique. 

6 



BIBLIOTHEQUES 
PARTENARIAT 
EN REGION LYONNAISE 

Le 3 fevrier demier, les 
niljoinls h la cullure de Irois 
comimmes du Sud-Ouesl 

Ivonnais, Brignais, Oullins el 
Sainl-Clenis-Laval, onl signd une 
charte de parlenarial pour que les 
lccletirs ptiissenl cboisir dans les 
fonds des Irois biblioth&ques, ne 
se limilanl pltis a celui de la seule 
bibliollidque de leur ville. Une 
personne inscrile dans une des 
Irois communes a ainsi, depuis le 
I" janvier. la possibilite d'em-
prunter des livres dans les deux 
aulres, grace a une unifbrmisation 
des larifs el une inscription 
unique. 

Le rapprochement de ces trois 
bibliollieqties ne concerne, dans 
un premier temps, qtie leur fonc-
tionncment. mais les elus envisa-
pcnt aussi une aclion concertce de 
letir developpement. L'objectif 
recberche etant d eviler une Irop 
grande dispersion des efforts, pre-
judiciable d la qualite des services 
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offerts aux liabilants, et tle jouer 
sur la complementarile plntot que 
sur la concurrence. I :.n revanche, 
il n'csl pas cxclu qu'tm scctcur 
choisi par unc commuue soil ega-
lement develo|)pe dans tine autre, 
en fonction des besoins exprimes 
par les usagers. 

« Nous sommes une biblio-
Ihcque "publique", souligne Fran-
<,oise Guigoti, res|)onsable de la 
BM de Brignais, c'csl pouix|tioi 
nous devrons maintenii une olire 
qui soit la plus generaliste pos-
sible. » Dans les annees a vcnir, 
elle donnera dans son elablisse-

menl la priorite a la vidco, mais 
tous les dcveloppemenls d'aulres 
mcdias pounont ctrc cnvisages. 

Si l'ian<,oisc Guigoti esl 
convaincuc de la ncccssile de 
rintercoimnunalile, nolammcnl 
lors(|ue lcs bibliollicques pourront 
Iravailler dans le cadre d'un 
reseau informatise, elle eslime 
qtie le projel a ete menc un peu 
Irop rondeinent, sans que les 
bibliolhccaircs aient cu le teinps 
dc sc mcltrc d'accord sur tous scs 
aspccls, lcs tarifs notammciil. 
Ccsl aussi lc poinl dc vue dc sa 
constcur d'Oullins, Catherine 
Marlin, qui rcgrctlc que le prin-
cipe de la gratuite n'ail ete retcnu 
que pour les lecleurs au-dessous 
de 14 ans. « Le moment est-il 
bicn choisi, dit-ellc, de faire payer 
lcs 15-18 ans, alors que c'est dans 
cellc Iranche d'fige que nous per-
dons le pltis de lcctcurs ? » Elle 
estime cgalemcnt que le tarif de 
90 F retcnu pour loute personne 
exlcricuie aux Irois cominuncs est 
trop clier. Aussi a-t-cllc plaide ct 
obtenu que chaque elablissement 
puisse inscrirc des lecleurs exte-
ricurs au larif commtmal, soit 
40 F, dans la mcsurc oii ils ne dis-
poseraicnt pas dc bibiiothcque sur 
leur lieu d'habitalion (I). 

Ccrtains lccteurs apprccient 
dejii de pouvoir uliliser sans 
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